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1. Servitude A4 
 

Servitude de passage dans le lit ou sur les berges de cours 
d’eau non domaniaux 
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 A5 

 Les canalisations publiques d'eau et d'assainissement 

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau (potable) 
et d'assainissement (eaux usées ou pluviales) 

I. Généralités 

- Art. L. 152-1 et L. 152-2 du code rural, issus de la loi n° 62-904 du 4 août 1962. 

- Art. R. 152-1 à R. 152-15 du code rural, issus du décret n° 64-153 du 15 février 1964 

- Circulaire n° A2/1/43 du 24 février 1965 (ministère de l'agriculture et de l'intérieur). 

- Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

Ministère de l'agriculture (direction de l'aménagement), 
Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II. Procédure d'institution 

A) Procédure 

Recherche d'autorisations amiables de passage conclues par conventions passées en la forme 
administrative ou par acte authentique, avant toute demande d'établissement des servitudes par voie 
réglementaire (circulaire du 24 février 1965). 

En cas d'échec des négociations amiables, arrêté préfectoral d'établissement des servitudes accompagné 
d'un plan parcellaire, intervenant, à la demande de l'organisme qui bénéficiera des servitudes, après 
enquête publique menée dans les communes concernées, par un commissaire enquêteur et consultation 
préalable par voie de conférence, des services intéressés. 

Aux termes de cet arrêté, les collectivités publiques, les établissements publics et les concessionnaires de 
services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou 
d'évacuation des eaux usées ou pluviales, peuvent établir à demeure des canalisations souterraines dans 
les terrains privés non bâtis, exceptés les cours et jardins attenant aux habitations, et ceci dans les 
conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l'exploitation présente ou future des propriétés 
(art. 152-1 du code rural). 
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B) Indemnisation 

Indemnité due en considération de la réduction permanente du droit des propriétaires de terrains grevés, 
son montant et les contestations possibles sont réglés comme en matière d'expropriation (art. L. 152-2 du 
code rural et R. 152-12 du code rural). 

Les dommages qui résultent des travaux pour des faits autres que ceux couverts par les servitudes, sont 
fixés à défaut d'accord amiable par le tribunal administratif (art. R. 152-14 du code rural). 

C) Publicité 

Assujettissement à la formalité de la publicité foncière des conventions amiables. 

Affichage en mairie pendant au moins huit jours, de l'avis d'ouverture de l'enquête. 

Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication du montant de 
l'indemnité proposée. 

Affichage en mairie de chaque commune intéressée, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. 

Notification au demandeur dudit arrêté préfectoral. 

Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis de 
réception, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. Au cas où un propriétaire ne pourrait être 
atteint, la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien de la propriété ou à défaut au maire de la 
commune (art. R. 152-11 du code rural) 

Publication au bureau des hypothèses de la situation des immeubles, de l'arrêté préfectoral d'établissement 
des servitudes. 

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou plusieurs 
canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la génératrice supérieure 
des canalisations et le niveau du sol après travaux. 

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus 
large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien 
des canalisations. 

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la 
canalisation est enfouie. 

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les 
personnes exploitant les terrains (art. R. 152-14 du code rural). 
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2) Obligation de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B) Limitation au droit d'utiliser le sol 

1) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage (art. R. 152-3 du code rural). 

2) Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de 
procéder au déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement des canalisations sont à la charge 
du bénéficiaire de la servitude (article R. 152-15 du code rural), d'où nécessité de prévoir, lors de 
l'élaboration des projets, des tracés de canalisations qui ménagent les possibilités d'implantation ultérieure 
de constructions notamment aux abords des agglomérations. 

C'est ainsi que près des zones agglomérées les tracés de canalisations devront être prévus de préférence 
dans les lisières des parcelles, ou les traverser de manière telle qu'une utilisation rationnelle soit possible de 
part et d'autre de la canalisation (circulaire du 24 février 1965). 

Droit pour le propriétaire qui s'est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l'exercice de la 
servitude, de requérir soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation l'acquisition totale de sa propriété par le 
maître de l'ouvrage (article R. 152-15 du code rural). 
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DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 9 novembre 1991) 

(NOR : INDX8900094D) 

Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, 
L. 131-13, R. 371-1, R. 371-15 ;  

Vu le code des P et T, et notamment les articles L. 69-1, R. 
44-1 et R. 44-2 ; 

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ; 

Vu le code de la santé, et notamment les articles L. 19 à L. 25-
1 et L. 33 à L. 35-8 ; 

Vu le code du travail, et notamment l'article L. 231-1 ; 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
électrique, et notamment les articles 12 et 18 ; 

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la production, 
du transport et de la distribution de gaz ; 

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux 
appareils à pression de vapeur employés à terre et aux 
appareils à pression de gaz employés à terre ou à bord des 
bateaux de navigation intérieure, et notamment son article 2 ; 

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la 
construction d'un pipeline entre la basse Seine et la région 
parisienne et à la création d'une société de transports 
pétroliers par pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8 
juillet 1950 modifié pris pour son application ; 

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58- 336 du 29 
mars 1958, et notamment l'article 11, modifié par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 modifié pris pour application dudit article 11 ; 

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 
produits chimiques par canalisations, modifiée par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 
octobre 1965 pris pour son application ; 

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur, ensemble le décret n° 
81542 du 13 mai 1981 pris pour son application. 

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la 
sécurité pour les pipelines à hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression ; 

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à l'organisation 
et au fonctionnement du Conseil d'Etat, et notamment l'article 
21, avant-dernier alinéa ; 

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son 
titre XII relatif aux mesures spéciales de protection à prendre 
pour les travaux effectués au voisinage des installations 
électriques ; 

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime 
des transport de gaz combustibles par canalisations, et 
notamment son article 35 ; 

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application 
de la loi du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à 
la prévention des risques majeurs et soumettant à déclaration 
et au contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés. 

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 
septembre 1987, 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux 
travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques indiqués ci-dessus :  

a) ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés ; 

b) ouvrages de transport de produits chimiques ; 

c) ouvrages de transport ou de distribution de gaz, 

d) installations électriques, et notamment les lignes électriques 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 
d'électricité ; 

e) ouvrages de télécommunication, à l'exception des câbles 
sous-marins ; 

f) ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à 
la consommation humaine en pression ou à écoulement libre ; 

g) réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine, 
enterrés, en pression ou à écoulement libre ; 
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h) ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, 
d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée; 

i) ouvrages d'assainissement. 

Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis 
aux annexes I et VII du présent décret. 

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de 
préparation superficielle du sol. 

Art. 2 - Les ouvrages constituant une infrastructure militaire et 
couverts par le secret de la défense nationale sont exclus du 
champ d'application du présent décret. 

Art. 3 - Pour permettre l'application des dispositions prévues 
aux articles 4 et 7 ci-dessus, les exploitants des ouvrages 
doivent communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur 
seule responsabilité, les adresses auxquelles doivent être 
envoyées les demandes de renseignements prévues au titre II 
et les déclarations d'intention de commencement de travaux 
prévues au titre III. 

Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est 
déposé en mairie et tenu à la disposition du public. Ce plan 
définit, à l'intérieur du territoire communal, les zones dans 
lesquelles s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa 2 
et 7, alinéa premier. Un arrêté interministériel pris dans les 
formes prévues à l'article 4 détermine les modalités 
d'application du présent article. 

TITRE II 

MESURES A PRENDRE 
LORS DE L'ELABORATION 
DE PROJETS DE TRAVAUX 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

Art. 4 - Toute personne physique ou morale de droit public ou 
de droit privé, qui envisage la réalisation sur le territoire d'une 
commune de travaux énumérés aux annexes I à VII du 
présent décret, doit, au stade de l'élaboration du projet, se 
renseigner auprès de la mairie de cette commune sur 
l'existence et les zones d'implantation éventuelles des 
ouvrages définis à l'article 1er. 

Une demande de renseignements doit être adressée à chacun 
des exploitants d'ouvrages qui ont communiqué leur adresse à 
la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans 
une zone définie par le plan établi à cet effet par l'exploitant 
concerné et déposé par lui auprès de la mairie en application 
de l'article 3. 

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le 
maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe un, au moyen d'un imprimé 
conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret. 

Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements 
auprès des exploitants d'ouvrages de transport et de 
distribution les personnes qui envisagent des travaux de faible 
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels que ceux qui 
sont mentionnés à l'annexe VIII. 

Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations 
énoncées à l'article 7. 

Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un 
mois à compter de la date de réception de la demande, au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu au troisième alinéa. 

Art. 5 - Si la déclaration d'intention de commencement de 
travaux mentionnée à l'article 7 n'est pas effectuée dans le 
délai de six mois à compter de la demande de 
renseignements, cette dernière doit être renouvelée. 

Art. 6 - La consultation prévue par le présent titre exonère des 
obligations définies à l'article 7 ci-dessus dès lors que la 
réponse des exploitants fait apparaître que les travaux 
envisagés n'entrent pas dans le champ d'application des 
annexes I à VII du présent décret et dès lors que les travaux 
sont entrepris six mois au plus tard après la demande de 
renseignements mentionnée à l'article 4. Il en est de même en 
cas d'absence de réponse des exploitants dans le délai d'un 
mois prévu à l'article 4. 

TITRE III 
MESURES A PRENDRE 

PREALABLEMENT 
A L'EXECUTION DES TRAVAUX 

Déclaration d'intention de commencement de travaux 

Art. 7 - Les entreprises, y compris les entreprises sous-
traitantes ou membres d'un groupement d'entreprises, 
chargées de l'exécution de travaux entrant dans le champ 
d'application des annexes I à VII du présent décret, doivent 
adresser une déclaration d'intention de commencement des 
travaux à chaque exploitant d'ouvrage concerné par les 
travaux. 

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé conforme au 
modèle déterminé par l'arrêté prévu à l'article 4, doit être reçue 
par les exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés 
non compris, avant la date de début des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui 
appartient d'effectuer cette déclaration. 

Art. 8 - Les exploitants des ouvrages destinataires d'une 
déclaration mentionnée à l'article 7 répondent à celle-ci au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu à l'article 4. 

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant de travaux au 
plus tard neuf jours, jours fériés non compris, après la date de 
réception de la déclaration. 
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Art. 9 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 
d'ouvrages souterrains de transport d'hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés ou de produits chimiques, les exploitants arrêtent, 
en accord avec l'exécutant des travaux, les mesures à prendre 
pendant les travaux pour assurer dans l'immédiat et à terme la 
conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que pour 
sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les 
produits transportés, la sécurité des personnes et de 
l'environnement. Ces mesures peuvent, en cas de risques 
exceptionnels pour la sécurité, comporter l'information des 
services départementaux d'incendie. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications fournies par les exploitants 
concernés et la mise en oeuvre des mesures définies en 
application de l'alinéa premier. Toutefois, à défaut de réponse 
des exploitants concernés dans un délai fixé à l'article 8, les 
travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non 
compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux. 

L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent 
sous sa direction, au moyen d'une consigne écrite, des 
mesures de protection qui doivent être mises en oeuvre lors 
de l'exécution des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de 
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en cas de 
dégradation d'un ouvrage ou de toute autre anomalie. 

Art. 10 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 
d'ouvrages énumérés à l'article 1er autres que ceux 
mentionnés à l'article 9, les exploitants communiquent au 
moyen du récépissé prévu à l'article 8, sous leur responsabilité 
et avec le maximum de précisions possible tous les 
renseignements en leur possession sur l'emplacement de 
leurs ouvrages existant dans la zone où se situent les travaux 
projetés et y joignent les recommandations techniques écrites 
applicables à l'exécution des travaux à proximité desdits 
ouvrages. 

Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation 
telles que celles-ci sont précisées dans la déclaration 
souscrite par l'exécutant, rendent nécessaire le repérage, 
préalable et en commun, de l'emplacement sur le sol des 
ouvrages, les exploitants en avisent, au moyen du même 
récépissé, l'exécutant des travaux afin de coordonner les 
dispositions à prendre. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications et recommandations fournies 
par les exploitants concernés. Toutefois, à défaut de réponse 
des exploitants concernés dans le délai fixé à l'article 8, les 
travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non 
compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux. 

Art. 11 - En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité 
du service public ou la sauvegarde des personnes ou des 
biens, ou en cas de force majeure, les travaux indispensables 
peuvent être effectués immédiatement, sans que l'entreprise 
ou la personne qui en est chargée ait à faire de déclaration 
d'intention de commencement de travaux, à charge pour elle 
d'en aviser sans délai et si possible préalablement le maire et 
les exploitants. 

Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations 
électriques souterraines ou aériennes, l'urgence n'autorise pas 
l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser 
préalablement les exploitants concernés, en dehors des cas 
ou une telle intervention est prévue par une convention 
particulière. 

Dans les zones de servitudes protégeant les ouvrages 
souterrains d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir 
sans obtenir préalablement l'accord du représentant de l'Etat 
ou de l'exploitant de l'ouvrage. 

Art. 12 - Pour les travaux effectués à proximité des 
installations électriques aériennes, les services publics ou 
entreprises qui ont passé des conventions portant sur la 
sécurité avec les exploitants de ces installations ne sont pas 
tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de 
commencement de travaux.  

Art. 13 - Si les travaux annoncés dans la déclaration 
d'intention de commencement de travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de deux mois à compter de la date du 
récépissé, le déclarant doit déposer une nouvelle déclaration. 

En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le 
déclarant doit aviser les exploitants des ouvrages concernés 
lors de la reprise de ceux-ci. 

Art. 14 - Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage 
des installations électriques, par toute personne physique ou 
morale de droit public ou de droit privé, les conditions de mise 
hors tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en oeuvre de 
dispositions particulières de ces installations sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'industrie. 

Art. 15 - L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au 
régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
est abrogé. ²² 

TITRE IV 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX OUVRAGES DE 
TELECOMMUNICATIONS 

Art. 16. - . A l'article L.69-1, alinéa 3, du code des postes et 
télécommunications, les mots: du maître de l'ouvrage ou du 
maître d'oeuvre d'opérations de travaux publics ou privés sont 
supprimés. 

Art. 17. - (Voir au chapitre 1er du titre IV du livre II de la 
deuxième partie du Code des postes et télécommunications 
l'article R. 42-1 ajouté). 

Art. 18. - (Voir les articles R. 44-1 à R. 44-4 du chapitre II du 
titre IV du livre II de la deuxième partie du Code des postes et 
télécommunications modifiés ou ajoutés). 
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TITRE V 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 19 - Les dispositions du présent décret s'appliquent sans 
préjudice des dispositions particulières édictées pour la 
protection de certaines catégories d'ouvrages mentionnés à 
l'article 1er et des mesures spécifiques imposées aux 
personnes relevant du code du travail, notamment par le 
décret du 8 janvier 1965 susvisé. 

ANNEXE VII 

Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains 
de transport ou de distribution d'eau sous pression, de 
vapeur d'eau, d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau 

glacée et des ouvrages d'assainissement 

I. - Tous travaux ou opérations exécutés en tout ou partie à 
moins de 2 mètres de l'aplomb, augmentés d'un mètre par 
mètre de profondeur d'excavation desdits ouvrages, et 
notamment : 

1. Exécution de terrassements pour construction ou 
modification de barrages, plans d'eau, canaux ou fossés, voies 
ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou 
aériens, fosses, terrains de sport ou de loisirs, fondations de 
bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres ouvrages ; 

2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, 
de décharges publiques ou non ;  

3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de 
canalisations, drains, branchements enterrés de toute nature 
et interventions diverses sur ces ouvrages ; 

4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, 
enfoncements par battage ou tout autre procédé mécanique 
de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou tout 
autre matériel de forage ; 

5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en 
charge plus de 7 tonnes par essieu (lorsque les canalisations 
de transport ou de distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau 
surchauffée, de vapeur ou d'eau glacée et les ouvrages 
d'assainissement sont en caniveau en béton) ou plus de 3,5 
tonnes au total (lorsque ces canalisations ou ouvrages sont 
enterrés directement), emprunts ou dépôts de matériaux ; 

6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou 
souterrains ; 

7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la 
suite de fuites d'eau ;  

8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, 
curages de fossés ; 

9. Plantations d'arbres et essouchages effectués à l'aide de 
moyens mécaniques ; 

10. Travaux de démolition. 

II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 40 
mètres d'un ouvrage souterrain visé ci-dessus lorsqu'ils 
comportent l'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de 
transmettre des vibrations audit ouvrage. 

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol 
exercés à moins de 50 mètres d'un ouvrage. 
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CODE RURAL 

Articles L. 152-L. 152-2 issus de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 

Articles R. 152-1 à R. 152-15 issus du décret n° 64-153 du 15 février 1964 

Art. L. 152-1. - Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics ou des 
concessionnaires de services publics qui entreprennent des 
travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou 
d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur 
conférant le droit d'établir à demeure des canalisations 
souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les 
cours et jardins attenant aux habitations. 

L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du 
présent article afin notamment que les conditions d'exercice 
de la servitude soient rationnelles et les moins dommageables 
à l'utilisation présente et future des terrains. 

Art. L. 152-2. - Les contestations relatives à l'indemnité 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 152-1 sont jugées 
comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Art. R.* 152-1. - Les personnes publiques définies au premier 
alinéa de l'article L. 152-1 et leurs concessionnaires, à qui les 
propriétaires intéressés n'ont pas donné les facilités 
nécessaires à l'établissement, au fonctionnement ou à 
l'entretien des canalisations souterraines d'eau potable ou 
d'évacuation d'eaux usées ou pluviales, peuvent obtenir 
l'établissement de la servitude prévue audit article, dans les 
conditions déterminées aux articles R.* 152-2 à .* 152-15. 

Art. R.* 152-2.- Sauf dispositions contraires de l'arrêté 
préfectoral prévu à l'article R.* 152-10 décidant, dans l'intérêt 
de l'exploitation de la parcelle que traverse la canalisation, que 
la servitude n'entraîne pas certains des effets énumérés au 
présent article, la servitude donne à son bénéficiaire le droit : 

1° D'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est 
fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser trois mètres, 
une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 
mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des 
canalisations et le niveau du sol après les travaux ; 

2° D'essarter dans la bande de terrain prévue au 1° ci-dessus 
et, le cas échéant, dans une bande plus large déterminée par 
l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à 
l'établissement et à l'entretien de la canalisation ; 

3° D'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les 
agents chargés du contrôle bénéficiant du même droit  
d'accès ; 

4° D'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation 
conformément aux dispositions de l'article R.* 152-14. 

Art. R.* 152-3. - La servitude oblige les propriétaires et leurs 
ayants droit à s'abstenir de toute faire de nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

Art. R.* 152-4. - La personne morale de droit public maître de 
l'ouvrage ou son concessionnaire qui sollicite le bénéfice de 
l'article L. 152-1, adresse à cet effet une demande au préfet. 

A cette demande sont annexés : 

1° Une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des 
travaux et sur leur caractère technique; 

2° Le plan des ouvrages prévus ; 

3° Le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement 
de la servitude est envisagé, avec l'indication du tracé des 
canalisations à établir, de la profondeur minimum à laquelle 
les canalisations seront posées, de la largeur des bandes 
prévues aux 1° et 2°de l'article R.* 152-2 et de tous les autres 
éléments de la servitude. Ces éléments devront être arrêtés 
de manière que la canalisation soit établie de la façon la plus 
rationnelle et que la moindre atteinte possible soit portée aux 
conditions présentes et futures de l'exploitation des terrains ; 

4° La liste par commune des propriétaires, établie à l'aide 
d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du 
cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le 
conservateur des hypothèques au vu du fichier immobilier ou 
par tous autres moyens. 

Lorsque les travaux ont pour objet l'établissement de 
canalisations souterraines d'adduction d'eau dont le coût total 
excède le montant fixe au C de l'article 3 du décret n° 77-1141 
du 12 octobre 1977 pris pour l'application de l'article 2 de la loi 
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 
nature, la demande est accompagnée de l'étude d'impact 
définie à l'article 2 du même décret. 

Art. R.* 152-5. - Après consultation des services intéressés et 
notamment du directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt chargé du contrôlé, le préfet prescrit, par arrêté, 
l'ouverture d'une enquête dans chacune des communes où 
sont situés les terrains devant être grevés de la servitude et 
désigne un commissaire enquêteur. 

Un extrait du dossier comprenant pour chacune des 
communes intéressées les documents énumérés à l'article R.* 
152-4 est déposé, pendant huit jours au moins, à la mairie. 

Art. R.* 152-6 - L'avis de l'ouverture de l'enquête est publié 
huit jours au moins avant la date de cette ouverture, par 
affiche apposée à la porte de la mairie ; cet avis donne tous 
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renseignements utiles sur l'enquête, notamment sur son objet, 
sa durée et les conditions de consultation du dossier par le 
public. Le maire certifie qu'il a procédé à cet affichage. 

Art. R.* 152-7. - Notification individuelle du dépôt du dossier 
est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans 
les formes et suivant les conditions prévues aux articles R. 11- 
22 et R. 11-23 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Cette notification comporte la mention du montant de 
l'indemnité proposée en réparation du préjudice causé par 
l'établissement de la servitude et par toutes les sujétions 
pouvant en découler. 

Art. R.* 152-8. - Pendant la période de dépôt prévue à l'article 
R.* 152-5, les réclamations et observations peuvent être soit 
consignées par les intéressés directement sur le registre 
d'enquête établi sur feuillets non mobiles cotés et paraphés 
par le maire, soit adressées par écrit au maire ou au 
commissaire enquêteur, qui les annexe audit registre. 

A l'expiration de ladite période, le registre d'enquête est clos et 
signé par le maire et transmis, dans les vingt-quatre heures, 
avec le dossier d'enquête, au commissaire enquêteur.  

Le commissaire enquêteur, dans un délai de quinze jours, 
dresse le procès verbal de ces opérations et, après avoir 
entendu éventuellement toutes personnes susceptibles de 
l'éclairer, transmet le dossier avec son avis au préfet par 
l'intermédiaire du directeur départemental de l'agriculture et de 
la forêt chargé du contrôle. 

Art. R.* 152-9. - Si le commissaire enquêteur propose des 
modifications au tracé ou à la définition des servitudes et si 
ces modifications tendent à appliquer la servitude à des 
propriétés nouvelles ou à aggraver la servitude antérieurement 
prévue, notification directe en est faite par le demandeur aux 
intéressés dans les formes prévues à l'article R.* 152-7. 

Les intéressés ont un nouveau délai de huit jours pour prendre 
connaissance à la mairie du plan modifié et présenter leurs 
observations.  

A l'expiration de ce délai, le commissaire enquêteur, dans un 
délai maximum de huit jours, transmet le dossier avec ses 
conclusions au préfet par l'intermédiaire du directeur 
départemental de l'agriculture et de la forêt chargé du contrôle. 

Art. R.* 152-10.- Le préfet statue par arrêté sur l'établissement 
des servitudes. Dans l'arrêté, les propriétés sont désignées et 
l'identité des propriétaires est précisée conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2 de l'article R. 11-28 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Au cas où la définition du tracé et des servitudes par le préfet 
doit être différente de celle soumise à l'enquête et doit 
l'aggraver, les dispositions de l'article R.* 152-9 relatives à une 
nouvelle consultation des intéressés et du commissaire 
enquêteur sont applicables. 

Art. R.* 152-11. - L'arrêté préfectoral est notifié au demandeur 
et au directeur départemental de l'équipement et affiché à la 
mairie de chaque commune intéressée. 

Il est également notifié à chaque propriétaire, à la diligence du 
demandeur, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la 
notification est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur 
de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se 
trouve celle-ci. 

Art. R.* 152-12. - Lorsque les travaux font l'objet d'une 
déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en 
meure, avant celle-ci, de déterminer les parcelles qui seront 
grevées par la servitude et de fournir le tracé précis des 
canalisations à établir, l'enquête prévue par les articles R.* 
152-5 à R.* 152-9 peut être menée en même temps que 
l'enquête parcellaire avec laquelle elle peut être confondue. 

Art. R.* 152-13. - Le montant des indemnités dues en raison 
de l'établissement de la servitude est fixé conformément aux 
dispositions en vigueur en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique; il couvre le préjudice subi par la réduction 
permanente du droit des propriétaires des terrains grevés. 

Art. R.* 152-14. - La date du commencement des travaux sur 
les terrains grevés de servitudes est portée à la connaissance 
des propriétaires et exploitants huit jours au moins avant la 
date prévue pour le début des travaux. Un état des lieux doit, 
si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement en vue 
de la constatation éventuelle des dommages pouvant résulter 
desdits travaux. 

L'indemnisation des dommages résultant des travaux est 
fixée, à défaut d'accord amiable, par le tribunal administratif 
en premier ressort. 

Art. R.* 152-15. - Si le rejet d'une demande de permis de 
construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la 
parcelle considérée, son propriétaire peut requérir son 
acquisition totale par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable, 
soit par voie d'expropriation. 

Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un 
déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement 
sont à la charge du bénéficiaire de la servitude. 
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3. Servitude AC2 
 

Servitude relative au site inscrit de la Vallée de 
Chevreuse 
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4. Servitude I3 
 

Servitude relative au transport de gaz naturel 
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5. Servitude I4 
 

Servitude autour des lignes aériennes d'électricité 
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 I4 

 L'électricité 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau 
d'alimentation générale et des réseaux de distribution publique). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

I. Généralités 

! Loi du 15 Juin 1906, art. 12 et 12bis, modifiée par les lois des 13 juillet 1925 (art. 298), 
4 juillet 1935, 13 décembre 2000 et 3 janvier 2003, les décrets-lois des 17 juin et 12 novembre 1938 et le 
décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

! Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
dues pour imposition des servitudes. 

! Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes 
ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes, modifié par les décrets n° 85-1109 du 15 
octobre 1985, n° 93-629 du 25 mars 1993 et n°2004-835 du 19 août 2004. 

! Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

! Circulaire, n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 
11 juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelle dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret 
n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

! Arrêté préfectoral du 18 février 1971 pris en application des dispositions du décret n° 
65-48 du 8 janvier 1965. 

! Arrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du 
décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution des travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

Ministère de l'industrie. 
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II. Procédures d'institution 

A) Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de 
l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et 
non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres 1er et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985. 

Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des 
lignes électriques, des services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire desquelles 
est envisagée l'institution des servitudes en leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se 
prononcer. En l'absence de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R.11-4 à R.11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou 
de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 
85- 1109 du 15 octobre 1985) ; 

- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du 
ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de 
l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou 
égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en son titre II (le 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé 
du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire 
indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête 
publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les 
travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessus en C. 
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Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et 
produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1867). 

B) Indemnisation 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes.  

Aucune indemnisation n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur 
d'un terrain à bâtir. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et 
intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner 
lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en 
fonction des conventions passées en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'assemblée 
permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 
instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en 
fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de 
réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

En cas de litige, l'indemnité n'est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Ces 
indemnités sont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par 
l'article 20 du décret du 11 juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 
l'occasion des travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 

C)  Publicité 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes.  

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 
pourvu d'un titre régulier d'occupation et concernés par les servitudes. 

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par 
les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 
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Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitudes d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B) Limitation au droit d'utiliser le sol 

1) Obligation passive : Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès 
aux agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance désinstallations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2) Obligation pour toute personne, physique ou morale, qui se propose d'effectuer ou de faire 
effectuer au voisinage d'une installation électrique, publique ou privée, édifiée sur le sol et notamment d'une 
ligne aérienne, des travaux ou opérations quelconques, de s'informer auprès de l'exploitant de cet ouvrage 
(soit directement, soit par l'intermédiaire du représentant local de la distribution d'énergie électrique), de la 
valeur des tensions de ces installations et notamment de ces lignes aériennes, afin de pouvoir s'assurer 
qu'au cours de l'exécution des travaux ou opérations, aucun exécutant ne sera susceptible de s'approcher 
lui-même ou d'approcher par l'une quelconque de leurs parties tous objets matériels ou appareils tels que : 
outils, échafaudage et ouvrages accessoires, matériels et matériaux manutentionnés, engins agréés 
appareils divers, moyens de transport, à une distance dangereuse des pièces conductrices nues 
normalement sous tension et notamment à une distance inférieure à : 

" !"trois mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la 
tension nominale est inférieure à 50 000 volts ; 

" #"cinq mètres pour les installations électriques et notamment pour les lignes aériennes dont la 
tension nominale est égale ou supérieure à 50 000 volts. 

Il doit être tenu compte pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des pièces 
conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes 
possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. Les opérations d'élagage ou abattage 
d'arbres sont considérées comme faisant partie des opérations visées par l'arrêté, si le pied de l'arbre est 
situé à une distance de l'installation électrique, et notamment de la ligne aérienne, inférieure à la hauteur de 
cet arbre augmentée de la distance indiquée ci-dessus. 

Dans le cas où les conditions de sécurité précisées ci-dessus ne seraient pas remplies, tout travail à 
proximité de ces ouvrages doit faire l'objet d'une déclaration préalable d'intention de travaux à Electricité de 
France (représentant local), dix jours francs au moins avant la date prévue pour le début des travaux (art. 2 
de l'arrêté préfectoral du 18 février 1971). 
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3) Régime institué pour les lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 
130.000 volts 

a) Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de 
part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à 
créer :  

Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et l'exécution des travaux mentionnés à l'article 20-2 du décret du 
11 juin 1970 dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

1° de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon 
est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure ; 

2° d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

3° de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au 2°. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon mentionné au 
1° ci-dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure 
et la largeur des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa en 
fonction des caractéristiques des lieux. 

(Art. 20-1 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 

b) Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 

" Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de 
constructions existantes mentionnés au deuxième alinéa de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée, la construction ou l'aménagement :  

- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

- d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant dans les 
catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et 
structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de vacances, établissements 
sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 

" Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des bâtiments abritant : 

- des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
autres que ceux mentionnées au 1° ci-dessus ; 

- des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles.  

(Art. 20-2 du décret n°2004-835 du 19 août 2004) 
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4) Obligations pour toute personne physique ou morale qui se propose d'effectuer ou de faire effectuer des 
travaux de terrassements, des fouilles, des forages ou des enfoncements de s'informer, s'il existe des 
installations électriques souterraines (qu'elles soient ou non enterrées) à l'intérieur du périmètre des travaux 
projetés ou à moins de 150 mètres à l'extérieur du périmètre auprès du représentant local de la distribution 
d'énergie électrique. S'il résulte des renseignements détenus par le représentant local de la distribution 
qu'au voisinage de l'emplacement des travaux projetés, il peut exister des installations électriques 
souterraines publiques ou privées et notamment des lignes électriques souterraines exploitées par le 
service de la distribution ou par d'autres exploitants, l'intéressé est tenu de faire auprès du représentant 
local de la distribution une déclaration d'intention de travaux dix jours francs au moins avant la date prévue 
pour le début des travaux. 

5) Droits résiduels du propriétaire : Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes 
d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent  le droit de se 
clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée, l'entreprise exploitante. 

LOI du 15 juin 1906 

sur les distributions d'énergie 

(J.O. du 17 juin 1906) 

TITRE V 

REGIME DES CONCESSIONS DECLAREES D'UTILITE 
PUBLIQUE 

Article 12  
(L.2003-8, 3 janvier 2003, art. 25, III et 62, II, 5°).  

La déclaration d'utilité publique investit le concessionnaire ou 
titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel, pour 
l'exécution des travaux dépendant de la concession ou 
autorisation de transport de gaz naturel, de tous les droits que 
les lois et règlements confèrent à l'administration en matière 
de travaux publics. Le concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel demeure en même 
temps soumis à toutes les obligations qui dérivent, pour 
l'administration, de ces lois et règlements.  

S'il y a lieu à expropriation, il y est procédé conformément à la 
loi du 3 mai 1841, au nom de l'autorité concédante et aux frais 
du concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport 
de gaz naturel.  

La déclaration d'utilité publique d'une distribution d'énergie 
confère, en outre, au concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel le droit :  

1° D'établir à demeure des supports et ancrages pour 

conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou 

façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder 

par l'extérieur, étant spécifié que ce droit ne pourra être 

exercé que sous les conditions prescrites, tant au point de 

vue de la sécurité qu'au point de vue de la commodité des 

habitants par les règlements d'administration publique prévus 

à l'article 18, lesdits règlements devant limiter l'exercice de ce 

droit au cas de courants électriques tels que la présence 

desdits conducteurs d'électricité à proximité des bâtiments ne 

soient pas de nature à présenter, nonobstant les précautions 

prises conformément aux règlements, des dangers graves 

pour les personnes ou les bâtiments ;  

2° De faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus 
des propriétés privées, sous les mêmes conditions et 
réserves que celles spécifiques à l'alinéa 1° ci-dessus ;  

3° D'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des 
supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures  
équivalentes ;  

4° (D.-L.12 novembre 1938) De couper les arbres et 
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner 
des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

L'exécution des travaux prévus aux alinéas 1° à 4° ci-dessus 
doit être précédée d'une notification directe aux intéressés et 
d'une enquête spéciale dans chaque commune ; elle ne peut 
avoir lieu qu'après approbation du projet de détail des tracés 
par le préfet.  

Elle n'entraîne aucune dépossession ; la pose d'appuis sur 
les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des 
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bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de 
démolir, réparer ou surélever. La pose des canalisations ou 
supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non plus 
obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. Le 
propriétaire devra, un mois avant d'entreprendre les travaux 
de démolition, réparation, surélévation, clôture ou bâtiment, 
prévenir le concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de 
transport de gaz naturel par lettre recommandée adressée au 
domicile élu par ledit concessionnaire ou titulaire d'une 
autorisation de transport de gaz naturel.  

Les indemnités qui pourraient être dues à raison des 
servitudes d'appui, de passage ou d'ébranchage, prévues aux 
alinéas 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus, sont réglées en premier 
ressort par le juge du tribunal d'instance : s'il y a expertise, le 
juge peut ne nommer qu'un seul expert.  

(L. 4 juillet 1935) Les dispositions qui précèdent sont 
applicables aux installations de câbles électromagnétiques de 
guidage devant être utilisés par les navigateurs aériens.  

(D.-L. 17 juin 1938 ; D. n°67-885, 6 octobre 1967)  
Les actions en indemnité sont prescrites dans un laps de 
temps de deux ans à compter du jour de la délivrance de 
l'autorisation de circulation de courant, lorsque le paiement de 
ces indemnités incombe à une collectivité publique.  

Article 12 bis  
(L. n°2000-1208, 13 décembre 2000, art. 5) 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête 
publique, des servitudes d'utilité publique concernant 
l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de travaux soumis au 
permis de construire, peuvent être instituées au voisinage 
d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale 
à 130 kilovolts. Ces servitudes sont instituées par arrêté du 
préfet du département concerné.  

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin, la limitation 
ou l'interdiction du droit d'implanter des bâtiments à usage 
d'habitation et des établissements recevant du public. Elles ne 
peuvent faire obstacle aux travaux d'adaptation, de réfection 
ou d'extension de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur avant l'institution desdites servitudes, à condition 
que ces travaux n'entraînent pas d'augmentation significative 
de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres où les 
servitudes ont été instituées.  

Lorsque l'institution des servitudes prévues au présent article 
entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires 
de droits réels ou de leurs ayants droit. Le paiement des 
indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne 
électrique. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée 
par le juge de l'expropriation et est évaluée dans les 
conditions prévues par l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du comité 

technique de l'électricité, fixe la liste des catégories 

d'ouvrages concernés, les conditions de délimitation des 

périmètres dans lesquelles les servitudes peuvent être 

instituées ainsi que les conditions d'établissement de ces 

servitudes.  
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LOI du 13 juillet 1925 

Loi de finances 

(J.O. du 14 juillet 1925) 

Article 298 

Le bénéfice des servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 
4° de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 est accordé, sous 
les conditions fixées audit article, aux distributions d'énergie 
électrique placées sous le régime de la concession ou de la 
régie et non déclarée d'utilité publique, lorsqu'elles seront 
réalisées avec le concours financier de l'Etat, des 
départements, des communes ou des syndicats de 
communes.  

Toutefois, la servitude d'appui prévu par l'alinéa 3° ne pourra 
être exercée qu'après déclaration d'utilité publique, lorsque 
l'emprise des supports dépassera 1 mètre carré.  

Un règlement d'administration publique déterminera les 

conditions d'application du présent article.  
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DECRET n° 70-492 du 11 juin 1970 

Pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement 
desdites servitudes 

(J.O. du 12 juin 1970) 

 

TITRE Ier 

 DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE DES OUVRAGES 
D'ELECTRICITE ET DE GAZ EN VUE DE L'EXERCICE DE 

SERVITUDES 

Art. 1er  
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art 1er) - 

Les demandes ayant pour objet la déclaration d'utilité publique 
des ouvrages d'électricité et de gaz en vue de l'établissement 
de servitudes sans recours à l'expropriation sont instruites 
dans les conditions déterminées respectivement :  

1° Par les dispositions du chapitre Ier en ce qui concerne :  
-les ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz ;  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension inférieure à 63 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension inférieure à 63 kV ;  

1° bis (D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 3, I) Par les 
dispositions du chapitre Ier bis en ce qui concerne les lignes 
directes de tension inférieure à 63 kV mentionnées à l'article 
24 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de 
l'électricité ;  

2° Par les dispositions du chapitre II en ce qui concerne :  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension supérieure ou égale à 63 kV mais 
inférieure à 225 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension supérieure ou égale à 63 kV mais inférieure à 225 
kV ;  

3° Par les dispositions du chapitre II bis en ce qui concerne :  
-les ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie 
électrique de tension supérieure ou égale à 225 kV ;  
-les ouvrages de distribution d'électricité aux services publics 
de tension supérieure ou égale à 225 kV ;  

3°bis (D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 3, II) Par les 
dispositions du chapitre II ter en ce qui concerne les lignes 
directes de tension supérieure ou égale à 63 kV mentionnées 
à l'article 24 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée ; 

4° Par les dispositions du chapitre III en ce qui concerne :  

-les ouvrages de transport de gaz ; 
- les canalisations collectant le gaz à l'intérieur du périmètre 
des stockages souterrains de gaz.  

CHAPITRE Ier 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages 
d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution publique au service public de tension 

inférieure 63 kV et des ouvrages de distribution publique 
d'électricité et de gaz : 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art.1er) 

Art. 2 
(D.93-629, 25 mars 1993, art. 1er ) 

La demande de déclaration d'utilité publique est  adressée au 
préfet du ou des départements où  les ouvrages doivent être 
implantés. 

La demande est accompagnée d'un dossier  comprenant : 

Une carte au 1/10 000e sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetées et  l'emplacement des autres 
ouvrages principaux  existants ou à créer, tels que les postes 
de  transformation en ce qui concerne l'électricité et  les 
postes de sectionnement ou de détente en ce  qui concerne 
le gaz ; 

Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages et mentionnant la  concession existante ou en 
cours d'instruction à  laquelle ils se rattachent ou 
l'engagement de  déposer une demande de concession dans 
les  deux mois au plus tard ; 

Une notice d'impact lorsque celle-ci est requise  par le 3° de 
l'annexe IV du décret du 12 octobre  1977 modifié. 
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Art. 3 
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) - 

Le préfet procède à l'instruction. 

Lorsque le dossier comprend une notice d'impact,  l'existence 
d'une demande de déclaration d'utilité  publique fait l'objet 
d'une publicité dans deux  journaux locaux aux frais du 
demandeur. La  consultation de la notice d'impact a lieu dans 
les  conditions fixées par le quatrième alinéa de  l'article 6 du 
décret n° 77-1141 du 12 octobre  1977 susvisé. 

Dans tous les cas, le préfet sollicite l'avis des  services civils et 
militaires intéressés, des maires  et, le cas échéant, de 
l'autorité concédante. Il leur  indique le délai qui leur est 
imparti pour se  prononcer. Ce délai est d'un mois pour les  
ouvrages de distribution publique et de deux mois  pour les 
autres ouvrages. Toutefois, dans ce  dernier cas, le délai peut, 
en cas d'urgence, être  réduit sans pouvoir être inférieur à un 
mois. En  l'absence de réponse dans le délai imparti, il est  
passé outre et l'instruction est poursuivie. 

Art. 4 
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

Le préfet transmet les résultats des consultations  au 
demandeur ; au vu de la réponse de celui-ci, il  réunit, en tant 
que de besoin, dans les trente jours  qui suivent, une 
conférence avec les services  intéressés et le demandeur. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  arrêté 
préfectoral. Pour les ouvrages qui doivent  être implantés sur 
le territoire de plusieurs  départements, la déclaration d'utilité 
publique est  prononcée par arrêté conjoint des préfets des  
départements intéressés ou en cas de désaccord,  par arrêté 
du ministre chargé de l'électricité. 

Chapitre Ier bis 
Déclaration d'utilité publique des lignes 
directes de tension inférieure à 63 kV. 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 4) 

Art. 5 
(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 4) 

I. - La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au préfet du ou des départements  où les ouvrages doivent 
être implantés. 

La demande est accompagnée d'un dossier  comprenant :  

1° Une carte au 1/10 000e sur laquelle figure le  tracé des 
lignes projetées ainsi que  l'emplacement et l'identité des 
exploitants des  autres ouvrages principaux existants ou à 
créer,  tels que les postes de transformation ; 

2° Un mémoire descriptif indiquant les  dispositions générales 
des ouvrages, leurs  conditions d'utilisation et l'identité de 
leurs  différents utilisateurs, leur insertion dans le  réseau 
existant ; 

3° Une notice d'impact lorsque celle-ci est requise  par le 3° 
de l'annexe IV du décret n° 77-1141 du  12 octobre 1977 
modifié pris pour l'application de  la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976 relative à la  protection de la nature ; 

4° Les pièces prévues au I de l'article R. 11-3 du  code de 
l'expropriation pour cause d'utilité  publique; 

5° Les pièces attestant le refus d'accès au réseau  public de 
transport ou de distribution d'électricité  opposé au 
demandeur, ou, en cas d'absence de  réponse du 
gestionnaire du réseau public de  transport ou de distribution 
concerné au  demandeur dans un délai de trois mois, la 
preuve  du dépôt de la demande. 

II. - Le préfet procède à l'instruction. Il sollicite  l'avis des 
services civils et militaires, des maires  et, le cas échéant, 
des autorités concédantes de  la distribution publique 
d'électricité, en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur 
est imparti  pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  
le délai imparti, il est passé outre et l'instruction  est 
poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des  consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur.  

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par les articles R. 11-4 à R.  11-14 du code de 
l'expropriation pour cause  d'utilité publique. 

V. - Le préfet recueille les observations du pétitionnaire sur le 
rapport du commissaire  enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La  déclaration d'utilité publique est prononcée par  
arrêté préfectoral. Pour les ouvrages qui doivent  être 
implantés sur le territoire de plusieurs  départements, la 
déclaration d'utilité publique est  prononcée par arrêté 
conjoint des préfets des  départements intéressés. 

CHAPITRE II 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages du  réseau 
d'alimentation générale en énergie  électrique ou de 

distribution d'électricité aux  services publics, de tension 
supérieure ou  égale à 63 Kv mais inférieure à 225 kV. 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) 

Art. 6 
(D. n 93-629, 25 mars 1993, art. 1er) 

I ! La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au préfet du ou des départements  où les ouvrages doivent 
être implantés. Elle est  accompagnée d'un dossier 
comprenant : 

Une carte au 1/25 000 sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetés et l'emplacement  des autres ouvrages 
principaux, existants ou à  créer, tels que les postes de 
transformation ; 
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Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages, leur insertion dans le  réseau existant, leur 
justification technique et  économique et présentant le 
calendrier des  concertations qui ont pu avoir lieu sur le projet  
ainsi que les principaux enseignements tirés de  celles-ci; 

Une étude d'impact et les pièces nécessaires au  déroulement 
de l'enquête publique prévue au IV.  

II. - Le préfet procède à l'instruction de la  demande. Il sollicite 
l'avis des services civils et  militaires et des maires intéressés 
en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti  
pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  le délai 
imparti, il est passé outre et l'instruction  est poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur. 

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par la loi n° 83-630 du 12  juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de  
l'environnement et par les chapitres I, II et IV du  décret n° 85-
453 du 23 avril 1985 modifié pris  pour l'application de cette 
loi. 

V. - Le préfet recueille les observations du  pétitionnaire sur le 
rapport du commissaire  enquêteur ou de la commission 
d'enquête.   

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  arrêté 
préfectoral. 

Pour les ouvrages qui doivent être implantés sur  le territoire 
de plusieurs départements, la  déclaration d'utilité publique est 
prononcée par  arrêté conjoint des préfets des départements  
intéressés. En cas de désaccord, la déclaration  d'utilité 
publique est prononcée par arrêté du  ministre chargé de 
l'électricité ou, lorsqu'il est fait  application des dispositions des 
articles L. 123-8  et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, par 
arrêté  conjoint du ministre chargé de l'électricité et du  
ministre chargé de l'urbanisme. 

En cas d'application des dispositions des articles  L. 123-8 et 
R. 123-35-3 du code de l'urbanisme,  l'arrêté déclarant l'utilité 
publique emporte  approbation des nouvelles dispositions du 
P.O.S. 

CHAPITRE II bis 

Déclaration d'utilité publique des ouvrages du  réseau 
d'alimentation générale en énergie  électrique ou de 

distribution d'électricité aux  services publics, de tension 
supérieure ou  égale à 225 kV. 

(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

Art. 7 
(D. n° 93-629, 25 mars 1993, art. 1er). 

I. - La demande de déclaration d'utilité publique  est adressée 
au ministre chargé de l'électricité.  Elle est accompagnée d'un 
dossier comprenant : 

Une carte au 1/25 000 sur laquelle figurent le  tracé des 
canalisations projetées et  l'emplacement des autres 
ouvrages principaux,  existants ou à créer, tels que les 
postes de  transformation ; 

Un mémoire descriptif indiquant les dispositions  générales 
des ouvrages, leur insertion dans le  réseau existant, leur 
justification technique et  économique et présentant le 
calendrier des  concertations qui ont pu avoir lieu sur le projet  
ainsi que les principaux enseignements tirés de  celles-ci; 

Une étude d'impact et les pièces nécessaires au  
déroulement de l'enquête publique prévue au IV.  Cette 
demande est transmise par le ministre au  préfet du ou des 
départements où les ouvrages  doivent être implantés. Si les 
ouvrages traversent  plusieurs départements, le ministre 
charge un des  préfets de centraliser les résultats de 
l'instruction. 

Ce préfet est celui du département où doit être  réalisé la plus 
grande partie de l'opération. 

II. - Le préfet procède à l'instruction de la  demande. Il 
sollicite l'avis des services civils et  militaires et des maires 
intéressés en leur  indiquant qu'un délai de deux mois leur 
est imparti  pour se prononcer. En l'absence de réponse dans  
le délai imparti, il est passé outre et l'instruction  est 
poursuivie. 

III. - Le préfet transmet les résultats des  consultations au 
demandeur ; au vu de la réponse  de celui-ci, il réunit, en tant 
que de besoin, dans  les trente jours qui suivent, une 
conférence avec  les services intéressés et le demandeur. 

IV. - Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
prévues par la loi n°83-630 du 12 juillet  1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes  publiques et à la protection de 
l'environnement et  par les chapitres I, II et IV du décret n° 
85-453 du  23 avril 1985 modifié pris pour l'application de  
cette loi.   

V. - Le préfet du département intéressé, ou le cas  échéant le 
préfet coordonnateur, après avoir  recueilli les observations 
du pétitionnaire sur le  rapport du commissaire enquêteur ou 
de la  commission d'enquête, transmet avec son avis les  
pièces de l'instruction administrative et de  l'enquête publique 
au ministre chargé de  l'électricité. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée par  ce 
ministre ou, lorsqu'il est fait application des  dispositions des 
articles L. 123-8 et R. 123-35-3  du code de l'urbanisme, par 
arrêté conjoint du  ministre chargé de l'électricité et du 
ministre  chargé de l'urbanisme qui emporte approbation  des 
nouvelles dispositions du P.O.S. 
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CHAPITRE II ter 

Déclaration d'utilité publique des lignes  directes de 
tension supérieure ou égale  à 63 kV. 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 5). - 

Art. 7-1 

(D. n° 2001-366, 26 avril 2001, art. 5). - 

La déclaration d'utilité publique des lignes directes  
mentionnées à l'article 24 de la loi du 10 février  2000 précitée 
de tension supérieure ou égale à  63 kV est instruite et 
prononcée dans les  conditions fixées au chapitre II pour les 
lignes de  tension inférieure à 225 kV et au chapitre II bis  pour 
les lignes de tension supérieure ou égale à  225 kV. 

En outre : 

1° Le dossier comprend les pièces attestant le  refus d'accès 
au réseau public de transport ou de  distribution d'électricité 
opposé au demandeur,  ou, en cas d'absence de réponse du 
gestionnaire  du réseau public de transport ou de distribution  
concerné au demandeur dans un délai de trois  mois, la 
preuve du dépôt de la demande ; 

2° Le mémoire descriptif précise les conditions  d'utilisation de 
la ligne directe et l'identité de ses  différents utilisateurs ; 

3° La carte sur laquelle figure le tracé de la ligne  directe 
précise l'identité des exploitants des  principaux ouvrages des 
réseaux existants. 

TITRE II 

Etablissement des servitudes 

Art. 11 
L'établissement des servitudes instituées soit à la  suite de la 
déclaration d'utilité publique prononcée  dans les conditions 
prévues au titre Ier ci-dessus,  soit en application de la loi du 
13 juillet 1925  (article 298) a lieu suivant les modalités 
définies  au présent titre. 

Dans tous les cas, la servitude d'occupation  temporaire reste 
régie par la loi du 29 décembre  1892. 

Art. 12 
En vue de l'établissement des servitudes, le  demandeur 
notifie les dispositions projetées aux  propriétaires des fonds 
concernés par les  ouvrages. 

En ce qui concerne les lignes électriques, et en  vue de 
l'application des dispositions de l'article 20  du présent décret, 
les propriétaires des fonds sont  tenus de faire connaître au 
demandeur, dans les  quinze jours de la notification prévue ci-
dessus,  les noms et adresses de leurs exploitants pourvus  
d'un titre régulier d'occupation. 

Art. 13 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires  intéressés, 
le demandeur présente une requête  accompagnée d'un plan 
et d'un état parcellaire  par commune indiquant les propriétés 
qui doivent  être atteintes par les servitudes. 

(D.n° 85-1109, 15 octobre 1985, art. 2) 

Cette requête est adressée au préfet et comporte  les 
renseignements nécessaires sur la nature et  l'étendue de 
ces servitudes. 

Le préfet, dans les quinze jours suivant la  réception de la 
requête, prescrit par arrêté une  enquête et désigne un 
commissaire enquêteur. Le  même arrêté précise l'objet de 
l'enquête, les  dates d'ouverture et de clôture de ladite 
enquête,  dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège  
le commissaire enquêteur, ainsi que les heures  pendant 
lesquelles le dossier peut être consulté à  la mairie de 
chacune des communes intéressées,  où un registre est 
ouvert afin de recueillir les  observations. 

Cet arrêté est notifié au demandeur et  immédiatement 
transmis avec le dossier aux  maires des communes 
intéressées, lesquels  doivent, dans les trois jours, accomplir 
les  formalités prévues à l'article 14 (alinéa 1er) ci-après. 

Art. 14 
Avertissement de l'ouverture de l'enquête est  donné par 
affichage à la mairie et éventuellement  par tous autres 
procédés dans chacune des  communes intéressées. 

Notification des travaux projetés est en outre faite  aux 
propriétaires intéressés par le maire, ou, en  son nom, par un 
fonctionnaire municipal  assermenté, à moins que le 
demandeur ne  préfère procéder à cette notification par lettre  
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Au cas où un propriétaire ne pourrait être atteint,  la 
notification est faite soit à son mandataire, soit  au gardien de 
la propriété ou, à défaut, au maire  de la commune sur le 
territoire de laquelle se  trouve celle-ci. 

Le procès-verbal de notification dressé par le  maire ou, le 
cas échéant, les avis de réception  sont immédiatement 
adressés à l'ingénieur en  chef chargé du contrôle. 

Art. 15 
Les observations sont consignées par les  intéressés sur le 
registre d'enquête ou adressées  par écrit soit au maire qui 
les joint au registre, soit  au commissaire enquêteur. 

Art. 16 
A l'expiration du délai de huitaine, le registre  d'enquête est 
clos et signé par le maire, puis  transmis dans les vingt-
quatre heures avec le  dossier au commissaire enquêteur 
qui, dans un  délai de trois jours, donne son avis motivé et 
dresse le procès-verbal de l'opération après avoir  entendu 
toute personne qu'il juge susceptible de  l'éclairer. 

A l'expiration de ce dernier délai, le commissaire  enquêteur 
transmet le dossier à l'ingénieur en  chef chargé du contrôle. 
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Art. 17 
Dès sa réception, l'ingénieur en chef chargé du  contrôle 
communique le dossier de l'enquête au  demandeur qui 
examine les observations  présentées et le cas échéant, peut 
modifier le  projet afin d'en tenir compte. 

Si les modifications apportées au projet frappent  de 
servitudes des propriétés nouvelles ou  aggravent des 
servitudes antérieurement  prévues, il est fait application, pour 
ces nouvelles  servitudes, des dispositions de l'article 12 et, au  
besoin, de celles des articles 13 à 16 ci-dessus. 

Art. 18 
L'ingénieur en chef chargé du contrôle transmet  sans délai, 
avec ses propositions, le dossier au  préfet. 

Les servitudes sont instituées par arrêté  préfectoral. 

Cet arrêté est notifié au demandeur et affiché à la  mairie de 
chacune des communes intéressées.  

Il est en outre notifié par le maire ou en son nom  par un 
fonctionnaire communal assermenté, à  moins que le 
demandeur ne préfère procéder à  cette notification par lettre 
recommandée avec  demande d'avis de réception à chaque  
propriétaire intéressé ainsi que, en ce qui  concerne les 
servitudes imposées pour  l'établissement des lignes d'énergie 
électrique à  chaque exploitant pourvu d'un titre régulier  
d'occupation. 

Au cas où un propriétaire de fonds ne pourrait  être atteint, la 
notification est faite soit à son  mandataire, soit au gardien de 
la propriété ou, à  défaut, au maire de la commune sur le 
territoire  de laquelle se trouve celle-ci. 

Art. 19 
Après accomplissement des formalités  mentionnées à l'article 
précédent, le demandeur  est autorisé à exercer les 
servitudes. 

TITRE III 

Indemnités dues en raison des servitudes 

Art. 20 
Les indemnités dues en raison des servitudes  sont versées 
au propriétaire. Toutefois, en ce qui  concerne les lignes 
électriques, les indemnités  sont versées au propriétaire et à 
l'exploitant du  fonds pourvu d'un titre régulier d'occupation, en  
considération du préjudice effectivement subi par  eux en leur 
qualité respective. 

A défaut d'accord amiable entre le demandeur et  les 
intéressés, ces indemnités sont fixées par le  juge de 
l'expropriation, conformément aux  dispositions des articles 2 
et 3 du décret n° 67-  886 du 6 octobre 1967. 

« TITRE III BIS 

(D. n° 2004-835 du 19 août 2004) 

DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE ET  INSTITUTION 
DES SERVITUDES PRÉVUES  PAR L'ARTICLE 12 BIS DE 

LA LOI DU 15 JUIN  1906 

Art. 20-1 
Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la  loi du 15 
juin 1906 peuvent être instituées de part  et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de  tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts,  existante ou à créer. 

Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et  l'exécution des 
travaux mentionnés à l'article 20-2  dans un périmètre 
incluant au maximum les fonds  situés à l'intérieur : 

1° De cercles dont le centre est constitué par l'axe  vertical 
des supports de la ligne et dont le rayon  est égal à 30 
mètres ou à la hauteur des supports  si celle-ci est 
supérieure. 

2° D'une bande délimitée par la projection  verticale au sol 
des câbles de la ligne électrique  lorsqu'ils sont au repos ;  

3° De bandes d'une largeur de 10 mètres de part  et d'autre 
du couloir prévu au 2°. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension  égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le rayon  mentionné au 1° ci-
dessus est porté à 40 mètres  ou à une distance égale à la 
hauteur du support si  celle-ci est supérieure et la largeur des 
bandes  mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15  
mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être  adapté dans 
les limites fixées au précédent alinéa  en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Art. 20-2. 
Dans le périmètre où sont instituées les  servitudes prévues à 
l'article 20-1 :  

1° Sont interdits, à l'exception des travaux  adaptation, de 
réfection ou d'extension de  constructions existantes 
mentionnés au deuxième  alinéa de l'article 12 bis de la loi du 
15 juin 1906  susvisée, la construction ou l'aménagement : 

- de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires  d'accueil des 
gens du voyage ; 

- d'établissements recevant du public au sens du  code de la 
construction et de l'habitation entrant  dans les catégories 
suivantes : structures  d'accueil pour personnes âgées et 
personnes  handicapées, hôtels et structures d'hébergement,  
établissements d'enseignement, colonies de  vacances, 
établissements sanitaires,  établissements pénitentiaires, 
établissements de  plein air ; 
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2° Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à  des 
prescriptions particulières la construction ou  l'aménagement 
de bâtiments abritant : 

- des établissements recevant du public au sens  du code de 
la construction et de l'habitation autres  que ceux mentionnés 
au 1° ci-dessus ; 

- des installations classées pour la protection de  
l'environnement soumises à autorisation et  fabriquant, 
utilisant ou stockant des substances  comburantes, 
explosibles, inflammables ou  combustibles. 

Art. 20-3. 
La procédure d'institution des servitudes  mentionnées à 
l'article 20-1 est conduite sous  l'autorité du préfet. 

Préalablement à l'organisation de l'enquête  publique, le préfet 
sollicite l'avis de l'exploitant de  la ou des lignes électriques, 
des services de l'Etat  intéressés et des maires des 
communes sur le  territoire desquelles est envisagée 
l'institution des  servitudes en leur indiquant qu'un délai de 
deux  mois leur est imparti pour se prononcer. En  l'absence 
de réponse dans le délai imparti, l'avis  est réputé favorable.  
Une enquête publique est organisée dans les  conditions 
fixées par les articles R. 11-4 à R. 11-  14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité  publique. 

Le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 

1° Une notice présentant la ou les lignes  électriques 
concernées et exposant les raisons de  l'institution des 
servitudes, les éléments retenus  pour la délimitation des 
périmètres envisagés et la  nature et l'importance des 
restrictions au droit de  propriété en résultant ; 

2° Les avis prévus au deuxième alinéa recueillis  
préalablement à l'organisation de l'enquête  publique ; 

3° Un plan parcellaire délimitant le périmètre  établi en 
application de l'article 20-1. 

Les frais de constitution et de diffusion du dossier  sont à la 
charge de l'exploitant de la ou des lignes  électriques 
concernées. 

La déclaration d'utilité publique des servitudes  mentionnées 
à l'article 20-1 est prononcée par  arrêté du préfet du 
département. Elle emporte  institution des servitudes 
susmentionnées à  l'intérieur du périmètre délimité sur le plan  
parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes  
mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée est prononcée par arrêté  préfectoral. 
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DECRET n° 91-1147 du 14 octobre 1991 

relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 9 novembre 1991) 

(NOR : INDX8900094 D) 

Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, 
L. 131-13, R. 371-1 et R. 371-15 

Vu le code des P et T, et notamment les articles L. 69-1, R. 
44-1 et R. 44-2 ; 

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ; 

Vu le code de la santé, et notamment les articles  
L. 19 à L.25-1 et L. 33 à L.35-8 ; 

Vu le code du travail, et notamment l'article L. 231-1; 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 
électrique, et notamment les articles 12 et 18 ; 

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la production, 
du transport et de la distribution de gaz 

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux 
appareils à pression de vapeur employés à terre et aux 
appareils à pression de gaz employés à terre ou à bord des 
bateaux de navigation intérieure, et notamment son article 2 ;  

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la 
construction d'un pipeline entre la basse Seine et la région 
parisienne et à la création d'une société de transports 
pétroliers par pipelines, ensemble le décret n° 50-836 du 8 
juillet 1950 modifié pris pour son application ; 

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58- 336 du 29 
mars 1958, et notamment l'article 11, modifié par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 modifié pris pour application dudit article 11 ; 

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 
produits chimiques par canalisations, modifiée par la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 
octobre 1965 pris pour son application ; 

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur, ensemble le décret n° 
81542 du 13 mai 1981 pris pour son application. 

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la 
sécurité pour les pipelines à hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression ; 

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à l'organisation 
et au fonctionnement du Conseil d'Etat, et notamment l'article 
21, avant-dernier alinéa ; 

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son 
titre XII relatif aux mesures spéciales de protection à prendre 
pour les travaux effectués au voisinage des installations 
électriques ; 

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime 
des transport de gaz combustibles par canalisations, et 
notamment son article 35 ; 

Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application 
de la loi du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à 
la prévention des risques majeurs et soumettant à déclaration 
et au contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés; 

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 
septembre 1987,  

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux 
travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques indiqués ci-dessus : 

a) ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés; 

b) ouvrages de transport de produits chimiques ; 

c) ouvrages de transport ou de distribution de gaz; 

d) installations électriques, et notamment les lignes électriques 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 
d'électricité ; 

e) ouvrages de télécommunication, à l'exception des câbles 
sous-marins ; 

f) ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à 
la consommation humaine en pression ou à écoulement libre ; 

g) réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine, 
enterrés, en pression ou à écoulement libre ; 

h) ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, 
d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée; 

i) ouvrages d'assainissement. 

Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis 
aux annexes I et VII du présent décret. 
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Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de 
préparation superficielle du sol. 

Art. 2 - Les ouvrages constituant une infrastructure militaire et 
couverts par le secret de la défense nationale sont exclus du 
champ d'application du présent décret.  

Art. 3 - Pour permettre l'application des dispositions prévues 
aux articles 4 et 7 ci-dessus, les exploitants des ouvrages 
doivent communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur 
seule responsabilité, les adresses auxquelles doivent être 
envoyées les demandes de renseignements prévues au titre II 
et les déclarations d'intention de commencement de travaux 
prévues au titre III. 

Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est 
déposé en mairie et tenu à la disposition du public. Ce plan 
définit, à l'intérieur du territoire communal, les zones dans 
lesquelles s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa 2 
et 7, alinéa premier. Un arrêté interministériel pris dans les 
formes prévues à l'article 4 détermine les modalités 
d'application du présent article. 

TITRE II 

MESURES A PRENDRE LORS DE L'ELABORATION DE 
PROJETS DE TRAVAUX DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENTS 

Art 4 ! (D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) Toute personne 
physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui 
envisage la réalisation sur le territoire d'une commune de 
travaux énumérés aux annexes I à VII bis du présent décret, 
doit, au stade de l'élaboration du projet, se renseigner auprès 
de la mairie de cette commune sur l'existence et les zones 
d'implantation éventuelles des ouvrages définis à l'article 1er. 

Une demande de renseignements doit être adressée à chacun 
des exploitants d'ouvrages qui ont communiqué leur adresse à 
la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans 
une zone définie par le plan établi à cet effet par l'exploitant 
concerné et déposé par lui auprès de la mairie en application 
de l'article 3. 

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le 
maître d'oeuvre, lorsqu'il en existe un, au moyen d'un imprimé 
conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret. 

Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements 
auprès des exploitants d'ouvrages de transport et de 
distribution les personnes qui envisagent des travaux de faible 
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels que ceux qui 
sont mentionnés à l'annexe VIII. 

Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations 
énoncées à l'article 7. 

Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un 
mois à compter de la date de réception de la demande, au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu au troisième alinéa. 

Art. 5 - Si la déclaration d'intention de commencement de 
travaux mentionnée à l'article 7 n'est pas effectuée dans le 
délai de six mois à compter de la demande de 
renseignements, cette dernière doit être renouvelée. 

Art. 6 � (D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) La consultation prévue 
par le présent titre exonère des obligations définies à l'article 7 
ci-dessus dès lors que la réponse des exploitants fait 
apparaître que les travaux envisagés n'entrent pas dans le 
champ d'application des annexes I à VII bis du présent décret 
et dès lors que les travaux sont entrepris six mois au plus tard 
après la demande de renseignements mentionnée à l'article 4. 
Il en est de même en cas d'absence de réponse des 
exploitants dans le délai d'un mois prévu à l'article 4. 

TITRE III 

MESURES A PRENDRE PREALABLEMENT A 
L'EXECUTION DES TRAVAUX 

Déclaration d'intention de commencement de travaux 

Art. 7 -(D.n° 2003-425 du 9 mai 2003) Les entreprises, y 
compris les entreprises sous-traitantes ou membres d'un 
groupement d'entreprises, chargées de l'exécution de travaux 
entrant dans le champ d'application des annexes I à VII bis du 
présent décret, doivent adresser une déclaration d'intention de 
commencement des travaux à chaque exploitant d'ouvrage 
concerné par les travaux. 

Cette déclaration qui est établie sur un imprimé conforme au 
modèle déterminé par l'arrêté prévu à l'article 4, doit être reçue 
par les exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés 
non compris, avant la date de début des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui 
appartient d'effectuer cette déclaration. 

Art. 8 - Les exploitants des ouvrages destinataires d'une 
déclaration mentionnée à l'article 7 répondent à celle-ci au 
moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu à l'article 4. 

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant de travaux au 
plus tard neuf jours, jours fériés non compris, après la date de 
réception de la déclaration. 

Art. 9 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 
d'ouvrages souterrains de transport d'hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés ou de produits chimiques, les exploitants arrêtent, 
en accord avec l'exécutant des travaux, les mesures à prendre 
pendant les travaux pour assurer dans l'immédiat et à terme la 
conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que pour 
sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les 
produits transportés, la sécurité des personnes et de 
l'environnement. Ces mesures peuvent, en cas de risques 
exceptionnels pour la sécurité, comporter l'information des 
services départementaux d'incendie. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications fournies par les exploitants 
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concernés et la mise en oeuvre des mesures définies en 
application de l'alinéa premier.  

Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés 
dans un délai fixé à l'article 8, les travaux peuvent être 
entrepris trois jours, jours fériés non compris, après l'envoi par 
l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel confirmant son 
intention d'entreprendre les travaux. 

L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent 
sous sa direction, au moyen d'une consigne écrite, des 
mesures de protection qui doivent être mises en oeuvre lors 
de l'exécution des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de 
l'ouvrage ainsi que le maire de la commune en cas de 
dégradation d'un ouvrage ou de toute autre anomalie. 

Art. 10 - En ce qui concerne les travaux effectués à proximité 
d'ouvrages énumérés à l'article 1er autres que ceux 
mentionnés à l'article 9, les exploitants communiquent au 
moyen du récépissé prévu à l'article 8, sous leur responsabilité 
et avec le maximum de précisions possible tous les 
renseignements en leur possession sur l'emplacement de 
leurs ouvrages existant dans la zone où se situent les travaux 
projetés et y joignent les recommandations techniques écrites 
applicables à l'exécution des travaux à proximité desdits 
ouvrages. 

Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation 
telles que celles-ci sont précisées dans la déclaration 
souscrite par l'exécutant, rendent nécessaire le repérage, 
préalable et en commun, de l'emplacement sur le sol des 
ouvrages, les exploitants en avisent, au moyen du même 
récépissé, l'exécutant des travaux afin de coordonner les 
dispositions à prendre. 

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la 
communication des indications et recommandations fournies 
par les exploitants concernés. Toutefois, à défaut de réponse 
des exploitants concernés dans le délai fixé à l'article 8, les 
travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non 
compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux. 

Art. 11 - En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité 
du service public ou la sauvegarde des personnes ou des 
biens, ou en cas de force majeure, les travaux indispensables 
peuvent être effectués immédiatement, sans que l'entreprise 
ou la personne qui en est chargée ait à faire de déclaration 
d'intention de commencement de travaux, à charge pour elle 
d'en aviser sans délai et si possible préalablement le maire et 
les exploitants. 

Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations 
électriques souterraines ou aériennes, l'urgence n'autorise pas 
l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser 
préalablement les exploitants concernés, en dehors des cas 
ou une telle intervention est prévue par une convention 
particulière. 

Dans les zones de servitudes protégeant les ouvrages 
souterrains d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir 

sans obtenir préalablement l'accord du représentant de l'Etat 
ou de l'exploitant de l'ouvrage.  

Art. 12 - Pour les travaux effectués à proximité des 
installations électriques aériennes, les services publics ou 
entreprises qui ont passé des conventions portant sur la 
sécurité avec les exploitants de ces installations ne sont pas 
tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration d'intention de 
commencement de travaux. 

Art. 13 - Si les travaux annoncés dans la déclaration 
d'intention de commencement de travaux ne sont pas 
entrepris dans le délai de deux mois à compter de la date du 
récépissé, le déclarant doit déposer une nouvelle déclaration.  

En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le 
déclarant doit aviser les exploitants des ouvrages concernés 
lors de la reprise de ceux-ci. 

Art. 14 - Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage 
des installations électriques, par toute personne physique ou 
morale de droit public ou de droit privé, les conditions de mise 
hors tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en oeuvre de 
dispositions particulières de ces installations sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'industrie. 

Art. 15 - L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au 
régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
est abrogé.  

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 19 - Les dispositions du présent décret s'appliquent sans 
préjudice des dispositions particulières édictées pour la 
protection de certaines catégories d'ouvrages mentionnés à 
l'article 1er et des mesures spécifiques imposées aux 
personnes relevant du code du travail, notamment par le 
décret du 8 janvier 1965 susvisé. 

ANNEXE III 

Travaux effectués au voisinage des installations 
électriques, souterraines ou non, et notamment des lignes 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution 

d'électricité 

I - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 
souterraines. 

Les travaux de terrassements, de fouilles, de forages ou 
d'enfoncement, les travaux agricoles exceptionnels tels que 
drainages, sous-solages, essouchages ainsi que les curages 
de fossés doivent être considérés comme exécutés à 
proximité, s'ils ont lieu en tout ou partie à moins de 1,50 mètre 
d'une canalisation électrique souterraines. 

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels 
que les labours, ne sont pas considérés comme des travaux 
au voisinage. 
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II - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 
aériennes. 

Ces travaux et opérations doivent être considérés comme 
exécutés à proximité d'une installation électrique aérienne s'ils 
sont effectués à une distance de sécurité inférieure ou égale 
à : 

1 - 3 mètres pour les installations électriques, et notamment 
pour les lignes aériennes dont la tension nominale est 
inférieure à 50 000 volts ; 

2 - 5 mètres pour les installations électriques, et notamment 
pour les lignes aériennes dont la tension nominale est égale 
ou supérieure à50 000 volts. 

Ces travaux ou opérations quelconques doivent être 
considérés comme exécutés à proximité d'une installation 
électrique aérienne, et notamment d'une ligne aérienne si l'on 
se trouve notamment dans l'un des cas suivants : 

1 - Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, 
de l'ouvrage ou des échafaudages et ou sera à une distance 
de l'installation électrique ouvrages accessoires nécessités par 
les travaux est aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

2 - Les personnes qui participeront aux travaux seront 
susceptibles du fait de la  nature de ceux-ci, de s'approcher 
elles-mêmes ou d'approcher les outils qu'elles utiliseront ou 
une partie quelconque du matériel ou des matériaux qu'elles 
manutentionneront à une distance de l'installation électrique 
aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

3 - Les engins ou agrès utilisés pour les travaux ou opérations 
se trouveront ou seront susceptibles de s'approcher, par l'une 
quelconque de leurs parties, à une distance de l'installation 
électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ; 

4 - Les engins de terrassement, de transport, de levage ou de 
manutention seront utilisés pour constituer, modifier ou 
reprendre des meules ou des dépôts lorsque l'emprise de ces 
dépôts s'approchera ou pourra s'approcher de l'aplomb de 
l'installation électrique aérienne à une distance inférieure à la 
distance de sécurité. 

5 -  L'élagage ou l'abattage concerne des arbres dont la 
distance à l'installation électrique aérienne est inférieure à leur 
hauteur augmentée de la distance de sécurité. 

Il doit être tenu compte, pour déterminer les distances 
minimales qu'il convient de respecter par rapport aux pièces 
conductrices nues normalement sous tension, d'une part, de 
tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues 
sous tension de l'installation de l'installation électrique, et 
notamment de la ligne aérienne,d'autre part, de tous les 
mouvements, déplacement, balancements, fouettements 
(notamment en cas de rupture éventuelle d'un organe) ou 
chutes possibles des engins utilités pour les travaux ou 
opérations envisagés. 

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels 
qu'arrosage et récolte, effectués à proximité des installations 
électriques édifiées au-dessus du sol, ne sont pas considérés 
comme des travaux au voisinage. 
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ARRETE du 16 novembre 1994 

pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14.10.1991 relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 

subaquatiques de transport ou de distribution 

(J.O. du 30 novembre 1994) 

(NOR : INDG9400773A) 

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, et notamment les articles 3, 4, 7 et 8, 

Arrêtent : 

Art. 1 er. - Pour l'application des dispositions du décret n° 91-
1147 du 14.10.1991 susvisé, on entend par "exploitant" la 
personne qui a la garde d'un des ouvrages désignés à l'article 
1er de ce décret ou, à défaut, le propriétaire de celui-ci. 

On entend par "zone d'implantation d'un ouvrage" la zone qui 
englobe tous les points du territoire situés à moins de cent 
mètres de cet ouvrage. 

On entend par "commune concernée" toute commune dont un 
point au moins du territoire est situé à moins de cent mètres 
d'un ouvrage. 

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux mairies des 
communes concernées l'adresse postale complète, le numéro 
de téléphone et, éventuellement, du télécopieur de la 
personne ou de l'organisme chargé de recevoir les demandes 
de renseignements et les déclarations d'intention de 
commencement de travaux (DICT), ainsi que, lorsqu'il existe, 
les références de l'organisme à contacter en cas d'urgence. 

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle communication 
en cas de modification.  

Art. 3. - Chaque exploitant doit établir, déposer en mairie et 
mettre à jour sous sa responsabilité, pour chaque commune 
concernée, un plan du territoire communal faisant apparaître 
la zone d'implantation de son ou de ses ouvrages à l'intérieur 
de laquelle les mesures prévues aux titres II et III du décret 
précité sont applicables. Ce plan appelé "plan de zonage des 
ouvrages" doit comporter la date de son édition ou de sa 
dernière mise à jour.  

Les plans orientés sont établis à une échelle égale ou 
supérieure à 1/25 000e et précisent la nature de l'ouvrage. 

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le plan de 
zonage doit être rectifié en conséquence, l'exploitant doit 
transmettre à la mairie son nouveau plan mis à jour avant le 
début d'exécution des travaux correspondants. 

Art. 4. - Pour les réseaux de gaz, d'électricité, d'eau, 
d'assainissement ainsi que le réseau de télécommunication, à 
l'exception des artères de transmission du réseau national de 
télécommunication, lorsque tous les points du territoire se 
trouvent à moins de cent mètres d'une canalisation de son 
réseau, l'exploitant peut substituer à la fourniture du plan 
l'envoi au maire de la commune concernée d'une lettre 
indiquant que la zone d'implantation des ouvrages donnant 
lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret précité coïncide 
avec le territoire communal. 

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages de 
distribution dont la tension est égale ou inférieure à 50 000 
volts. 

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public les plans de 
zonage des ouvrages transmis ou déposés par les exploitants 
ainsi que les informations communiquées au titre de l'article 2. 

Le maire de chaque commune concernée doit accuser 
réception des renseignements et documents adressés ou 
déposés par les exploitants en exécution des dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté. 
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Art. 6 - En application des articles 4 et 7 du décret du 14 
octobre 1991 susvisé, la demande de renseignements et la 
déclaration d'intention de commencement de travaux sont 
effectuées sur des imprimés conformes aux formulaires types 
enregistrés au Centre d'enregistrement et de révision des 
formulaires administratifs sous les numéros 90-0188 et 90-
0189, annexés au présent arrêté 

17
 

Art. 7 - En application des articles 4 et 8 du décret du 14 
octobre 1991 susvisé, les exploitants des ouvrages concernés 
répondent à la demande de renseignements et à la déclaration 
d'intention de commencement des travaux, chacun en ce qui 
le concerne, au moyen d'un récépissé. 

Le récépissé comporte, au minimum, les renseignements 
figurant sur les modèles annexés au présent arrêté. 

Art. 8 - Le présent arrêté sera publié au J.O. de la République 
Française et prendra effet un an après sa publication.  

                                                 

17
 Avis paru au J.O. du 6 janvier 1995 (NOR : INDG9401525V) : les 

formulaires administratifs CERFA n° 90-0188 "demande de 
renseignements sur l'existence et l'implantation d'ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques" et CERFA n° 90-0189 
"déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT)" peuvent 
être consultés au ministère de l'industrie, des postes et 
télécommunications et du commerce extérieur (direction du gaz, de 
l'électricité et du charbon [(Digec]), 97-99, rue de Grenelle, 75700 
PARIS, ou sur demande écrite : une seule copie et la liste des 
imprimeurs qui se seront manifestés auprès du ministère de l'industrie, 
des postes et télécommunications et du commerce extérieur pourront 

être envoyées au demandeur.  

















 

 
Commune de Gometz-la-Ville 

Plan Local d’Urbanisme 

Servitudes d’Utilité Publique – Pièces écrites 
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6. Servitude PM1 
 

Plan de Prévention du Risque Inondation  
de l'Orge et de la Sallemouille 
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 PM1 

 Les risques naturels majeurs (P.E.R. / P.P.R.) 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles 

Constituent des servitudes d!utilité publique 

I. LEGISLATION 

A) Les textes 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l!indemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 

L!article 1 de la loi n°95-101 du 2 février 1995, codifié à l!article L.562-1 du code de l!environnement, 
a créé les plans de prévention des risques naturels prévisibles (P.P.R.N.P.) qui constituent un des éléments 
essentiels de l!action de l!Etat en matière de prévention des risques naturels. 

Les P.P.R. sont régis par les articles L.562-1 et suivants du code de l!environnement et le décret n°95-1089 
du 5 octobre 1995. 

Loi du 30 juillet 2003 (n°2003-699) relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
réparation des dommages apporte des modifications au régime des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (P.P.R.N.P.). 

B) Les apports de la loi du 30 juillet 2003 en matière d!information 

Les territoires couverts par un tel document sont tenus des obligations suivantes : 

1) Sensibilisation des populations 

Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un P.P.R.N.P., le maire informe 
la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre 
moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques connus sur la commune, les mesures de 
prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des 
secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque et les garanties prévues par les 
assurances. Le maire est assisté par les services de l'Etat (article L.125-2 du code de l'environnement/ 
Article 40 de la loi). 
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2) Intervention des maires 

Au cours de l'enquête qui doit aboutir à l'approbation d'un P.P.R.N.P., les maires des communes sur le 
territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus, après l'avis de leur conseil municipal (article 
L.562-3 du code de l'environnement / article 39 de la loi). 

3) Modalités d'association et de concertation 

Le Préfet définit les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles. Sont associés, ["], les collectivités territoriales et les E.P.C.I. concernés 
(article L.562-3 du code de l'environnement complété / article 62 de la loi). 

4) Sanctions : saisine du tribunal de grande instance 

La collectivité territoriale compétente peut saisir le T.G.I. en vue de faire ordonner la démolition ou la mise 
en conformité d'un ouvrage édifié sans autorisation ou en méconnaissance de cette autorisation dans un 
secteur soumis à des risques naturels prévisibles. L'action civile se prescrit par 10 ans à compter de 
l'achèvement des travaux (article LM.480-14 du code de l'urbanisme / article 65 de la loi). 

II. Régime juridique des plans de prévention des risques naturels prévisibles 

A) Champ d'application 

L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que les 
inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les tempêtes ou les cyclones (C. envir., art. L. 562-1). 

1) Les P.P.R. ont pour objet : 

- de délimiter les zones exposées aux risques dites zones de danger, en tenant compte de la nature et de 
l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou 
d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, ou dans le cas où des 
constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales 
ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, 
utilisés ou exploités ; 

- de délimiter les zones dites zones de précaution, qui ne sont pas directement exposées aux risques mais 
où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et 
y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1o ci-dessus ; 

- de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les 
zones mentionnées au 1o et au 2o ci-dessus par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 
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- de définir, dans les zones mentionnées au 1o et au 2o ci-dessus, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés 
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs. 

2) Carrières souterraines : 

Le règlement d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain peut 
prescrire et préconiser les mesures confortatives de nature à réduire les risques d'effondrement. Des 
travaux de prévention pourront être imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux 
dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan. Ces travaux, à la charge du propriétaire, ne 
pourront toutefois porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur 
vénale ou estimée des biens à protéger. Les risques engendrés par les carrières souterraines débordent 
largement du cadre parcellaire. C'est pourquoi, il est conseillé aux propriétaires confrontés à cette nature de 
risque de se réunir en association afin de mettre en oeuvre les solutions de prévention les mieux adaptées.  

Certaines collectivités locales ont fait appel à des services spécialisés ou ont même créé des services des 
carrières afin d'assurer des missions de surveillance et de conseil aux particuliers. Les collectivités locales 
ont d'ailleurs la possibilité, au nom de l'intérêt général, de procéder à des travaux de confortement. 
(Rép.min. n° 22549 :JO Sénat Q, 6juill. 2000, p.2377) 

B) Procédure d'élaboration d!un PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES 

 

 
Arrêté préfectoral prescrivant l!élaboration : 
- détermine le périmètre mis à l!étude et la nature des risques 
- désigne le service de l!Etat chargé d!instruire le projet. 
(art.1 et 2 du décret n° 95-1089 du 5 oct. 1995) 

Notification aux maires des communes concernées 
Publication au recueil des actes administratifs 

(art.2 du décret n° 95-1089 du 5 oct.1995) 

Le préfet élabore le projet du P.P.R. en association avec les collectivités territoriales et les EPC concernés 
(C.envir., art.L.562-3, dernier alinéa) 

 
PROJET DE PPR

 

 
Concertation 
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(C.envir., art.L.562-3, alinéa 3)

 

 
Avis (à formuler dans les deux mois) : 

-des communes concernées 
-des conseils généraux et régionaux 18 
-des groupements de communes et des services 
départementaux d!incendie et de secours intéressés 19 
-de la chambre d!agriculture et du centre régional de la 
propreté forestière 20 

(art.7 du décret n° 95-1089 du 5 oct. 1995 modifié par le décret 
n° 2002-679 du 29 avril 2002) 

 

 
Enquête publique 

(C.envir., art.L.562-3 et L.123-1 et suivants)

 

 
Modification 

éventuelle du projet



 

PLU � Edition avril 2008 179

1) Prescription de l'établissement des PPR 

- Autorité compétente 

L'établissement des PPR est prescrit par arrêté du préfet. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur 
plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements et précise celui 
des préfets qui est chargé de conduire la procédure. 
(D. n° 95-1089, 5 oct. 1995, art.1er). 

- Contenu et publicité de l'arrêté prescrivant le PPR. 

L'arrêté prescrivant l'établissement d'un PPR détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques 
pris en compte ; il désigne le service déconcentré de l'État qui sera chargé d'instruire le projet. L'arrêté est 
notifié aux maires des communes dont le territoire est inclus dans le périmètre ; il est publié au recueil des 
actes administratifs de l'État dans le département. (D. n° 95-1089, 5 oct. 1995, art.1er). 

2) Élaboration du projet 

Le préfet élabore le projet de PPR en association avec les collectivités territoriales et les EPCI concernés 
(C. envir., art. L. 562-1 et L. 562-3, al. 2, mod. par L. no 2003-699, 30 juill. 2003, art. 62). Cette phase 
débute en général par l'analyse historique des principaux phénomènes naturels ayant touché le territoire 
étudié. Il est ensuite établie une cartographie, dite carte d'aléa, qui permet d'évaluer l'importance des 
phénomènes prévisibles. Cette carte forme la base de la réflexion qui va conduire au PPR. 

3) Concertation préalable 

Le projet de PPR doit faire l'objet d'une concertation avec la population dont les modalités sont fixées par le 
préfet. (C. envir., art. L. 562-3, al. 1er, mod. par L. no 2003-699, 30 juill. 2003, art. 62). 

4) Avis à recueillir 

Le projet de PPR est soumis à l'avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles le 
plan sera applicable.  

Si le projet de plan contient des dispositions de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets, ces 
dispositions sont aussi soumises à l'avis des conseils généraux et régionaux concernés ainsi qu'à l'avis des 
groupements de communes et des services départementaux d'incendie et de secours intéressés. 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces parcelles 
sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la propriété forestière. 

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de 2 mois 
est réputé favorable.  

(C. envir., art. L. 562-3, al. 3 partiel � D. n°95-1089, 5 oct. 1995, art. 7, al.1er à 4, mod. par D. n°2002-679, 
29 avr. 2002, art.6). 
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5) Enquête publique 

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles L. 
123-1 et suivants du code de l'environnement, issue de la loi dite « Bouchardeau » du 12 juillet 1983 (C. 
envir., art. L. 562-3, al. 3 et 4, mod. par L. no 2003-699, 30 juill. 2003, art. 38 et 39). 

Il incombe au commissaire-enquêteur, à l'issue de l'enquête, d'énoncer, au vu des observations recueillies, 
des conclusions motivées au titre desquelles pourraient être préconisées des modifications du projet. Les 
modifications apportées au projet pour tenir compte des résultats de l'enquête publique ne donnent lieu à 
une nouvelle enquête que si l'économie générale du projet a été bouleversée. Le rapport et les conclusions 
du commissaire enquêteur sont, comme les registres d'enquête, communicables de plein droit à toute 
personne intéressée tout au long du déroulement de l'enquête (Rép. min. n° 12857 :JOAN Q, 9 juin 2003, 
p.4518). 

Remarque : la loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels du 30 juillet 2003 a 
appliqué aux projets de PPR la procédure d'enquête publique renforcée « dite Bouchardeau » au lieu 
et place de la procédure d'enquête publique de droit commun régie par le code de l'expropriation. Le 
décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux PPR n'a pas, à ce jour, été modifié en conséquence.  

6) Approbation 

A l'issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est 
approuvé par arrêté préfectoral (C. envir., art. L. 562-3, al. 3 partiel - D. no 95-1089, 5 oct. 1995, art. 7, al. 6 
partiel). 

7) Publicité et mise à disposition du public 

Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département ainsi 
que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Une copie de l'arrêté est affichée dans chaque mairie sur le territoire de laquelle le plan est applicable 
pendant un mois au minimum. 

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en préfecture et dans chaque mairie concernée. Cette 
mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage prévus aux deux alinéas 
précédents (C. envir., art. L. 562-4 - D. no 95-1089, 5 oct. 1995, art. 7, al. 6 partiel, 7 et 8) 

En outre, une carte des plans de prévention des risques naturels prévisibles ainsi qu'une liste de ces plans 
par commune peuvent être consultées sur le site du ministère de l'environnement : 
http://www.environnement.gouv.fr/. 

8) Annexion du PPR au Plan local d'urbanisme 

Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il doit être annexé au PLU, conformément à l'article L. 
126-1 du code de l'urbanisme. A défaut les servitudes contenues dans le PPR ne seront pas opposables 
aux demandes d'autorisation d'occupation des sols. Si le PPR n'est pas annexé au PLU par le maire ou le 
représentant de l'établissement public compétent, le préfet est tenu de mettre ceux-ci en demeure de 
régulariser et de procéder à cette annexion dans les 3 mois. Si la formalité n'est pas effectuée dans le délai, 
le préfet y procède d'office (C. envir., art. L. 562-4 - C. urb., art. L. 126-1). 
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C) Contenu du dossier 

Documents composant le projet de plan 

Le projet de plan comprend : 

1) une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes 
naturels pris en compte et leurs conséquences possibles compte tenu de l!état des connaissances ; 

2) un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° de l!article L. 562-1 
, II du code de l!environnement ; 

3) un règlement précisant en tant que de besoin : 

- les mesures d!interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu du 1° et du 
2° de l!article L. 562-1, II du code de l!environnement ;  

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° de l!article L. 562-1, II du 
code de l!environnement et les mesures relatives à l!aménagement, l!utilisation ou l!exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l!approbation du 
plan, mentionnées au 4° du même article. Le règlement mentionne, le cas échéant, celles de ces mesures 
dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en oeuvre. 

(D. n° 95-1089, 5 oct. 1995, art. 3). 

D) Valeur juridique du P.P.R. 

Servitude d!utilité publique 

Le P.P.R. approuvé vaut servitude d!utilité publique. Il est annexé au PLU, conformément à l!article L. 126-1 
du code de l!urbanisme (C. envir., art., L. 562-4). 

Aucune indemnité n!est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci permettant en effet de 
faire bénéficier des garanties ouvertes en matière d!assurance par la loi du 13 juillet 1982 relative à 
l!indemnisation des propriétaires victimes des catastrophes naturelles. 

Cependant, l!exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions et installations 
existantes antérieurement à la publication de l!acte approuvant le plan, ne peuvent entraîner un coût 
supérieur à 10 % de la valeur vénale des biens concernés. Dans le cas où la totalité des mesures 
entrainerait un coût supérieur à cette valeur, il y a lieu d!étudier l!efficacité des mesures partielles et 
éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas une obligation, pour pouvoir continuer à 
bénéficier des garanties en cas de survenance d!une catastrophe naturelle. 

E) Sanctions applicables en cas d!infraction aux dispositions du P.P.R. 

Le fait de construire ou d!aménager un terrain dans une zone interdite par un P.P.R. ou de ne pas respecter 
les conditions de réalisation, d!utilisation ou d!exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues 
à l!article L. 480-4 du code de l!urbanisme. 
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Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9, et L. 480-12 et L. 
480-14 du code de l!urbanisme sont également applicables aux infractions visées au premier alinéa ci-
dessus sous la seule réserve des conditions suivantes : 

1)  les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet 
par l!autorité administrative compétente et assermentée ; 

2) . pour l!application de l!article L. 480-5 du code de l!urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l!absence 
d!avis de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du 
plan, soit sur leur rétablissement dans l!état antérieur ; 

3)  le droit de visite prévu à l!article L. 460-1 du code de l!urbanisme est ouvert aux représentants de 
l!autorité administrative compétente. 

(C. envir. ; art. L. 562-5, mod. par L. n° 2003-699, 30 juill. 2003, art. 63) 
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Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 

relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles 

La loi no 82-600 du 13 juillet 1982 est applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte et dans la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon (loi no 90-509 du 25 juin 1990, JO du 27 juin 1990, 

art.2, II.) 

(JO 14 juillet 1982; modifiée en dernier lieu par L. no 95-101 du 2 février 1995, JO du 3 février 1995) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er - Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que l'État et garantissant les dommages 
d'incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France, ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à 
moteur, ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l'objet de tels 
contrats. 
En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est étendue aux effets des catastrophes naturelles, 
dans les conditions prévues au contrat correspondant. 
Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens de la présente loi, les dommages matériels directs ayant eu 
pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces 
dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises. 
L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel. 

Art. 2 - Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats visés à l'article 1er une clause étendant leur garantie aux 
dommages visés au troisième alinéa dudit article.  
La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni opérer d'autre abattement que ceux qui 
seront fixés dans les clauses types prévue à l'article 3. 
Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis d'échéance du contrat visé à l'article 1er et 
calculée à partir d'un taux unique défini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de la prime ou 
cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la catégorie de contrat. 
Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assurés dans un délai de trois mois à compter de la date 
de remise de l'état estimatif des biens endommagés ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus 
favorables ou de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative constatant l'état de catastrophe 
naturelle. 

Art. 3 - Dans un délai d'un mois à compter de la date de publication de la présente loi, les contrats visés à l'article 1er sont réputés, 
nonobstant toute disposition contraire, contenir une telle clause. 
Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté avant cette date. 
Art. 4 - L'article L.431-3 du code des assurances est complété par les dispositions suivantes : 
« La caisse centrale de réassurance est habilitée à pratiquer les opérations de réassurance des risques résultant de catastrophes 
naturelles, avec la garantie de l'État, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. » 

Art. 5 - 

I - (abrogé par L.no 95-101 du 2 février 1995, JO 3 février 1995) 

II - Les salariés résidant ou habituellement employés dans une zone touchée par une catastrophe naturelle peuvent bénéficier d'un 
congé maximum de vingt jours non rémunérés, pris en une ou plusieurs fois, à leur demande, pour participer aux activités 
d'organismes apportant une aide aux victimes de catastrophes naturelles. 
En cas d'urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre heures. 
Le bénéfice du congé peut être refusé par l'employeur s'il estime que ce refus est justifié par des nécessités particulières à son 
entreprise et au fonctionnement de celle-ci. Ce refus doit être motivé. Il ne peut intervenir qu'après consultation du comité 
d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Art. 5-1 - (abrogé par L. no 95-101 du 2 février 1995, JO 3 février 1995) 

Art. 6 - (abrogé par L. no 95-101 du 2 février 1995,JO 3 février 1995) 
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Art. 7 - Sont exclus du champ d'application de la présente loi les dommages causés aux récoltes non engrangées, aux cultures, aux 
sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont l'indemnisation reste régie par les dispositions de la loi no 64-706 du 10 juillet 1964 
modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 
Sont exclus également du champ d'application de la présente loi les dommages subis par les corps de véhicules aériens, maritimes, 
lacustres et fluviaux ainsi que les marchandises transportées et les dommages visés à l'article L.242-1 du code des assurances. 
Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas précédents ne sont pas soumis au versement de la 
prime ou cotisation additionnelle. 

Art. 8 - L'article L.121-4 du code des assurances est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L.121-4. Celui qui est assuré auprès de plusieurs assureurs par plusieurs polices, pour un même intérêt, contre un même 
risque, doit donner immédiatement à chaque assureur connaissance des autres assureurs. 
« L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l'assureur avec lequel une autre assurance a été contractée 
et indiquer la somme assurée. 
« Quand plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive ou frauduleuse, les sanctions prévues 
à l'article L.121-3, premier alinéa, sont applicables. 
« Quand elles sont contractées sans fraude, chacune d'elles produit ses effets dans les limites des garanties du contrat et dans le 
respect des dispositions de l'article L.121-1, quelle que soit la date à laquelle l'assurance aura été souscrite. Dans ces limites, le 
bénéficiaire du contrat peut obtenir l'indemnisation de ses dommages en s'adressant à l'assureur de son choix. 
« Dans les rapports entre assureurs, la contribution de chacun d'eux est déterminée en appliquant au montant du dommage le 
rapport existant entre l'indemnité qu'il aurait versée s'il avait été seul et le montant cumulé des indemnités qui auraient été à la 
charge de chaque assureur s'il avait été seul. » 

Art. 9 - Dans l'article L.111-2 du code des assurances les termes : « L.121-4 à L.121-8 », sont remplacés par les termes : « L.121-5 
à L.121-8 ». 

Art. 10 - Les deux derniers alinéas de l'article L.121-4 du code des assurances sont applicables aux contrats en cours, nonobstant 
toute disposition contraire. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles 

Art. L.562-1 à L.562-9 

 

Art. L.562-1 

I - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention 
des risques naturels prévisibles tels que les inondations, les 
mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, 
les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou 
cyclones. 

II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° de délimiter les zones exposées aux risques, dites #zones 
de danger#, en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, 
d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, 
forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le 
cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales 
ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les 
conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou 
exploités ; 

2° de délimiter les zones, dites #zones de précaution#, qui ne 
sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales 
ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en 
provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction 
ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 

3° de définir les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarder qui doivent être prises, dans les zones 
mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques 
dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui 
peuvent incomber aux particuliers ; 

4° de définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les 
mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 
mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation 
du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs ; 

III. $ La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du II 
peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et de 
l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être 
réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité dans 
le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non 
suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais 
du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur. 

IV. $ Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° du II, 
concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent des 
règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation 
de travaux de prévention concernant les espaces boisés mis à 
la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou 
privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du 
livre III et du livre IV du code forestier. 

V. $ Les travaux de prévention imposés en application du 4° 
du II à des biens construits ou aménagés conformément aux 
dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du 
plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements 
limités. 

Art. L.562-2 

Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles contient certaines des dispositions mentionnées au 
1° et au 2° du II de l'article L.562-1 et que l'urgence le justifie, 
le préfet peut, après consultation des maires concernés, les 
rendre immédiatement opposables à toute personne publique 
ou privée par une décision rendue publique. 

Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont 
pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan n'est pas 
approuvé dans un délai de trois ans. 

Art. L.562-3 

Le préfet définit les modalités de la concertation relative à 
l'élaboration du projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles.  

Sont associés à l'élaboration de ce projet les collectivités 
territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale concernés. 

Après enquête publique menée dans les conditions prévues 
aux articles L.123-1 et suivants et après avis des conseils 
municipaux des communes sur le territoire desquelles il doit 
s'appliquer, le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est approuvé par arrêté préfectoral. Au cours de 
cette enquête, sont entendus, après avis de leur conseil 
municipal, les maires des communes sur le territoire 
desquelles le plan doit s'appliquer. 
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Art. L.562-4 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au 
plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 
du code de l'urbanisme. 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une publicité 
par voie de presse locale en vue d'informer les populations 
concernées. 

Art. L.562-5 

I. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une 
zone interdite par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé ou de ne pas respecter les conditions de 
réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan 
est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de 
l'urbanisme. 

II. - Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480- 1, L. 480-2, 
L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9, L. 480- 12 et L. 480-14 du code 
de l'urbanisme sont également applicables aux infractions 
visées au I du présent article, sous la seule réserve des 
conditions suivantes : 

1° Les infractions sont constatées, en outre, par les 
fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
l'autorité administrative compétente et assermentées ; 

2° Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de 
l'urbanisme, le tribunal statue au vu des observations écrites 
ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, 
même en l'absence d'avis de ces derniers, soit sur la mise en 
conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du 
plan, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur ; 

3° Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de 
l'urbanisme est ouvert aux représentants de l'autorité 
administrative compétente. 

4° Le tribunal de grande instance peut également être saisi en 
application de l'article L. 480-14 du code de l'urbanisme par le 
préfet. 

Art. L.562-6 

Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 
approuvés en application du I de l'article 5 de la loi nº 82-600 
du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles valent plan de prévention des risques 
naturels prévisibles. Il en est de même des plans de surfaces 
submersibles établis en application des articles 48 à 54 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, 
des périmètres de risques institués en application de l'article 
R. 111-3 du code de l'urbanisme, ainsi que des plans de 
zones sensibles aux incendies de forêt établis en application 
de l'article 21 de la loi nº 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur 
modification ou leur révision est soumise aux dispositions du 
présent chapitre. 

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours 
d'élaboration au 2 février 1995 sont considérés comme des 
projets de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il 
soit besoin de procéder aux consultations ou enquêtes 
publiques déjà organisées en application des procédures 
antérieures propres à ces documents. 

Art. L.562-7 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application 
des articles L. 562-1 à L. 562-6. Il définit notamment les 
éléments constitutifs et la procédure d'élaboration et de 
révision des plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, ainsi que les conditions dans lesquelles sont 
prises les mesures prévues aux 3° et 4° du II de l'article L. 
562-1. 

Art. L.562-8 

Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres 
zones inondables, les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles définissent, en tant que de besoin, les 
interdictions et les prescriptions techniques à respecter afin 
d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la 
restauration ou l'extension des champs d'inondation. 

Art. L.562-9 

Afin de définir les mesures de prévention à mettre en oeuvre 
dans les zones sensibles aux incendies de forêt, le préfet 
élabore, en concertation avec les conseils régionaux et 
conseils généraux intéressés, un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles. 
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DECRET n° 95-1089 du 5 octobre 1995 

relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 

(J.O. n° 237 du 11 octobre 1995) 

Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de 
l!environnement, Vu le code de l!expropriation pour cause 
d!utilité publique ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code forestier ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 

Vu le code de la construction et de l!habitation, notamment son 
article L. 111-4 ; 

Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l!organisation de 
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l!incendie et à 
la prévention de risques majeurs, notamment ses articles 40-1 
à 40-7 issus de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 ; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l!eau, et notamment son 
article 16 ; 

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l!exercice 
du droit à l!information sur les risques majeurs ; 

Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention 
du risque sismique ; 

Vu le décret n° 95-630 du 5 mai 1995 relatif au 
commissionnement et à l!assermentation d!agents habilités à 
rechercher et à constater les infractions à la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l!eau ; 

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau ;  

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

TITRE 1er 
DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELABORATION 
DES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES 

Article 1er. - L'établissement des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles mentionnés aux articles 40-1 à 40-
7 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée est prescrit par arrêté du 
préfet. 
 
Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs 
départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de 
ces départements et précise celui des préfets qui est chargé de 
conduire la procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles détermine le 
périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en 
compte ; il désigne le service déconcentré de l!Etat qui sera 
chargé d'instruire le projet. 

L'arrêté est notifié aux maires des communes dont le territoire 
est inclus dans le périmètre ; il est publié au Recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 

Art. 3. - Le projet de plan comprend : 

1° Une note de présentation indiquant le secteur 
géographique concerné, la nature des phénomènes naturels 
pris en compte et leurs conséquences possibles compte tenu 
de l!état des connaissances ; 

2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les 
zones mentionnées aux 1° et 2° de l!article 40-1 de la loi du 
22 juillet 1987 susvisée ; 

3° Un règlement précisant en tant que de besoin : 

- les mesures d!interdiction et les prescriptions applicables 
dans chacune de ces zones en vertu du 1° et du 2° de l!article 
40-1 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée ; 

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
mentionnées au 3° de l!article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 
susvisée et les mesures relatives à l!aménagement, 
l!utilisation ou l!exploitation des constructions, des ouvrages, 
des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 
l!approbation du plan, mentionnées au 4° du même article. Le 
règlement mentionne, le cas échéant, celles de ces mesures 
dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour leur 
mise en oeuvre. 

Art. 4. - En application du 3° de l!article 40-1 de la loi du 22 
juillet 1987 susvisée, le plan peut notamment : 

- définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures 
publics desservant son secteur d!application et visant à 
faciliter les éventuelles mesures d!évacuation ou l!intervention 
des secours ; 

- prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la 
réalisation de travaux contribuant à la prévention des risques 
et leur confier la gestion de dispositifs de prévention des 
risques ou d!intervention en cas de survenance des 
phénomènes considérés ; 
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- subordonner la réalisation de constructions ou 
d!aménagements nouveaux à la constitution d!associations 
syndicales chargées de certains travaux nécessaires à la 
prévention des risques, notamment l!entretien des espaces et, 
le cas échéant, la réalisation ou l!acquisition, la gestion et le 
maintien en condition d!ouvrages ou de matériels. 

Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue 
obligatoire et, si oui, dans quel délai. 

Art. 5. - En application du 4° de l!article 40-1 de la loi du 22 
juillet 1987 susvisée, pour les constructions, ouvrages, 
espaces mis en culture ou plantés, existants à la date 
d!approbation du plan, le plan peut définir des mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde. Ces mesures 
peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans, 
pouvant être réduit en cas d!urgence. 

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d!entretien 
et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement 
à l!approbation du plan ou, le cas échéant, à la publication de 
l!arrêté mentionné à l!article 6 ci-dessous, notamment les 
aménagements internes, les traitements de façade et la 
réfection des toitures, sauf s!ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la 
population exposée. 

En outre, les travaux de prévention imposés à des biens 
construits ou aménagés conformément aux dispositions du 
code de l!urbanisme avant l!approbation du plan et mis à la 
charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent 
porter que sur des aménagements limités dont le coût est 
inférieur à 10 p. 100 en valeur vénale ou estimée du bien à la 
date d!approbation du plan. 

Art. 6. - Lorsque, en application de l!article 40-2 de la loi du 22 
juillet 1987 susvisée, le préfet a l!intention de rendre 
immédiatement opposables certaines des prescriptions d!un 
projet de plan relatives aux constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations nouveaux, il en informe le 
maire de la ou des communes sur le territoire desquelles ces 
prescriptions seront applicables. Ces maires disposent d!un 
délai d!un mois pour faire part de leurs observations. 

A l!issue de ce délai, ou plus tôt s!il dispose de l!avis des 
maires, le préfet rend opposables ces prescriptions, 
éventuellement modifiées, par un arrêté qui fait l!objet d!une 
mention au Recueil des actes administratifs de l!Etat dans le 
département et dont une copie est affichée dans chaque mairie 
concernée pendant un mois au minimum. 

Les documents relatifs aux prescriptions rendues ainsi 
opposables dans une commune sont tenus à la disposition du 
public en préfecture et en mairie. Mention de cette mesure de 
publicité est faite avec l!insertion au Recueil des actes 
administratifs et avec l!affichage prévus à l!alinéa précédent. 

L!arrêté mentionné au deuxième alinéa du présent article 
rappelle les conditions dans lesquelles les prescriptions 
cesseraient d!être opposables conformément aux dispositions 
de l!article 40-2 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée. 

Art. 7. - Le projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est soumis à l!avis des conseils municipaux des 
communes sur le territoire desquelles le plan sera applicable. 

Si le projet de plan contient des dispositions de prévention 
des incendies de forêt ou de leurs effets, ces dispositions sont 
aussi soumises à l!avis des conseils généraux et régionaux 
concernés. 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou 
forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont 
soumises à l!avis de la chambre d!agriculture et du centre 
régional de la propriété forestière. 

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus 
qui n!est pas rendu dans un délai de deux mois est réputé 
favorable.  

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête 
publique dans les formes prévues par les articles R 11-4 à 
R 11-14 du code de l!expropriation pour cause d!utilité 
publique.  

A l!issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté fait l!objet d!une mention au Recueil 
des actes administratifs de l!Etat dans le département ainsi 
que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
département.  

Une copie de l!arrêté est affichée dans chaque mairie sur le 
territoire de laquelle le plan est applicable pendant un mois 
minimum.  

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en 
préfecture et dans chaque mairie concernée. Cette mesure de 
publicité fait l!objet d!une mention avec les publications et 
l!affichage prévus aux deux alinéas précédents. 

Art. 8. - Un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles peut être modifié selon la procédure décrite aux 
articles 1er à 7 ci-dessous. 

Toutefois, lorsque la modification n!est que partielle, les 
consultations et l!enquête publique mentionnées à l!article 7 
ne sont effectuées que dans les communes sur le territoire 
desquelles les modifications proposées seront applicables. 
Les documents soumis à consultation ou enquête publique 
comprennent alors : 

1° Une note synthétique présentant l!objet des modifications 
envisagées ; 

2° Un exemplaire du plan tel qu!il serait après modification 
avec l!indication, dans le document graphique et le règlement, 
des dispositions faisant l!objet d!une modification et le rappel, 
le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur. 

L!approbation du nouveau plan emporte abrogation des 
dispositions correspondantes de l!ancien plan. 
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TITRE II 
DISPOSITIONS PENALES 

Art. 9. - Les agents mentionnés au 1° de l!article 40-5 de la loi 
du 22 juillet 1987 susvisée sont commissionnés et 
assermentés dans les conditions fixées par le décret du 5 mai 
1995 susvisé. 

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 10. - Le code de l!urbanisme est modifié ainsi qu!il suit : 

I. - L!article R. 111-3 est abrogé. 

II. - L!article R. 123-24 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Les dispositions d!un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles rendues opposables en application 
de l!article 40- 2 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l!organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l!incendie et à la prévention des risques majeurs. » 

III. - L!article R. 421-38-14, le 4° de l!article R. 442-6-4 et 
l!article R. 442-14 du code de l!urbanisme sont abrogés. Ils 
demeurent toutefois en vigueur en tant qu!ils sont nécessaires 
à la mise en oeuvre des plans de surfaces submersibles valant 
plan de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l!article 40-6 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée. 

IV. - Le dernier alinéa de l!article R. 460-3 est complété par le d 
ainsi rédigé : 

« d) Lorsqu!il s!agit de travaux réalisés dans un secteur couvert 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
établi en application de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l!organisation de la sécurité civile, à la protection de 
la forêt contre l!incendie et à la prévention des risques 
majeurs » 

V. - Le B du IV (Servitudes relatives à la salubrité et à la 
sécurité publique) de la liste des servitudes d!utilité publique 
annexée à l!article R. 126-1 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

B. - Sécurité publique « Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles établis en application de la loi n° 87-565 du 
22 juillet 1987 relative à l!organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l!incendie et à la prévention des 
risques majeurs. » 

« Documents valant plans de prévention des risques naturels 
prévisibles en application de l!article 40-6 de la loi n° 87-565 du 
22 juillet 1987 précitée. » 

« Servitudes instituées, en ce qui concerné la Loire et ses 
affluents, par les articles 55 et suivants du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure. » 

« Servitudes d!inondation pour la rétention des crues du Rhin 
résultant de l!application de la loi n° 91-1385 du 31 décembre 
1991 portant diverses dispositions en matière de transports. » 

« Servitudes résultant de l!application des articles 7-1 à 7-4 
de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l!environnement. » 

Art. 11. - Il est créé à la fin du titre II du livre Ier du code de la 
construction et de l!habitation un chapitre VI intitulé : « 
Protection contre les risques naturels » et comportant l!article 
suivant : 

« Art. R. 126-1. - Les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles établis en application des articles 40-1 à 40-7 de la 
loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l!organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l!incendie et à 
la prévention des risques majeurs peuvent fixer des règles 
particulières de construction, d!aménagement et d!exploitation 
en ce qui concerne la nature et les caractéristiques des 
bâtiments ainsi que leurs équipements et installations. 

Art. 12. - A l!article 2 du décret du 11 octobre 1990 susvisé, le 
1° est remplacé par les dispositions suivantes :  

« 1° Où existe un plan particulier d!intervention établi en 
application du titre II du décret du 6 mai 1988 susvisé ou un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en 
application de la loi du 22 juillet 1987 susvisée ; ».  

Art. 13. - Sont abrogés : 

1° Le décret du 20 octobre 1937 relatif aux plans de surfaces 
submersibles ; 

2° Le décret n° 92-273 du 23 mars 1992 relatif aux plans de 
zones sensibles aux incendies de forêt ; 

3° Le décret n° 93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans 
d!exposition aux risques naturels prévisibles. 

Ces décrets demeurent toutefois en vigueur en tant qu!ils sont 
nécessaires à la mise en oeuvre des plans de surfaces 
submersibles, des plans de zones sensibles aux incendies de 
forêt et des plans d!exposition aux risques naturels prévisibles 
valant plan de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l!article 40-6 de la loi du 22 juillet 1987 
susvisée. 

Art. 14. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l!aménagement du territoire, de l!équipement et 
des transports, le ministre de l!intérieur, le ministre de 
l!agriculture, de la pêche et de l!alimentation, le ministre du 
logement et le ministre de l!environnement, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l!exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 5 octobre 1995. 
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LOI n° 2003-699 du 30 juillet 2003 

Relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages 

(J.O. du 31 juillet 2003) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit : 

TITRE Ier 
RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Chapitre Ier - Information 

Article 1 

Le quatrième alinéa de l'article L. 123-9 du code de 
l'environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque l'enquête publique porte sur une demande 
d'autorisation concernant une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l'article L. 515-8, cette réunion est obligatoire 
à la demande du maire de la commune sur le territoire de 
laquelle sera sise l'installation ou du président d'un 
établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme ou de développement 
économique dont le périmètre comprend le territoire de la 
commune sur lequel sera sise l'installation. » 

Article 2 

L'article L. 125-2 du code de l'environnement est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le préfet crée un comité local d'information et de 
concertation sur les risques pour tout bassin industriel 
comprenant une ou plusieurs installations figurant sur la liste 
prévue au IV de l'article L. 515-8. Ce comité peut faire appel 
aux compétences d'experts reconnus, notamment pour 
réaliser des tierces expertises. Il est tenu informé de tout 
incident ou accident touchant à la sécurité des installations 
visées ci-dessus. Il est doté par l'Etat des moyens de remplir 
sa mission. Les conditions d'application du présent alinéa et 
notamment les règles de composition des comités locaux 
d'information et de concertation sur les risques sont fixées par 
décret. » 

Chapitre II - Maîtrise de l'urbanisation autour des 
établissements industriels à risques 

Article 3 

Le I de l'article L. 515-8 du code de l'environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions ci-dessus sont également applicables à 
raison des risques supplémentaires créés par une installation 
nouvelle sur un site existant ou par la modification d'une 
installation existante, nécessitant la délivrance d'une nouvelle 
autorisation. » 

 

Article 4 

Après le deuxième alinéa de l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les 
risques auxquels l'installation peut exposer, directement ou 
indirectement, les intérêts visés à l'article L. 511-1 en cas 
d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'installation. 

« Cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend 
en compte la probabilité d'occurrence, la cinétique et la 
gravité des accidents potentiels selon une méthodologie 
qu'elle explicite. 

« Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la 
probabilité et les effets de ces accidents.» 

Article 5 

Le chapitre V du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 » 

«Installations soumises à un plan de prévention des 
risques technologiques 

« Art. L. 515-15. - L!Etat élabore et met en oeuvre des plans 
de prévention des risques technologiques qui ont pour objet 
de limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans 
les installations figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 
515-8 et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé 
et la sécurité publiques directement ou par pollution du milieu. 

« Ces plans délimitent un périmètre d'exposition aux risques 
en tenant compte de la nature et de l'intensité des risques 
technologiques décrits dans les études de dangers et des 
mesures de prévention mises en oeuvre. 

« Art. L. 515-16. - A l'intérieur du périmètre d'exposition aux 
risques, les plans de prévention des risques technologiques 
peuvent, en fonction du type de risques, de leur gravité, de 
leur probabilité et de leur cinétique : 

« I. - Délimiter les zones dans lesquelles la réalisation 
d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que les constructions 
nouvelles et l'extension des constructions existantes sont 
interdites ou subordonnées au respect de prescriptions 
relatives à la construction, à l'utilisation ou à l'exploitation. 
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« Dans ces zones, les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents peuvent 
instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions 
définies à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme. 

« II. - Délimiter, à l'intérieur des zones prévues au I, des 
secteurs où, en raison de l'existence de risques importants 
d'accident à cinétique rapide présentant un danger grave pour 
la vie humaine, les communes ou les établissements publics 
de coopération intercommunale compétents peuvent instaurer 
un droit de délaissement des bâtiments ou parties de 
bâtiments existant à la date d'approbation du plan qui 
s'exerce dans les conditions définies aux articles L. 230-1 et 
suivants du code de l'urbanisme. Toutefois, pour la 
détermination du prix d'acquisition, la valeur du bien est 
appréciée sans tenir compte de la dépréciation 
supplémentaire éventuelle apportée par l'intervention de la 
servitude instituée en application du I. La commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale peut, 
par convention passée avec un établissement public, lui 
confier le soin de réaliser l'acquisition des biens faisant l'objet 
du délaissement. 

« III. - Délimiter, à l'intérieur des zones prévues au I, des 
secteurs où, en raison de l'existence de risques importants 
d'accident à cinétique rapide présentant un danger très grave 
pour la vie humaine, l'Etat peut déclarer d'utilité publique 
l'expropriation, par les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents et à leur 
profit, dans les conditions prévues par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, des immeubles et 
droits réels immobiliers lorsque les moyens de sauvegarde et 
de protection des populations qu'il faudrait mettre en oeuvre 
s'avèrent impossibles ou plus coûteux que l'expropriation. 

« La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est 
applicable lorsque la gravité des risques potentiels rend 
nécessaire la prise de possession immédiate. 

« Pour la détermination du prix d'acquisition ou du montant 
des indemnités, il n'est pas tenu compte de la dépréciation 
supplémentaire éventuelle apportée au bien par l'intervention 
de la servitude instituée en application du I. 

« IV. - Prescrire les mesures de protection des populations 
face aux risques encourus, relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, 
des installations et des voies de communication existant à la 
date d'approbation du plan, qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants et utilisateurs dans les délais que le 
plan détermine. Ces mesures peuvent notamment 
comprendre des prescriptions relatives aux mouvements et 
au stationnement des véhicules de transport de matières 
dangereuses. 

« Lorsque des travaux de protection sont prescrits en 
application de l'alinéa précédent, ils ne peuvent porter que sur 
des aménagements dont le coût n'excède pas des limites 
fixées par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 515- 
25. 

« V. - Définir des recommandations tendant à renforcer la 
protection des populations face aux risques encourus et 
relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des voies de communication et 
des terrains de camping ou de stationnement de caravanes, 
pouvant être mises en oeuvre par les propriétaires, 
exploitants et utilisateurs. 

« Art. L. 515-17. - Les mesures visées aux II et III de l'article 
L. 515-16 ne peuvent être prises qu'à raison de risques créés 
par des installations existant à la date de publication de la loi 
n° 2003- 699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages. 

« Art. L. 515-18. - Les mesures prévues par les plans de 
prévention des risques technologiques, en particulier au II et 
au III de l'article L. 515-16, sont mises en oeuvre 
progressivement en fonction notamment de la probabilité, de 
la gravité et de la cinétique des accidents potentiels ainsi que 
du rapport entre le coût des mesures envisagées et le gain en 
sécurité attendu. 

« Art. L. 515-19. - I. - L'Etat, les exploitants des installations à 
l'origine du risque et les collectivités territoriales compétentes 
ou leurs groupements compétents, dès lors qu'ils perçoivent 
la taxe professionnelle dans le périmètre couvert par le plan, 
assurent le financement des mesures prises en application du 
II et du III de l'article L. 515-16.  

A cet effet, ils concluent une convention fixant leurs 
contributions respectives. Avant la conclusion de cette 
convention, le droit de délaissement mentionné au II du 
même article ne peut être instauré et l'expropriation 
mentionnée au premier alinéa du III du même article ne peut 
être déclarée d'utilité publique que si la gravité des risques 
potentiels rend nécessaire la prise de possession immédiate 
selon la procédure mentionnée au deuxième alinéa de ce III. 

« Sans préjudice des obligations mises à la charge de 
l'exploitant par le préfet en application des articles L. 512-1 à 
L. 512-5 et de l'article L. 512-7, ces conventions peuvent 
permettre à l'Etat, aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements de participer au financement par l'exploitant de 
mesures supplémentaires de prévention des risques 
permettant de réduire les secteurs mentionnés aux II et III de 
l'article L. 515- 16 lorsque cette participation financière est 
inférieure aux coûts qu'ils supporteraient en raison de la mise 
en oeuvre des mesures prévues à ces II et III. 

« II. - Une convention conclue entre les collectivités 
territoriales compétentes ou leurs groupements et les 
exploitants des installations à l'origine du risque, dans le délai 
d'un an à compter de l'approbation du plan de prévention des 
risques technologiques, précise les conditions 
d'aménagement et de gestion des terrains situés dans les 
zones mentionnées au I et dans les secteurs mentionnés aux 
II et III de l'article L. 515- 16. 
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« III. - Une convention conclue entre les collectivités 
territoriales compétentes ou leurs groupements, les 
exploitants des installations à l'origine du risque et les 
organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à 
l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation 
bailleurs d'immeubles situés dans les secteurs mentionnés au 
III de l'article L. 515-6 du présent code définit, le cas échéant, 
un programme de relogement des occupants des immeubles 
situés dans ces secteurs. Cette convention peut également 
associer les autres bailleurs d'immeubles situés dans ces 
mêmes secteurs.  

« Art. L. 515-20. - Les terrains situés dans le périmètre du 
plan de prévention des risques technologiques que les 
communes ou leurs groupements et les établissements 
publics mentionnés à la dernière phrase du II de l'article 
L.515-16 ont acquis par préemption, délaissement ou 
expropriation peuvent être cédés à prix coûtant aux 
exploitants des installations à l'origine du risque.  

« L'usage de ces terrains ne doit pas aggraver l'exposition 
des personnes aux risques. 

« Art. L. 515-21. - Le plan de prévention des risques 
technologiques mentionne les servitudes d'utilité publique 
instituées en application de l'article L. 515-8 autour des 
installations situées dans le périmètre du plan. 

« Art. L. 515-22. - Le préfet définit les modalités de la 
concertation relative à l'élaboration du projet de plan de 
prévention des risques technologiques dans les conditions 
prévues à l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme. 

« Sont notamment associés à l'élaboration du plan de 
prévention des risques technologiques les exploitants des 
installations à l'origine du risque, les communes sur le 
territoire desquelles le plan doit s'appliquer, les 
établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière d'urbanisme et dont le périmètre 
d'intervention est couvert en tout ou partie par le plan ainsi 
que le comité local d'information et de concertation créé en 
application de l'article L. 125- 2. 

« Le préfet recueille leur avis sur le projet de plan, qui est 
ensuite soumis à enquête publique dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 123-1 et suivants. 

« Le plan de prévention des risques technologiques est 
approuvé par arrêté préfectoral. 

« Il est révisé selon les mêmes dispositions.  

« Art. L. 515-23. - Le plan de prévention des risques 
technologiques approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il 
est porté à la connaissance des maires des communes 
situées dans le périmètre du plan en application de l'article L. 
121-2 du code de l'urbanisme. Il est annexé aux plans locaux 
d'urbanisme, conformément à l'article L. 126-1 du même 
code. 

« Art. L. 515-24. - I. - Les infractions aux prescriptions 
édictées en application du I de l'article L. 515-16 du présent 

code sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du 
code de l'urbanisme. 

« II. - Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-
2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-12 du code de l'urbanisme 
sont également applicables aux infractions visées au I, sous 
la seule réserve des conditions suivantes : 

« 1° Les infractions sont constatées, en outre, par les 
fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
l'autorité administrative compétente en matière d'installations 
classées pour la protection de l'environnement et 
assermentés ; 

« 2° Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 dudit code est 
également ouvert aux représentants de l'autorité 
administrative compétente en matière d'installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

« Art. L. 515-25. - Un décret en Conseil d'Etat précise les 
modalités d'application des articles L. 515-15 à L. 515-24 et 
les délais d'élaboration et de mise en oeuvre des plans de 
prévention des risques technologiques. Pour les installations 
classées relevant du ministère de la défense et les dépôts de 
munitions anciennes, ce décret peut, en tant que de besoin, 
prévoir des modalités de consultation et d'information du 
public adaptées aux exigences de la défense nationale ou 
spécifiques aux dépôts de munitions anciennes. » 

Article 6 

Après l'article L. 551-1 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 551-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 551-2. - Lorsque du fait du stationnement, 
chargement ou déchargement de véhicules ou d'engins de 
transport contenant des matières dangereuses, l'exploitation 
d'un ouvrage d'infrastructure routière, ferroviaire, portuaire ou 
de navigation intérieure ou d'une installation multimodale peut 
présenter de graves dangers pour la sécurité des populations, 
la salubrité et la santé publiques, directement ou par pollution 
du milieu, le maître d'ouvrage fournit à l'autorité administrative 
compétente une étude de dangers. 

Cette étude est mise à jour au moins tous les cinq ans par 
l'exploitant. Lorsqu'il s'agit d'un ouvrage ou d'une installation 
faisant l'objet d'un rapport sur la sécurité ou d'un diagnostic 
au titre des articles L. 118-1 et suivants du code de la voie 
routière, 13-1 et 13-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 
1982 d'orientation des transports intérieurs, 30 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure ou L. 155-
1 du code des ports maritimes, cette étude de dangers est 
intégrée à ce rapport ou à ce diagnostic. 

« Pour les ouvrages et installations en service à la date de 
publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, cette étude est fournie, au plus 
tard, dans les trois années suivant l'entrée en vigueur de 
ladite loi. 

« Les modalités d'application du présent article, et notamment 
les catégories d'ouvrages concernés, sont déterminées, pour 
chaque mode de transport, par décret en Conseil d'Etat. » 
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Chapitre III - Mesures relatives à la sécurité du personnel 

Article 7 

Après le premier alinéa de l'article L. 236-7 du code du travail, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le temps laissé aux représentants du personnel au 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail pour 
exercer leurs fonctions est majoré de 30 %. » 

Article 8 

Le code du travail est ainsi modifié : 

I. - L'article L. 230-2 est ainsi modifié :  

1° Le second alinéa du I est supprimé ;  

2° Il est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. - Sans préjudice des autres dispositions du présent 
code, lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de 
plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent 
coopérer à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la 
sécurité, à l'hygiène et à la santé selon des conditions et des 
modalités définies par décret en Conseil d'Etat. 

« En outre, dans les établissements comprenant au moins 
une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 
515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du 
code minier, lorsqu'un salarié ou le chef d'une entreprise 
extérieure ou un travailleur indépendant est appelé à réaliser 
une intervention pouvant présenter des risques particuliers en 
raison de sa nature ou de la proximité de cette installation, le 
chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice et le chef de 
l'entreprise extérieure définissent conjointement les mesures 
prévues aux I, II et III. Le chef d'établissement de l'entreprise 
utilisatrice veille au respect par l'entreprise extérieure des 
mesures que celle-ci a la responsabilité d'appliquer, compte 
tenu de la spécificité de l'établissement, préalablement à 
l'exécution de l'opération, durant son déroulement et à son 
issue. » 

II. - Le 3° de l'article L. 231-2 est ainsi rédigé : 

« 3° Les modalités de l'évaluation et de la prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs prévues 
aux III et IV de l'article L. 230-2 ; ». 

Article 9 

L'article L. 231-3-1 du code du travail est ainsi modifié :  

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le chef d'établissement est tenu de définir et de mettre 
en oeuvre au bénéfice des chefs d'entreprises extérieures et 
de leurs salariés et des travailleurs indépendants, mentionnés 
au deuxième alinéa du IV de l'article L. 230-2 du présent 
code, avant le début de leur première intervention dans 
l'enceinte de l'établissement, une formation pratique et 
appropriée aux risques particuliers que leur intervention peut 
présenter en raison de sa nature ou de la proximité de 
l'installation. Elle est dispensée sans préjudice de celles 
prévues par les premier et cinquième alinéas du présent 
article. Ses modalités de mise en oeuvre, son contenu et, le 
cas échéant, les conditions de son renouvellement peuvent 
être précisés par convention ou accord collectif de branche ou 
par convention ou accord collectif d'entreprise ou 
d'établissement. » ; 

2° La seconde phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :  

« Ils sont également consultés sur la formation pratique 
prévue au deuxième alinéa ainsi que sur le programme et les 
modalités pratiques de la formation renforcée prévue au 
sixième alinéa et sur les conditions d'accueil des salariés aux 
postes définis par le même alinéa. » ; 

3° Dans le troisième alinéa, après les mots : « à la charge de 
l'employeur », sont insérés les mots : « à l'exception des 
formations visées aux deuxième et sixième alinéas qui 
incombent à l'entreprise utilisatrice, » ; 

4° Le septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d'Etat, pris en application de l'article L. 
231-2, fixe les conditions dans lesquelles les formations 
prévues aux premier, cinquième et sixième alinéas du présent 
article sont organisées et dispensées. » 

Article 10 

L'article L. 231-9 du code du travail est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le chef d'établissement informe, dès qu'il en a 
connaissance, l'inspecteur du travail, le service de prévention 
des organismes de sécurité sociale et, selon le cas, 
l'inspection des installations classées ou l'ingénieur chargé de 
l'exercice de la police des installations visées à l'article 3-1 du 
code minier, de l'avis prévu au premier alinéa du présent 
article et précise les suites qu'il entend lui donner. » 
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Article 11 

Après l'article L. 233-1 du code du travail, il est inséré un 
article L. 233-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 233-1-1. - Sans préjudice de l'application des 
mesures prévues par le présent code relatives à la prévention 
des incendies et des explosions, dans les établissements 
comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement 
ou visée à l'article 3-1 du code minier, des moyens 
appropriés, humains et matériels, de prévention, de lutte 
contre l'incendie et de secours doivent être prévus afin de 
veiller en permanence à la sécurité des personnes occupées 
dans l'enceinte de l'établissement. Le chef d'établissement 
définit ces moyens en fonction du nombre de personnes 
occupées dans l'enceinte de l'établissement et des risques 
encourus. Il consulte le comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail sur la définition et la modification de ces 
moyens. » 

Article 12 

Après le deuxième alinéa de l'article L. 236-5 du code du 
travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le nombre de membres de la délégation du personnel 
au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
est augmenté par voie de convention collective ou d'accord 
entre le chef d'entreprise et les organisations syndicales 
reconnues comme représentatives dans l'entreprise. » 

Article 13 

I. - L'article L. 236-1 du code du travail est complété par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail est élargi, lorsque sa réunion a pour objet de contribuer 
à la définition des règles communes de sécurité dans 
l'établissement et à l'observation des mesures de prévention 
définies en application du IV de l'article L. 230-2 du présent 
code, à une représentation des chefs d'entreprises 
extérieures et de leurs salariés selon des conditions 
déterminées par une convention ou un accord collectif de 
branche ou une convention ou un accord collectif d'entreprise 
ou d'établissement, ou, à défaut, un décret en Conseil d'Etat. 
Cette convention, cet accord ou ce décret détermine 
également les modalités de fonctionnement du comité ainsi 
élargi. 

« La représentation des entreprises extérieures est fonction 
de la durée de leur intervention, de sa nature et de leur 
effectif intervenant dans l'établissement. Les salariés des 
entreprises extérieures sont désignés, parmi les salariés 
intervenant régulièrement sur le site, par le comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail constitué dans leur 
établissement ou, à défaut, par leurs délégués du personnel 
ou, en leur absence, par les membres de l'équipe appelés à 

intervenir dans l'établissement. Le chef d'établissement et les 
chefs des entreprises extérieures prennent respectivement 
toutes dispositions relevant de leurs prérogatives pour 
permettre aux salariés désignés d'exercer leurs fonctions. Les 
dispositions des deux derniers alinéas de l'article L. 236-3 et 
celles de l'article L. 236-11 sont applicables aux salariés 
d'entreprises extérieures qui siègent ou ont siégé en qualité 
de représentants du personnel dans un comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail. Les représentants des 
entreprises extérieures visés au présent article disposent 
d'une voix consultative. Le comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail peut inviter, à titre consultatif et 
occasionnel, tout chef d'une entreprise extérieure. 

« Dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques mis en place en application de l'article L. 515-
15 du code de l'environnement, un comité interentreprises de 
santé et de sécurité au travail, assurant la concertation entre 
les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
des établissements comprenant au moins une installation 
figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du même 
code ou visée à l'article 3-1 du code minier situés dans ce 
périmètre est mis en place par l'autorité administrative 
compétente. Ce comité a pour mission de contribuer à la 
prévention des risques professionnels susceptibles de 
résulter des interférences entre les activités et les installations 
des différents établissements. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine sa composition, les modalités de sa création, de la 
désignation de ses membres et de son fonctionnement. » 

II. - L'article L. 236-2-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comportant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, élargi dans les conditions prévues au septième alinéa 
de l'article L. 236-1 du présent code, se réunit au moins une 
fois par an. Il est également réuni lorsque la victime de 
l'accident, défini au deuxième alinéa du présent article, est 
une personne extérieure intervenant dans l'établissement. » 

Article 14 

I. - L'article L. 236-2 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Le neuvième alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comportant une ou plusieurs 
installations soumises à autorisation au titre de l'article L. 512-
1 du code de l'environnement ou visées à l'article 3-1 du code 
minier, les documents établis à l'intention des autorités 
publiques chargées de la protection de l'environnement sont 
portés à la connaissance du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail par le chef d'établissement. 
L'information sur les documents joints à la demande 
d'autorisation, prévue par l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement, est assurée préalablement à leur envoi à 
l'autorité compétente.  
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
est consulté sur le dossier établi par le chef d'établissement à 
l'appui de sa demande dans le délai d'un mois suivant la 
clôture de l'enquête publique prévue par l'article L. 512-2 du 
même code. Il est, en outre, informé par le chef 
d'établissement sur les prescriptions imposées par les 
autorités publiques chargées de la protection de 
l'environnement. » ; 

2° Après le neuvième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le comité est consulté avant toute décision de sous-
traiter une activité, jusqu'alors réalisée par les salariés de 
l'établissement, à une entreprise extérieure appelée à réaliser 
une intervention pouvant présenter des risques particuliers en 
raison de sa nature ou de la proximité de l'installation. 

« Dans ces établissements, il est également consulté sur la 
liste des postes de travail liés à la sécurité de l'installation. 
Cette liste est établie par le chef d'établissement. Elle précise, 
le cas échéant, au titre des actions de prévention prévues au 
III de l'article L. 230-2, les postes qui ne peuvent être confiés 
à des salariés sous contrat de travail à durée déterminée ou 
sous contrat de travail temporaire, ceux qui doivent être 
occupés par les salariés de l'établissement et ceux dont les 
tâches exigent la présence d'au moins deux personnes 
qualifiées. » 

II. - L'article L. 236-2-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le comité est également informé à la suite de tout 
incident qui aurait pu entraîner des conséquences graves. Il 
peut procéder à l'analyse de l'incident et proposer toute action 
visant à prévenir son renouvellement. Le suivi de ces 
propositions fait l'objet d'un examen dans le cadre de la 
réunion visée à l'article L. 236-4 du présent code. » 

III. - L'article L. 236-9 du même code est ainsi modifié : 

1° Les II et III deviennent respectivement les III et IV ; 

2° Le II est ainsi rétabli : 

« II. - Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-
8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code 
minier, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail peut faire appel à un expert en risques technologiques, 
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, soit 
lorsqu'il est informé par le chef d'établissement sur les 
documents joints à la demande d'autorisation prévue par 
l'article L. 512-1 du code de l'environnement et avant 
d'émettre l'avis prévu au neuvième alinéa de l'article L. 236-2 
du présent code, soit en cas de danger grave en rapport avec 
l'installation susmentionnée.» 

Article 15 

Avant le dernier alinéa de l'article L. 236-10 du code du 
travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En outre, dans les établissements comprenant au moins 
une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 
515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du 
code minier, les représentants du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, y compris 
les représentants des salariés des entreprises extérieures, 
bénéficient d'une formation spécifique correspondant à des 
risques ou facteurs de risques particuliers, en rapport avec 
l'activité de l'entreprise. Les conditions dans lesquelles cette 
formation est dispensée et renouvelée peuvent être définies 
par convention ou accord collectif de branche ou par 
convention ou accord collectif d'entreprise ou 
d'établissement.» 

Article 16 

L'article L. 236-7 du code du travail est ainsi modifié: 

1° Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Dans les établissements comprenant au moins une 
installation classée figurant sur la liste prévue au IV de l'article 
L. 515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du 
code minier, l'autorité chargée de la police des installations 
doit être également prévenue des réunions du comité et peut 
y assister dès lors que des questions relatives à la sécurité 
des installations sont inscrites à l'ordre du jour. » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Dans les établissements mentionnés au précédent alinéa, 
les représentants du personnel au comité doivent être 
également informés par le chef d'établissement de la 
présence de l'autorité chargée de la police des installations, 
lors de ses visites, et peuvent présenter leurs observations 
écrites. » 

Chapitre IV - Indemnisation des victimes de catastrophes 
technologiques 

Article 17 

Le titre II du livre Ier du code des assurances est complété 
par un chapitre VIII ainsi rédigé : 

« Chapitre VIII - L'assurance des risques de catastrophes 
technologiques  

« Art. L. 128-1. - En cas de survenance d'un accident dans 
une installation relevant du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement et endommageant un grand nombre de biens 
immobiliers, l'état de catastrophe technologique est constaté 
par une décision de l'autorité administrative qui précise les 
zones et la période de survenance des dommages auxquels 
sont applicables les dispositions du présent chapitre. 
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« Les mêmes dispositions sont applicables aux accidents liés 
au transport de matières dangereuses ou causés par les 
installations mentionnées à l'article 3-1 du code minier. 

« Le présent chapitre ne s'applique pas aux accidents 
nucléaires définis par la convention sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l'énergie nucléaire signée à Paris le 29 
juillet 1960. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article. 

« Art. L. 128-2. - Les contrats d'assurance souscrits par toute 
personne physique en dehors de son activité professionnelle 
et garantissant les dommages d'incendie ou tous autres 
dommages à des biens à usage d'habitation ou placés dans 
des locaux à usage d'habitation situés en France, ainsi que 
les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, 
ouvrent droit à la garantie de l'assuré pour les dommages 
résultant des catastrophes technologiques affectant les biens 
faisant l'objet de ces contrats. 

« Cette garantie s'applique également aux contrats souscrits 
par ou pour le compte des syndicats de copropriété, et 
garantissant les dommages aux parties communes des 
immeubles d'habitation en copropriété, ainsi qu'aux contrats 
souscrits par les organismes visés à l'article L. 411-2 du code 
de la construction et de l'habitation et garantissant les 
dommages aux immeubles d'habitation dont ils ont la 
propriété. « Cette garantie couvre la réparation intégrale des 
dommages, dans la limite, pour les biens mobiliers, des 
valeurs déclarées ou des capitaux assurés au contrat. 

« Sauf stipulations plus favorables, les indemnisations 
résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assurés 
dans un délai de trois mois à compter de la date de remise de 
l'état estimatif des biens endommagés ou des pertes subies 
ou de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, 
de la décision administrative prévue à l'article L. 128-1. 

« Art. L. 128-3. - L'entreprise d'assurance intervenant au titre 
de l'article L. 128-2 est subrogée dans les droits des assurés 
indemnisés à concurrence des sommes versées à ce titre.  

« Toute personne victime de dommages mentionnés aux 
articles L. 128-2 ou L. 421-16 établit avec son entreprise 
d'assurance ou le fonds de garantie un descriptif des 
dommages qu'elle a subis. Le montant des indemnités 
versées en application des articles précités est mentionné au 
descriptif. Lorsque le montant des indemnités qui sont ainsi 
versées à la victime est inférieur à des montants précisés par 
décret en Conseil d'Etat, celle-ci est présumée avoir subi les 
dommages mentionnés au descriptif et les indemnités sont 
présumées réparer lesdits dommages dans les conditions des 
articles précités, même s'il n'a pas été procédé à une 
expertise ou si une expertise a été réalisée par un expert 
choisi par l'assureur ou le fonds de garantie. Ces 
présomptions sont simples. En tout état de cause, le montant 
des indemnités versées à la victime lui reste acquis. » 

Article 18 

Le chapitre Ier du titre II du livre IV du code des assurances 
est complété par une section 10 ainsi rédigée : 

« Section 10  

« Dispositions spéciales aux catastrophes technologiques 

« Art. L. 421-16. - Le fonds de garantie institué par l'article L. 
421-1 est également chargé d'indemniser les dommages 
causés par une catastrophe technologique au sens de l'article 
L. 128-1.  

« Toute personne dont l'habitation principale, sans être 
couverte par un contrat mentionné à l'article L. 128-2, a subi 
des dommages immobiliers causés par une catastrophe 
technologique est indemnisée de ces dommages par le fonds 
de garantie dans les conditions indiquées aux articles L. 128-
2 et L. 128-3, dans la limite d'un plafond.  

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article. » 

Article 19 

Le chapitre Ier du titre II du livre IV du code des assurances 
est complété par une section 11 intitulée « Dispositions 
particulières applicables aux dommages immobiliers d'origine 
minière » et comprenant un article L. 421-17 ainsi rédigé : 

« Art. L. 421-17. - I. - Toute personne propriétaire d'un 
immeuble ayant subi des dommages, survenus à compter du 
1er septembre 1998, résultant d'une activité minière présente 
ou passée alors qu'il était occupé à titre d'habitation principale 
est indemnisée de ces dommages par le fonds de garantie. 
Toutefois, lorsque l'immeuble a été acquis par mutation et 
qu'une clause exonérant l'exploitant minier de sa 
responsabilité a été valablement insérée dans le contrat de 
mutation, seuls les dommages visés au deuxième alinéa du II 
de l'article 75-2 du code minier subis du fait d'un sinistre 
minier au sens dudit article, constaté par le représentant de 
l'Etat, sont indemnisés par le fonds. 

« II. - L'indemnisation versée par le fonds assure la réparation 
intégrale des dommages visés au I, dans la limite d'un 
plafond. Lorsque l'ampleur des dégâts subis par l'immeuble 
rend impossible la réparation de ces désordres, la réparation 
intégrale doit permettre au propriétaire de l'immeuble sinistré 
de recouvrer dans les meilleurs délais la propriété d'un 
immeuble de consistance et de confort équivalents. Si ces 
dommages font l'objet d'une couverture d'assurance, 
l'indemnisation versée par le fonds vient en complément de 
celle qui est due à ce titre. 

« III. - Toute personne victime de tels dommages établit avec 
le fonds de garantie un descriptif des dommages qu'elle a 
subis. Le montant des indemnités versées par le fonds est 
mentionné au descriptif.  
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Lorsque le montant de ces indemnités est inférieur à un 
montant précisé par décret en Conseil d'Etat, la victime est 
présumée avoir subi les dommages mentionnés au descriptif 
et les indemnités versées par le fonds de garantie sont 
présumées réparer lesdits dommages dans les conditions du 
II, si une expertise a été réalisée par un expert choisi par le 
fonds de garantie. Ces présomptions sont simples. En tout 
état de cause, le montant des indemnités versées à la victime 
lui reste acquis. 

« IV. - Sauf stipulations plus favorables, les indemnisations du 
fonds doivent être attribuées aux personnes victimes de tels 
dommages dans un délai de trois mois à compter de la date 
de remise du descriptif des dommages ou de la date de 
publication, lorsque celle-ci est postérieure, du constat de 
sinistre minier du représentant de l'Etat prévu à l'article 75-2 
du code minier. 

« V. - Le fonds de garantie est subrogé dans les droits des 
personnes indemnisées à concurrence des sommes qu'il leur 
a versées. »  

Article 20 

Après l'article 38 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est inséré un 
article 38-1 ainsi rédigé : 

« Art. 38-1. - En cas de catastrophe technologique, le syndic 
d'un immeuble géré en copropriété dont les parties 
communes sont endommagées convoque sous quinze jours 
l'assemblée générale des copropriétaires. 

« Cette réunion se tient dans les deux mois suivant la 
catastrophe ; les décisions visant à autoriser le syndic à 
engager des travaux de remise en état rendus nécessaires 
par l'urgence sont prises à la majorité des copropriétaires 
présents ou représentés. » 

Chapitre V " Dispositions diverses 

Article 21 

Le chapitre V du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement est complété par un article L. 515-26 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 515-26. - Tout exploitant d'un établissement 
comportant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l'article L. 515-8 du présent code ou visée à 
l'article 3-1 du code minier est tenu de faire procéder à une 
estimation de la probabilité d'occurrence et du coût des 
dommages matériels potentiels aux tiers en cas d'accident 
survenant dans cette installation et de transmettre le rapport 
d'évaluation au préfet ainsi qu'au président du comité local 
d'information et de concertation sur les risques créé en 
application de l'article L. 125-2 du présent code. 

« Cette estimation est réalisée pour chacun des accidents 
majeurs identifiés dans l'étude de dangers de l'établissement 
réalisée au titre de la réglementation des installations 
classées. Elle est révisée à l'occasion des révisions de l'étude 
de dangers précitée. 

« Cette estimation n'est pas opposable à l'exploitant par les 
tiers en cas de litige lié à un accident survenant dans 
l'installation. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions 
d'application du présent article. » 

Article 22 

Après l'article 104-3 du code minier, il est inséré un article 
104-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 104-3-1. - Les dispositions des articles L. 515-15 à L. 
515-25 du code de l'environnement sont applicables aux 
stockages définis à l'article 3-1 du présent code. » 

Article 23 

Après l'article L. 225-102-1 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 225-102-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-102-2. - Pour les sociétés exploitant au moins 
une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 
515-8 du code de l'environnement, le rapport mentionné à 
l'article L. 225-102 du présent code :  

« - informe de la politique de prévention du risque d'accident 
technologique menée par la société ;  

« - rend compte de la capacité de la société à couvrir sa 
responsabilité civile vis-à-vis des biens et des personnes du 
fait de l'exploitation de telles installations ; 

« précise les moyens prévus par la société pour assurer la 
gestion de l'indemnisation des victimes en cas d'accident 
technologique engageant sa responsabilité.» 

Article 24 

I. - Après le deuxième alinéa de l'article L. 621-54 du code de 
commerce, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cas où l'entreprise exploite une ou des installations 
classées au sens du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement, le bilan économique et social est complété 
par un bilan environnemental que l'administrateur fait réaliser 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. » 

II. - Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce projet tient compte des travaux recensés par le bilan 
environnemental. » 

Article 25 

Au troisième alinéa de l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement, après les mots : « dans le respect des 
intérêts visés à l'article L. 511-1 », sont insérés les mots : « et 
d'être en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 
512-17 lors de la cessation d'activité. » 
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Article 26 

A l'article L. 512-7 du code de l'environnement, après les 
mots : « en application du présent titre », sont insérés les 
mots : « soit tout autre danger ou inconvénient portant ou 
menaçant de porter atteinte aux intérêts précités. » 

Article 27 

Le chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement 
est complété par un article L. 512-17 ainsi rédigé : 

« Art. L. 512-17. - Lorsque l'installation est mise à l'arrêt 
définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne 
puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
conjointement avec le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire 
du terrain sur lequel est sise l'installation. 

« A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au 
premier alinéa, lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, 
son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et 
qu'il permette un usage futur du site comparable à celui de la 
dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. 

« Toutefois, dans le cas où la réhabilitation prévue en 
application de l'alinéa précédent est manifestement 
incompatible avec l'usage futur de la zone, apprécié 
notamment en fonction des documents d'urbanisme en 
vigueur à la date à laquelle l'exploitant fait connaître à 
l'administration sa décision de mettre l'installation à l'arrêt 
définitif et de l'utilisation des terrains situés au voisinage du 
site, le préfet peut fixer, après avis des personnes 
mentionnées au premier alinéa, des prescriptions de 
réhabilitation plus contraignantes permettant un usage du site 
cohérent avec ces documents d'urbanisme. 

« Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été 
autorisées à une date postérieure de plus de six mois à la 
publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, l'arrêté d'autorisation détermine, 
après avis des personnes mentionnées au premier alinéa, 
l'état dans lequel devra être remis le site à son arrêt définitif. 

« Les modalités d'application du présent article sont définies 
par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 28 

Le chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement 
est complété par un article L. 512-18 ainsi rédigé : 

« Art. L. 512-18. - L'exploitant d'une installation classée 
relevant des catégories visées à l'article L. 516-1 est tenu de 
mettre à jour à chaque changement notable des conditions 
d'exploitation un état de la pollution des sols sur lesquels est 
sise l'installation. Cet état est transmis par l'exploitant au 
préfet, au maire de la commune concernée et, le cas échéant, 
au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme concerné 

ainsi qu'au propriétaire du terrain sur lequel est sise 
l'installation.  

Le dernier état réalisé est joint à toute promesse unilatérale 
de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant ou constatant la 
vente des terrains sur lesquels est sise l'installation classée. 

« Les modalités d'application du présent article sont définies 
par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 29 

Le code de l'environnement est ainsi modifié :  

1° Le chapitre II du titre Ier du livre V est complété par un 
article L. 512-19 ainsi rédigé : 

« Art. L. 512-19. - Lorsqu'une installation n'a pas été exploitée 
durant trois années consécutives, le préfet peut mettre en 
demeure l'exploitant de procéder à la mise à l'arrêt définitif. » ; 

2° Dans le I de l'article L. 514-11, après la référence : « L. 
514-10 », sont insérés les mots : « ou de ne pas se conformer 
à l'arrêté de mise en demeure pris en application de l'article L. 
512-19 ». 

Article 30 

L'article L. 514-11 du code de l'environnement est complété 
par un IV ainsi rédigé : 

« IV. - Le fait de ne pas se conformer aux dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 516-2 est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 75 000 EUR d'amende. » 

Article 31 

Le chapitre VI du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement est complété par un article L. 516-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 516-2. - Pour les installations relevant des catégories 
visées à l'article L. 516-1, l'exploitant est tenu d'informer le 
préfet en cas de modification substantielle des capacités 
techniques et financières visées à l'article L. 512- 1. 

« S'il constate que les capacités techniques et financières ne 
sont pas susceptibles de permettre de satisfaire aux 
obligations de l'article L. 512-1, le préfet peut imposer la 
constitution ou la révision des garanties financières visées à 
l'article L. 516- 1. 

« Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités 
d'application de l'article L. 516-1 et du présent article ainsi 
que les conditions de leur application aux installations 
régulièrement mises en service ou autorisées avant la 
publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages.» 



 

PLU � Edition avril 2008 199

Article 32 

La première phrase du premier alinéa de l'article L. 541-3 du 
code de l'environnement est ainsi modifiée : 

1° Les mots : « Au cas où les déchets sont abandonnés » 
sont remplacés par les mots : « En cas de pollution des sols, 
de risque de pollution des sols, ou au cas où des déchets 
sont abandonnés » ; 

2° Les mots : « l'élimination desdits déchets » sont remplacés 
par les mots : « l'exécution des travaux nécessaires ». 

Article 33 

La loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à 
la propriété privée par l'exécution des travaux publics est ainsi 
modifiée : 

1 L!article 9 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Cependant, et dans les cas où les agents de 
l'administration, ou des personnes à qui elle délègue ses 
droits, interviennent sur des terrains privés afin d'y mettre en 
oeuvre des travaux de dépollution ou de remise en état 
exécutés dans le cadre des articles L. 514-1 ou L. 541-3 du 
code de l'environnement, cette occupation pourra être 
renouvelée pour une durée qui n'excède pas vingt ans dans le 
respect des autres dispositions de la loi. » ; 

2° L'article 20 est complété par les mots : « ou aux opérations 
de dépollution ou de remise en état ». 

Article 34 

Avant le dernier alinéa du 1 de l'article 200 quater du code 
général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ouvre également droit au crédit d'impôt le coût des 
dépenses payées avant le 31 décembre 2010 pour la 
réalisation de travaux prescrits aux propriétaires d'habitation 
au titre du IV de l'article L. 515-16 du code de l'environnement 
lorsque ces travaux sont afférents à la résidence principale du 
contribuable. » 

Article 35 

Après le premier alinéa de l'article L. 514-20 du code de 
l'environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique 
également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de 
cette formalité. » 

Article 36 

Le 2 de l'article 200 quater du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, l'année : « 2005 » est remplacée 
par l'année : « 2010 » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « au premier alinéa » 
sont remplacés par les mots : « aux premier et troisième 
alinéas » ; 

3° Dans le troisième alinéa, après les mots : « matériaux et 
appareils », sont insérés les mots : « et du montant des 
travaux mentionnés au troisième alinéa du 1 ». 

Article 37 

Après l'article 1391 C du code général des impôts, il est 
inséré un article 1391 D ainsi rédigé :  

« Art. 1391 D. - Il est accordé sur la cotisation de taxe 
foncière sur les propriétés bâties afférente à des immeubles 
affectés à l'habitation appartenant aux organismes 
d'habitations à loyer modéré visés à l'article L. 411-2 du code 
de la construction et de l'habitation ou à des sociétés 
d'économie mixte ayant pour objet statutaire la réalisation de 
logements ainsi qu'aux immeubles, logements-foyers et 
centres d'hébergement et de réinsertion sociale visés aux 3° 
et 4° de l'article L. 302-5 du même code un dégrèvement égal 
aux dépenses payées, à raison des travaux prescrits en 
application du IV de l'article L. 515-16 du code de 
l'environnement, au cours de l'année précédant celle au titre 
de laquelle l'imposition est due. 

« Lorsque l'imputation des dépenses ne peut être effectuée 
dans sa totalité sur les cotisations des immeubles en cause, 
le solde des dépenses déductibles est imputé sur les 
cotisations afférentes à des immeubles imposés dans la 
même commune ou dans d'autres communes relevant du 
même centre des impôts au nom du même bailleur et au titre 
de la même année.  

« Le dégrèvement est accordé sur réclamation présentée 
dans le délai indiqué par l'article R. 196-2 du livre des 
procédures fiscales et dans les formes prévues par ce même 
livre. » 

TITRE II - RISQUES NATURELS 
Chapitre Ier : Information 

Article 38 

Dans l'article L. 562-3 du code de l'environnement, après les 
mots : « enquête publique », sont insérés les mots : « menée 
dans les conditions prévues aux articles L. 123-1 et suivants.» 

Article 39 

L'article L. 562-3 du code de l'environnement est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  

« Au cours de cette enquête, sont entendus, après avis de 
leur conseil municipal, les maires des communes sur le 
territoire desquelles le plan doit s'appliquer. » 
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Article 40 

Après le premier alinéa de l'article L. 125-2 du code de 
l'environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes sur le territoire desquelles a été 
prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, le maire informe la population au moins 
une fois tous les deux ans, par des réunions publiques 
communales ou tout autre moyen approprié, sur les 
caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la 
commune, les mesures de prévention et de sauvegarde 
possibles, les dispositions du plan, les modalités d'alerte, 
l'organisation des secours, les mesures prises par la 
commune pour gérer le risque, ainsi que sur les garanties 
prévues à l'article L. 125-1 du code des assurances. Cette 
information est délivrée avec l'assistance des services de 
l'Etat compétents, à partir des éléments portés à la 
connaissance du maire par le représentant de l'Etat dans le 
département, lorsqu'elle est notamment relative aux mesures 
prises en application de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de 
la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs et ne porte pas sur les mesures mises en oeuvre par 
le maire en application de l'article L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales. » 

Article 41 

Le titre VI du livre V du code de l'environnement est complété 
par un chapitre IV ainsi rédigé : 

« Chapitre II - Prévision des crues 

« Art. L. 564-1. - L'organisation de la surveillance, de la 
prévision et de la transmission de l'information sur les crues 
est assurée par l'Etat.  

« Art. L. 564-2. - I. - Un schéma directeur de prévision des 
crues est arrêté pour chaque bassin par le préfet 
coordonnateur de bassin en vue d'assurer la cohérence des 
dispositifs que peuvent mettre en place, sous leur 
responsabilité et pour leurs besoins propres, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements afin de surveiller les crues 
de certains cours d'eau ou zones estuariennes, avec les 
dispositifs de l'Etat et de ses établissements publics. 

« II. - Les collectivités territoriales ou leurs groupements 
peuvent accéder gratuitement, pour les besoins du 
fonctionnement de leurs systèmes de surveillance, aux 
données recueillies et aux prévisions élaborées grâce aux 
dispositifs de surveillance mis en place par l'Etat, ses 
établissements publics et les exploitants d'ouvrages 
hydrauliques. 

« III. - Les informations recueillies et les prévisions élaborées 
grâce aux dispositifs de surveillance mis en place par les 
collectivités territoriales ou leurs groupements sont 
transmises aux autorités détentrices d'un pouvoir de police. 

Les responsables des équipements ou exploitations 
susceptibles d'être intéressés par ces informations peuvent y 
accéder gratuitement. 

« Art. L. 564-3. - I. - L'organisation de la surveillance, de la 
prévision et de la transmission de l'information sur les crues 
par l'Etat, ses établissements publics et, le cas échéant, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements fait l'objet de 
règlements arrêtés par le préfet. 

« II. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de 
mise en oeuvre du présent chapitre. » 

Article 42 

Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 563-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 563-3. - I. - Dans les zones exposées au risque 
d'inondations, le maire, avec l'assistance des services de 
l'Etat compétents, procède à l'inventaire des repères de crues 
existant sur le territoire communal et établit les repères 
correspondant aux crues historiques, aux nouvelles crues 
exceptionnelles ou aux submersions marines. La commune 
ou le groupement de collectivités territoriales compétent 
matérialisent, entretiennent et protègent ces repères. 

« II. - Les dispositions de la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 
relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux 
et à la conservation des signaux, bornes et repères sont 
applicables. 

« III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article. » 

Article 43 

Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 563-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 563-6. - I. - Les communes ou leurs groupements 
compétents en matière de documents d'urbanisme élaborent, 
en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont 
situées des cavités souterraines et des marnières 
susceptibles de provoquer l'effondrement du sol. 

« II. - Toute personne qui a connaissance de l'existence d'une 
cavité souterraine ou d'une marnière dont l'effondrement est 
susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens, ou 
d'un indice susceptible de révéler cette existence, en informe 
le maire, qui communique, sans délai, au représentant de 
l'Etat dans le département et au président du conseil général 
les éléments dont il dispose à ce sujet. 

« La diffusion d'informations manifestement erronées, 
mensongères ou résultant d'une intention dolosive relatives à 
l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière est 
punie d'une amende de 30 000 EUR. 

« III. - Le représentant de l'Etat dans le département publie et 
met à jour, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat, la liste des communes pour lesquelles il a été informé 
par le maire de l'existence d'une cavité souterraine ou d'une 
marnière et de celles où il existe une présomption réelle et 
sérieuse de l'existence d'une telle cavité. » 



 

PLU � Edition avril 2008 201

Article 44 

Le code de l'environnement est ainsi modifié :  

1° Le titre VI du livre V est complété par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

« Chapitre V - Commissions départementales et schémas de 
prévention des risques naturels majeurs 

« Art. L. 565-1. - Il est institué dans chaque département une 
commission départementale des risques naturels majeurs. 

« Cette commission présidée par le préfet comprend en 
nombre égal : 

« 1° Des représentants élus des collectivités territoriales, des 
établissements publics de coopération intercommunale et des 
établissements publics territoriaux de bassin situés en tout ou 
partie dans le département ; 

« 2° Des représentants d'organisations professionnelles dont 
un représentant des organisations d'exploitants agricoles, un 
représentant des organismes consulaires, un représentant 
des assurances, un représentant des notaires, des 
représentants d'associations, dont un représentant 
d'associations de sinistrés lorsque de telles associations 
existent, des représentants de la propriété foncière et 
forestière et des personnalités qualifiées, dont un 
représentant de la presse écrite ou audiovisuelle locale ; 

« 3° Des représentants des administrations, notamment 
l'inspection d'académie et les services de secours, ainsi que 
des établissements publics de l'Etat concernés. 

« Cette commission donne notamment un avis sur : 

« a) Les actions à mener pour développer la connaissance 
des risques, et notamment les programmes de sensibilisation 
des maires à la prévention des risques naturels ; 

« b) Les documents d'information sur les risques élaborés en 
application de l'article L. 125-2 ; 

« c) La délimitation des zones d'érosion et les programmes 
d'action correspondants ainsi que leur application, définis 
dans les conditions prévues par l'article L. 114-1 du code 
rural ; 

« d) La délimitation des zones de rétention temporaire des 
eaux de crue ou de ruissellement ou des zones de mobilité 
d'un cours d'eau visées à l'article L. 211-12, ainsi que les 
obligations des propriétaires et des exploitants en résultant ;  

« e) La programmation, la conception, la mise en oeuvre et 
l'actualisation des plans de prévention des risques naturels 
prévisibles ; 

« f) La nature et le montant prévisionnel des aides aux 
travaux permettant de réduire le risque ; 

« g) Les expropriations pour cause de risque naturel majeur ; 

« h) Un rapport, établi par le préfet, sur les autres utilisations 
du fonds de prévention des risques naturels majeurs ; 

« i) Les retours d'expériences suite à catastrophes. « Elle est 
informée annuellement des demandes de reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle. 

« Elle est habilitée à donner un avis sur tout rapport, 
programme ou projet ayant trait à la prévention ou à la 
gestion des risques naturels qui lui est soumis par le préfet. 

« Elle peut également être saisie par le préfet de toute 
réflexion sur l'impact des servitudes instituées en application 
de l'article L. 211-12 sur le développement durable de 
l'espace rural concerné. » ; 

2° Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 
131-1, après les mots : « du conseil départemental d'hygiène 
», sont insérés les mots : « et de la commission 
départementale des risques naturels majeurs ». 

Article 45 

Le chapitre V du titre VI du livre V du code de l'environnement 
est complété par un article L. 565-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 565-2. - I. - Le préfet peut élaborer des schémas de 
prévention des risques naturels, tenant compte des 
documents interdépartementaux portant sur les risques 
existants. Ces schémas précisent les actions à conduire dans 
le département en matière : 

« - de connaissance du risque ; 

« - de surveillance et prévision des phénomènes ; 

« - d'information et éducation sur les risques ; 

« - de prise en compte des risques dans l'aménagement du 
territoire ; 

« - de travaux permettant de réduire le risque ; 

« - de retours d'expériences. 

« La commission départementale des risques naturels 
majeurs donne un avis sur ces schémas. 

« II. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de 
mise en oeuvre du présent article. » 

Article 46 

La section 6 du chapitre III du titre Ier du livre II du code de 
l'environnement est ainsi modifiée : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Organismes à vocation de 
maîtrise d'ouvrage » ; 

2° Les articles L. 213-10 à L. 213-12 sont remplacés par un 
article L. 213-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-10. - Pour faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un 
sous-bassin hydrographique, la prévention des inondations et 
la gestion équilibrée de la ressource en eau, les collectivités 
territoriales intéressées et leurs groupements peuvent 
s'associer au sein d'un établissement public territorial de 
bassin.  

« Cet organisme public est constitué et fonctionne, selon les 
cas, conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales régissant les établissements 
constitués en application des articles L. 5421-1 à L. 5421-6 ou 
des articles L. 5721-1 à L. 5721-8 du même code. 
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« Le préfet coordonnateur de bassin délimite, par arrêté et 
après avis du comité de bassin et des collectivités territoriales 
concernées et, s'il y a lieu, après avis de la commission locale 
de l'eau, le périmètre d'intervention de cet établissement 
public. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application 
du présent article. » 

Article 47 

Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 563-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 563-4. - Les dispositions prévues aux articles L. 54 à 
L. 56-1 du code des postes et télécommunications 
s'appliquent également aux radars hydrométéorologiques 
dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé 
des transports et du ministre chargé de l'environnement.» 

Chapitre III - Utilisation du sol et aménagement 

Article 48 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de 
l'environnement est complété par un article L. 211-12 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211-12. - I. - Des servitudes d'utilité publique peuvent 
être instituées à la demande de l'Etat, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements sur des terrains riverains 
d'un cours d'eau ou de la dérivation d'un cours d'eau, ou 
situés dans leur bassin versant, ou dans une zone 
estuarienne. 

« II. - Ces servitudes peuvent avoir un ou plusieurs des objets 
suivants : 

« 1° Créer des zones de rétention temporaire des eaux de 
crues ou de ruissellement, par des aménagements permettant 
d'accroître artificiellement leur capacité de stockage de ces 
eaux, afin de réduire les crues ou les ruissellements dans des 
secteurs situés en aval ; 

« 2° Créer ou restaurer des zones de mobilité du lit mineur 
d'un cours d'eau en amont des zones urbanisées dans des 
zones dites #zones de mobilité d'un cours d'eau, afin de 
préserver ou de restaurer ses caractères hydrologiques et 
géomorphologiques essentiels. 

« III. - Les zones soumises à ces servitudes sont délimitées 
par arrêté préfectoral. Celui-ci est pris après enquête publique 
menée conformément au code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

« IV. - Dans les zones de rétention temporaire des eaux de 
crues ou de ruissellement mentionnées au 1° du II, l'arrêté 
préfectoral peut obliger les propriétaires et les exploitants à 
s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des 
ouvrages destinés à permettre l'inondation de la zone.  

A cet effet, l'arrêté préfectoral peut soumettre à déclaration 
préalable, auprès des autorités compétentes en matière 
d'urbanisme, les travaux qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 
obstacle au stockage ou à l'écoulement des eaux et n'entrent 
pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme.  

« L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration 
préalable les ouvrages qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 
obstacle au stockage ou à l'écoulement des eaux et n'entrent 
pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet 
peut, par décision motivée, dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la déclaration, s'opposer à la 
réalisation de ces ouvrages ou prescrire les travaux 
nécessaires. Les travaux de réalisation de ces ouvrages ne 
peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. 

« Pour les travaux visés au premier alinéa du présent IV, ainsi 
que pour les travaux et ouvrages soumis à une autorisation 
ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et 
qui sont susceptibles, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, de faire obstacle au 
stockage ou à l'écoulement des eaux, l'autorité compétente 
pour statuer en matière d'urbanisme recueille l'accord du 
préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la 
réception de la déclaration ou de la demande d'autorisation 
pour s'opposer à l'exécution des travaux ou prescrire les 
modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai.  

« En outre, l'arrêté préfectoral fixe les dispositions 
nécessaires dans un délai déterminé pour évacuer tout engin 
mobile pouvant provoquer ou subir des dommages. 

« V. - Dans les zones de mobilité d'un cours d'eau 
mentionnées au 2° du II, ne peuvent être réalisés les travaux 
de protection des berges, remblais, endiguements et 
affouillements, les constructions ou installations et, d'une 
manière générale, tous les travaux ou ouvrages susceptibles 
de faire obstacle au déplacement naturel du cours d'eau. A 
cet effet, l'arrêté préfectoral peut soumettre à déclaration 
préalable, auprès des autorités compétentes en matière 
d'urbanisme, les travaux qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 
obstacle au déplacement naturel du cours d'eau et n'entrent 
pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. 

« L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration 
préalable les ouvrages qui, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 
obstacle au déplacement naturel du cours d'eau et n'entrent 
pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet 
peut, par décision motivée, dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la déclaration, s'opposer à la 
réalisation de ces ouvrages ou prescrire les travaux 
nécessaires. Les travaux de réalisation de ces ouvrages ne 
peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. 
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« Pour les travaux visés au premier alinéa du présent V, ainsi 
que pour les travaux et ouvrages soumis à une autorisation 
ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et 
qui sont susceptibles, en raison de leur nature, de leur 
importance ou de leur localisation, de faire obstacle au 
déplacement naturel du cours d'eau, l'autorité compétente 
pour statuer en matière d'urbanisme recueille l'accord du 
préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la 
réception de la déclaration ou de la demande d'autorisation 
pour s'opposer à l'exécution des travaux ou prescrire les 
modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai. 

« VI. - L'arrêté préfectoral peut identifier, le cas échéant, les 
éléments existants ou manquants faisant obstacle à l'objet de 
la servitude, dont la suppression, la modification ou 
l'instauration est rendue obligatoire. La charge financière des 
travaux et l'indemnisation du préjudice pouvant résulter de 
ces derniers incombent à la collectivité qui a demandé 
l'institution de la servitude. Toutefois, si lesdits éléments 
appartiennent à l'Etat ou à ses établissements publics, la 
charge des travaux incombe à celui-ci. 

« VII. - Lorsque l'un des objets en vue duquel la servitude a 
été instituée implique la réalisation par la collectivité publique 
d'installations, travaux ou activités, les propriétaires et 
exploitants sont tenus de permettre en tout temps aux agents 
chargés de leur aménagement, entretien ou exploitation, 
d'accéder aux terrains inclus dans le périmètre des zones 
soumises à servitude.  

« VIII. - L'instauration des servitudes mentionnées au I ouvre 
droit à indemnités pour les propriétaires de terrains des zones 
grevées lorsqu'elles créent un préjudice matériel, direct et 
certain. Ces indemnités sont à la charge de la collectivité qui 
a demandé l'institution de la servitude. Elles sont fixées, à 
défaut d'accord amiable, par le juge de l'expropriation 
compétent dans le département. 

« IX. - Les dommages matériels touchant les récoltes, les 
cultures, le cheptel mort ou vif, les véhicules terrestres à 
moteur et les bâtiments causés par une sur-inondation liée à 
une rétention temporaire des eaux dans les zones grevées de 
servitudes mentionnées au II ouvrent droit à indemnités pour 
les occupants. Toutefois, les personnes physiques ou 
morales qui auront contribué par leur fait ou par leur 
négligence à la réalisation des dommages sont exclues du 
bénéfice de l'indemnisation dans la proportion où lesdits 
dommages peuvent leur être imputables. Ces indemnités sont 
à la charge de la collectivité qui a demandé l'institution de la 
servitude grevant la zone. 

« Les dommages touchant les récoltes, les cultures, les 
bâtiments et le cheptel mort ou vif affectés aux exploitations 
agricoles sont évalués dans le cadre de protocoles d'accords 
locaux. A défaut, ils sont évalués dans les conditions prévues 
par l'article L. 361-10 du code rural.  

« X. - Pour une période de dix ans à compter de la date de 
publication de l'arrêté préfectoral constatant l'achèvement des 
travaux mentionnés au VI ou, si de tels travaux ne sont pas 
nécessaires, à compter de la date de publication de l'arrêté 
préfectoral instituant une ou plusieurs des servitudes 
mentionnées au I, le propriétaire d'une parcelle de terrain 
grevée par une de ces servitudes peut en requérir l'acquisition 
partielle ou totale par la collectivité qui a demandé l'institution 
de la servitude. Ce droit de délaissement s'exerce dans les 
conditions prévues aux articles L. 230-1 et suivants du code 
de l'urbanisme. Le propriétaire peut, dans le même temps, 
requérir l'acquisition partielle ou totale d'autres parcelles de 
terrain si l'existence de la servitude compromet leur 
exploitation ou leur usage dans des conditions similaires à 
celles existant avant l'institution de la servitude. 

« XI. - Dans les zones mentionnées au II, les communes ou 
les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain 
dans les conditions définies à l'article L. 211-1 du code de 
l'urbanisme. Ils peuvent déléguer ce droit à la collectivité qui a 
demandé l'institution de la servitude. 

« XII. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article. »  

Article 49  

I. - Après le douzième alinéa du I de l'article 1er de la loi n° 
99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« - l'entretien des cours d'eau et la prévention des inondations 
et de l'érosion des sols. » 

II. - Le titre Ier du livre Ier du code rural est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

« Chapitre IV 

« L'agriculture de certaines zones soumises à des 
contraintes environnementales 

« Art. L. 114-1. - Le préfet délimite les zones dites #zones 
d'érosion dans lesquelles l'érosion des sols agricoles peut 
créer des dommages importants en aval. 

« En concertation avec les collectivités territoriales et leurs 
groupements et les représentants des propriétaires et des 
exploitants des terrains, il établit un programme d'actions 
visant à réduire l'érosion des sols de ces zones. 

« Ce programme précise les pratiques à promouvoir pour 
réduire les risques d'érosion ainsi que les moyens prévus 
pour favoriser leur généralisation.  

Certaines de ces pratiques peuvent être rendues obligatoires. 
Ces pratiques peuvent bénéficier d'aides lorsqu'elles 
induisent des surcoûts ou des pertes de revenus. 

« Lorsque le programme prévoit des plantations de haies, il 
peut prévoir une dérogation aux distances de plantation 
prévues par l'article 671 du code civil, après avis de la 
chambre d'agriculture et du conseil général. 
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« Art. L. 114-2. - Les modalités d'application du présent 
chapitre sont définies par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 50 

Après l'article L. 114-2 du code rural, il est inséré un article L. 
114-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 114-3. - En cas de destruction des plantations de 
haies qui ont bénéficié de financements publics, la collectivité 
qui a attribué les subventions peut en demander le 
remboursement pendant une période de quinze années à 
compter de leur attribution. » 

Article 51 

L'article L. 123-5 du code de l'urbanisme est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire 
peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une 
ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre 
la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la 
suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un 
an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en 
vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont 
contraires à ces règles. 

« L'autorité compétente recueille l'accord du préfet et du 
maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent le 
permis de construire. » 

Article 52 

Le troisième alinéa de l'article L. 511-3 du code rural est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces recueils des 
coutumes et usages locaux sont régulièrement tenus à jour, 
en particulier dans les zones d'érosion définies à l'article L. 
114-1.» 

Article 53 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de 
l'environnement est complété par un article L. 211-13 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211-13. - I. - Nonobstant toutes dispositions 
contraires, les collectivités publiques qui ont acquis des 
terrains situés dans les zones de rétention temporaire des 
eaux de crues ou de ruissellement ou les zones de mobilité 
d'un cours d'eau visées à l'article L. 211-12 du présent code 
peuvent, lors du renouvellement des baux ruraux visés au 
titre Ier du livre IV du code rural portant sur ces terrains, 
prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol afin de 
prévenir les inondations ou ne pas aggraver les dégâts 
potentiels. 

« II. - Par dérogation au titre Ier du livre IV du code rural, le 
tribunal administratif est seul compétent pour régler les litiges 
concernant les baux renouvelés en application du I. » 

Article 54 

I. - Le premier alinéa de l'article L. 411-53 du code rural est 
ainsi rédigé : 

« Peuvent seulement être considérés comme motifs 
d'opposition au renouvellement du bail, sauf dispositions 
législatives particulières et nonobstant toute clause  
contraire ». 

II. - Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV du même code est 
complété par une section 10 intitulée : « Dispositions  
diverses » et comprenant un article L. 411-79 ainsi rédigé : 

« Art. L. 411-79. - Par dérogation au présent titre, le tribunal 
administratif est seul compétent pour régler les litiges 
concernant les baux renouvelés en application de l'article L. 
211-13 du code de l'environnement. » 

Chapitre V - Travaux 

Article 55 

I. - Le code rural est ainsi modifié : 

1° Les 4° et 5° de l'article L. 151-36 sont abrogés ;  

2° L'article L. 151-37 est ainsi modifié : 

a) A la fin du troisième alinéa, les mots : « par décision 
préfectorale ou, si les conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête sont défavorables, par décret 
en Conseil d'Etat » sont remplacés par les mots : « par arrêté 
ministériel ou par arrêté préfectoral » ; 

b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête 
publique lorsqu'ils sont nécessaires pour faire face à des 
situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune 
expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoit pas de 
demander de participation financière aux personnes 
intéressées. Il est cependant procédé comme indiqué à 
l'article 3 de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages 
causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 
publics. 

« Sont également dispensés d'enquête publique, sous 
réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le 
maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une 
participation financière aux personnes intéressées, les 
travaux portant sur un cours d'eau couvert par un schéma 
mentionné à l'article L. 212-3 du code de l'environnement, 
directement liés à une inondation déclarée catastrophe 
naturelle en application de l'article L. 125-1 du code des 
assurances, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et 
visant à rétablir le cours d'eau dans ses caractéristiques 
naturelles. » ; 
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3° Après l'article L. 151-37, il est inséré un article L. 151-37-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 151-37-1. - Il peut être institué une servitude de 
passage permettant l'exécution des travaux ainsi que 
l'exploitation et l'entretien des ouvrages. Le projet d'institution 
de servitude est soumis à une enquête publique.  

L'enquête mentionnée à l'article L. 151-37 peut en tenir lieu. 
Les propriétaires ou occupants des terrains grevés de cette 
servitude de passage ont droit à une indemnité proportionnée 
au dommage qu'ils subissent, calculée en tenant compte des 
avantages que peuvent leur procurer l'exécution des travaux 
et l'existence des ouvrages ou installations pour lesquels 
cette servitude a été instituée. Les contestations relatives à 
cette indemnité sont jugées comme en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. » 

II. - L'article L. 211-7 du code de l'environnement est ainsi 
modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « tous travaux, ouvrages ou 
installations » sont remplacés par les mots : « tous travaux, 
actions, ouvrages ou installations » ; 

b) Au 2°, les mots : « cours d'eau non domanial, y compris les 
accès à ce cours d'eau » sont remplacés par les mots : « 
cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 
ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau » ; 

c) Dans le 4°, après le mot : « ruissellement », sont insérés 
les mots : « ou la lutte contre l'érosion des sols » ; 

d) Après le 9°, sont insérés un 10°, un 11° et un 12° ainsi 
rédigés : 

« 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages 
hydrauliques existants ;  

« 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
; 

« 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la 
gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques dans un sous bassin ou un groupement de 
sous bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique. » ; 

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. - Lorsqu'un projet visé aux 1°, 2° et 5° du I dépassant 
un seuil financier fixé par décret est situé dans le périmètre 
d'un établissement public territorial de bassin visé à l'article L. 
213-10, le préfet saisit pour avis le président de cet 
établissement. A défaut de réponse dans un délai de deux 
mois, l'avis est réputé favorable. » ; 

3° Le IV devient le VI ; 

4° Il est rétabli un IV et inséré un V ainsi rédigés : 

« IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en 
force de chose jugée, les servitudes de libre passage des 
engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours 
d'eau non domaniaux, instaurées en application du décret n° 
59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre 
passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni 
flottables sont validées et valent servitudes au sens de l'article 
L. 151-37-1 du code rural. 

« V. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux 
travaux, actions, ouvrages ou installations de l'Etat. » 

Article 56 

I. - 1. Avant le dernier alinéa de l'article 1er du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« - les cours d'eaux, canaux, lacs et plans d'eau appartenant 
au domaine public fluvial des collectivités territoriales et de 
leurs groupements. » 

2. Après l'article 1er du même code, sont insérés quatre 
articles 1er-1, 1er-2, 1er-3 et 1er-4 ainsi rédigés : 

« Art. 1er-1. - Le domaine public fluvial des collectivités 
territoriales et de leurs groupements est constitué des cours 
d'eau, canaux, lacs et plans d'eau dont ils sont ou deviennent 
propriétaires, soit par acquisition amiable ou par voie 
d'expropriation classés dans leur domaine public en 
application de la procédure prévue à l'article 2-1, soit par 
transfert de propriété du domaine public fluvial de l'Etat ou 
d'une autre personne publique, ou qu'ils créent. 

« Les transferts de propriété du domaine public fluvial au 
profit d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de la 
part de l'Etat ou d'une autre personne publique peuvent être 
opérés à la demande de l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale ou du groupement. Ils le sont à titre 
gratuit. Toutefois, les parties de cours d'eau, canaux, lacs ou 
plans d'eau inclus dans le périmètre d'une concession 
accordée par l'Etat au titre de l'utilisation de l'énergie 
hydraulique ne peuvent pas faire l'objet d'un transfert de 
propriété au profit des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements. 

« Ces transferts s'opèrent en priorité au profit de la région ou 
du groupement de régions territorialement compétent qui en 
fait la demande. Lorsque d'autres collectivités ou 
groupements de collectivités territorialement compétents 
souhaitent bénéficier d'un tel transfert, leurs demandes sont 
transmises pour avis à la région. 

Ils peuvent bénéficier de ce transfert si, à l'issue d'un délai de 
six mois à compter de la saisine pour avis, la région 
territorialement compétente n'a pas elle-même formulé la 
demande. 

« Le transfert est refusé si la cohérence hydraulique ne peut 
pas être assurée. 
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« Art. 1er-2. - Une expérimentation peut être engagée pour 
une durée maximale de six ans pendant laquelle la collectivité 
ou le groupement de collectivités est compétent pour 
aménager et exploiter le domaine dont la propriété ne lui est 
pas transférée. 

« Le transfert de propriété deviendra effectif à l'issue de cette 
période, sauf si la collectivité ou le groupement de 
collectivités a renoncé au transfert au moins six mois avant la 
clôture de l'expérimentation. Le transfert s'opère dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« L'Etat et la collectivité ou le groupement de collectivités 
ayant opté pour l'expérimentation déterminent conjointement 
les cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau concernés par le 
transfert. Ils signent une convention définissant les conditions 
et la durée de l'expérimentation. 

Durant cette période d'expérimentation, la collectivité 
territoriale ou le groupement de collectivités territoriales peut 
faire appel à l'établissement public à caractère industriel et 
commercial Voies navigables de France selon des modalités 
qui seront définies par une convention tripartite entre l'Etat, 
les collectivités concernées et Voies navigables de France. 

« Art. 1er-3. - Un décret en Conseil d'Etat précise les 
conditions du transfert dans le domaine public d'une 
collectivité ou d'un groupement de collectivités et les 
modalités selon lesquelles les différentes personnes 
publiques ayant bénéficié du transfert de propriété et de 
compétences assurent la cohérence de la gestion du domaine 
public ayant fait l'objet du transfert. Ce décret fixe également 
la liste des cours d'eau et canaux d'intérêt national 
notamment utiles au transport de marchandises qui ne 
peuvent faire l'objet d'un transfert. 

« Art. 1er-4. - La collectivité territoriale ou le groupement est 
chargé de l'aménagement et de l'exploitation de son domaine. 
L'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou du 
groupement exerce les pouvoirs de police y afférents, sous 
réserve des attributions dévolues aux maires et des 
compétences de l'Etat en matière de police de l'eau, de 
réglementation générale de la navigation et d'utilisation de 
l'énergie hydraulique. » 

II. - Le premier alinéa de l'article 2-1 du même code est ainsi 
rédigé :  

« Le classement d'un cours d'eau, d'une section de cours 
d'eau, d'un canal, lac ou plan d'eau dans le domaine public 
fluvial de l'Etat pour l'un des motifs énumérés à l'article 1er 
est prononcé, après enquête publique, par arrêté du préfet 
territorialement compétent, tous les droits des riverains du 
cours d'eau ou des propriétaires du lac et des tiers demeurant 
réservés.  

Le classement d'un cours d'eau, d'une section de cours d'eau, 
d'un canal, lac ou plan d'eau dans le domaine public fluvial 
d'une collectivité territoriale ou d'un groupement est prononcé 
après enquête publique par arrêté du préfet coordonnateur de 
bassin, après avis des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales sur le territoire desquelles se situe le 
domaine à classer, ainsi que du comité de bassin compétent, 

tous les droits des riverains du cours d'eau ou des 
propriétaires du lac et des tiers demeurant réservés. »  

III. - L'article 4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 4. - 1. Le déclassement d'un cours d'eau, d'une section 
de cours d'eau, d'un canal, lac ou plan d'eau faisant partie du 
domaine public fluvial de l'Etat est prononcé, après enquête 
publique et consultation des collectivités territoriales 
intéressées, par arrêté du préfet territorialement compétent, 
tous les droits des riverains et des tiers demeurant réservés. 

« Le déclassement d'un cours d'eau, d'une section de cours 
d'eau, d'un canal, lac ou plan d'eau faisant partie du domaine 
public fluvial de l'Etat emporte sa radiation de la nomenclature 
des voies navigables ou flottables de l'Etat. 

« Dans le cas d'un transfert de propriété du domaine public 
fluvial de l'Etat au profit d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement, tel que prévu à l'article 1er-1, l'acte opérant le 
transfert emporte déclassement du domaine public fluvial de 
l'Etat. 

« 2. Le déclassement d'un cours d'eau, d'une section de 
cours d'eau, d'un canal, lac ou plan d'eau faisant partie du 
domaine public fluvial d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement est prononcé après enquête publique par la 
personne responsable de l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou du groupement, après consultation du comité de 
bassin et des assemblées délibérantes des autres 
collectivités territoriales sur le territoire desquelles se situe le 
domaine à déclasser, tous les droits des riverains et des tiers 
demeurant réservés» 

IV. - Le même code est ainsi modifié : 

1° Les six premiers alinéas, le huitième et le neuvième alinéa 
de l'article 7 sont supprimés ;  

2° Le septième alinéa de l'article 7 est complété par les mots : 
« de la collectivité territoriale ou du groupement, selon le  
cas » ; 

3° Après le premier alinéa de l'article 10, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l'application des dispositions de l'article 560 du 
code civil concerne un cours d'eau domanial appartenant à 
une collectivité territoriale ou un groupement, ce dernier est 
substitué à l'Etat. » ; 

4° Au premier alinéa de l'article 14, les mots : « est à la 
charge de l'Etat » sont remplacés par les mots : « est à la 
charge du propriétaire du domaine public fluvial concerné » ; 

5° Au dernier alinéa de l'article 14, les mots : « sous réserve 
de l'approbation préalable du ministre des travaux publics » 
sont supprimés ;  

6° Aux premier et second alinéas de l'article 16, les mots : « 
par arrêté ministériel » sont remplacés par les mots : « sur 
décision de l'autorité gestionnaire » ; 



 

PLU � Edition avril 2008 207

7° Après le premier alinéa de l'article 35, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Sur les cours d'eau, sections de cours d'eau, canaux, lacs 
et plans d'eau appartenant à une collectivité territoriale ou un 
groupement, la redevance est perçue à son profit. Elle est 
établie par délibération de l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale ou du groupement, dans les limites fixés 
par décret en Conseil d'Etat. » ; 

8° A l'article 37, les mots : « Le Gouvernement concédera, 
aux conditions qu'il aura fixées, » sont remplacés par les mots 
: « L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements 
concéderont, aux conditions qu'ils auront fixées, » ; 

9° A l'article 37, les mots : « du domaine public fluvial » sont 
remplacés par les mots : « de leur domaine public fluvial »  

10° Au premier alinéa de l'article 39, les mots : « entre l'Etat 
et les propriétaires » sont remplacés par les mots : « entre le 
propriétaire du domaine public fluvial et les propriétaires » ; 

11° Au deuxième alinéa de l'article 39, les mots : « arrêté 
préfectoral sous réserve de l'approbation préalable du 
ministre des travaux publics » sont remplacés par les mots : « 
décision de l'autorité compétente » ; 

12° Le premier alinéa de l'article 14 est ainsi rédigé : 

« Les contraventions sont constatées concurremment par les 
fonctionnaires des services de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, les conducteurs de 
chantier ou agents de travaux assermentés à cet effet ou par 
les maires adjoints et les gardes champêtres. » 

Article 57 

L'article L. 436-4 du code de l'environnement est complété 
par un III ainsi rédigé :  

« III. - Les dispositions du I et du II sont également 
applicables dans les eaux qui faisaient partie du domaine 
public fluvial de l'Etat à la date de promulgation de la loi n° 
2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages et qui ont fait l'objet d'un transfert à une 
collectivité territoriale en application de ladite loi. » 

Article 58 

Le premier alinéa de l'article L. 215-19 du code de 
l'environnement est complété par les mots : « dans la limite 
d'une largeur de six mètres ». 

Article 59 

L'article L. 2335-11 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le comité consultatif de gestion qui assiste le ministre 
de l'agriculture pour la gestion du Fonds national pour le 
développement des adductions d'eau siègent deux 
représentants de la commission de l'Assemblée nationale 

chargée de l'agriculture et deux représentants de la 
commission du Sénat chargée de l'agriculture. » 

Chapitre VI 
Dispositions financières 

Article 60 

L'article L. 561-1 du code de l'environnement est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « les biens exposés à ce 
risque peuvent être expropriés par l'Etat » sont remplacés par 
les mots : « l'Etat peut déclarer d'utilité publique 
l'expropriation par lui-même, les communes ou leurs 
groupements, des biens exposés à ce risque, » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

#Les indemnités perçues en application du quatrième alinéa 
de l'article L. 125-2 du code des assurances viennent en 
déduction des indemnités d'expropriation, lorsque les travaux 
de réparation liés au sinistre n'ont pas été réalisés et la valeur 
du bien a été estimée sans tenir compte des dommages 
subis. » 

Article 61 

L'article L. 561-3 du code de l'environnement est ainsi  
modifié : 

1° Au premier alinéa, avant les mots : « Le fonds de 
prévention des risques naturels majeurs est chargé de 
financer », il est inséré la mention : « I. - » ; 

2° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont 
remplacés par huit alinéas ainsi rédigés : 

« Il peut également, sur décision préalable de l'Etat et selon 
des modalités et conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, contribuer au financement des mesures de prévention 
intéressant des biens couverts par un contrat d'assurance 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 125-1 du code des 
assurances. Les mesures de prévention susceptibles de faire 
l'objet de ce financement sont : « 1° L'acquisition amiable par 
une commune, un groupement de communes ou l'Etat d'un 
bien exposé à un risque prévisible de mouvements de terrain 
ou d'affaissements de terrain dus à une cavité souterraine ou 
à une marnière, d'avalanches, de crues torrentielles ou à 
montée rapide menaçant gravement des vies humaines ainsi 
que les mesures nécessaires pour en limiter l'accès et en 
empêcher toute occupation, sous réserve que le prix de 
l'acquisition amiable s'avère moins coûteux que les moyens 
de sauvegarde et de protection des populations ; 

« 2° L'acquisition amiable, par une commune, un groupement 
de communes ou l'Etat, de biens à usage d'habitation ou de 
biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles 
relevant de personnes physiques ou morales employant 
moins de vingt salariés et notamment d'entreprises 
industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales et de 
leurs terrains d'assiette ainsi que les mesures nécessaires 
pour en limiter l'accès et en empêcher toute occupation, sous 
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réserve que les terrains acquis soient rendus inconstructibles 
dans un délai de trois ans, lorsque ces biens ont été sinistrés 
à plus de la moitié de leur valeur et indemnisés en application 
de l'article L. 125-2 du code des assurances ; 

« 3° Les opérations de reconnaissance des cavités 
souterraines et des marnières, dont les dangers pour les 
constructions ou les vies humaines sont avérés, ainsi que le 
traitement ou le comblement des cavités souterraines et des 
marnières qui occasionnent des risques d'effondrement du sol 
menaçant gravement des vies humaines, dès lors que ce 
traitement est moins coûteux que l'expropriation prévue à 
l'article L. 561-1 ;  

« 4° Les études et travaux de prévention définis et rendus 
obligatoires par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé en application du 4° du II de l'article L. 
562-1 sur des biens à usage d'habitation ou sur des biens 
utilisés dans le cadre d'activités professionnelles relevant de 
personnes physiques ou morales employant moins de vingt 
salariés et notamment d'entreprises industrielles, 
commerciales, agricoles ou artisanales; 

« 5° Les campagnes d'information, notamment celles menées 
en application du deuxième alinéa de l'article L. 125-2 du 
présent code, portant sur les garanties visées à l'article L. 
125-1 du code des assurances.  

« Le financement par le fonds des acquisitions amiables 
mentionnées au 1° et au 2° est subordonné à la condition que 
le prix fixé pour ces acquisitions n'excède pas le montant des 
indemnités calculées conformément au quatrième alinéa de 
l'article L. 561-1. Lorsqu'une collectivité publique autre que 
l'Etat a bénéficié d'un financement en application du 2° et que 
les terrains acquis n'ont pas été rendus inconstructibles dans 
le délai de trois ans, elle est tenue de rembourser le fonds. 

« Le financement par le fonds des opérations de 
reconnaissance et des études et travaux mentionnés au 3° et 
au 4° est réalisé déduction faite du montant des indemnités 
perçues, le cas échéant en application de l'article L. 125-2 du 
code des assurances pour la réalisation d'études ou de 
travaux de réparation susceptibles de contribuer à ces 
opérations de reconnaissance ou à ces études et travaux de 
prévention. » ; 

3° Au cinquième alinéa, avant les mots : « Ce fonds est 
alimenté », il est inséré la mention : « II. - » ;  

4° La première phrase du sixième alinéa est ainsi rédigée : 

« Le taux de ce prélèvement est fixé par l'autorité 
administrative dans la limite de 4 %. » 

Article 62 

Au début de l'article L. 562-3 du code de l'environnement, 
sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le préfet définit les modalités de la concertation relative à 
l'élaboration du projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles. « Sont associés à l'élaboration de ce 
projet les collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale concernés. » 

Article 63 

L'article L. 562-5 du code de l'environnement est ainsi  
modifié : 

1° Au premier alinéa du II, les mots : « et L. 480- 12 » sont 
remplacés par les mots : « L. 480-12 et L. 480-14 » ; 

2° Il est complété par un 4° ainsi rédigé :  

« 4° Le tribunal de grande instance peut également être saisi 
en application de l'article L. 480-14 du code de l'urbanisme 
par le préfet. »  

Article 64 

A la fin du second alinéa de l'article L. 563-1 du code de 
l'environnement, le mot : « sévères » est remplacé par le mot 
: « adaptées ». 

Article 65 

Après l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, il est inséré 
un article L. 480-14 ainsi rédigé : 

« Art. L. 480-14. - La commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme peut saisir le tribunal de grande instance en 
vue de faire ordonner la démolition ou la mise en conformité 
d'un ouvrage édifié sans l'autorisation exigée par le présent 
livre ou en méconnaissance de cette autorisation dans un 
secteur soumis à des risques naturels prévisibles. L'action 
civile se prescrit en pareil cas par dix ans à compter de 
l'achèvement des travaux. » 

Article 66 

Le II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement est ainsi 
modifié : 

1° Dans le 1°, après les mots : « aux risques », sont insérés 
les mots : « dites #zones de danger, » ; 

2° Dans le 2°, après les mots : « les zones », sont insérés les 
mots : « dites #zones de précaution, ». 

Article 67 

Au premier alinéa de l'article L. 142-1 du code de l'urbanisme, 
après les mots : « des milieux naturels », sont ajoutés les 
mots : « et des champs naturels d'expansion des crues ». 
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Article 68 

Il est inséré, dans le chapitre VIII du titre II du livre Ier du code 
des assurances, un article L. 128-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 128-4. - Dans les zones, telles que définies au I de 
l'article L. 515-16 du code de l'environnement, délimitées par 
un plan de prévention des risques technologiques approuvé 
dans les conditions prévues à l'article L. 515-22 du même 
code, l'obligation prévue au premier alinéa de l'article L. 128-2 
du présent code ne s'impose pas aux entreprises d'assurance 
à l'égard des biens mentionnés au même article, à 
l'exception, toutefois, des biens existant antérieurement à la 
publication de ce plan.  

« Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises 
d'assurance à l'égard des biens immobiliers construits en 
violation des règles administratives en vigueur lors de leur 
mise en place et tendant à prévenir les dommages causés 
par une catastrophe technologique. 

« Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se 
soustraire à cette obligation que lors de la conclusion initiale 
ou du renouvellement du contrat.» 

Article 69 

L'article L. 125-6 du code des assurances est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  

« Le préfet ou le président de la caisse centrale de 
réassurance peuvent saisir le bureau central de tarification 
lorsque les conditions dans lesquelles un bien ou une activité 
bénéficie de la garantie prévue à l'article L. 125-1 leur 
paraissent injustifiées eu égard au comportement de l'assuré 
ou à l'absence de toute mesure de précaution de nature à 
réduire la vulnérabilité de ce bien ou de cette activité. Le 
bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux 
dans les conditions prévues au cinquième alinéa. » 

Article 70  

L'article L. 125-2 du code des assurances est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« En tout état de cause, une provision sur les indemnités 
dues au titre de cette garantie doit être versée à l'assuré dans 
les deux mois qui suivent la date de remise de l'état estimatif 
des biens endommagés ou des pertes subies, ou la date de 
publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision 
administrative constatant l'état de catastrophe naturelle. » 

Article 71 

Au premier alinéa de l'article L. 125-1 du code des 
assurances, les mots : « et des affaissements » sont 
remplacés par les mots : « dont ceux des affaissements ». 

Article 72 

Le sixième alinéa de l'article L. 125-6 du code des assurances 
est ainsi rédigé : 

« Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par une entreprise 
d'assurance l'application des dispositions du présent chapitre, 
il peut saisir le bureau central de tarification, qui impose à 
l'entreprise d'assurance concernée de le garantir contre les 
effets des catastrophes naturelles. Lorsque le risque présente 
une importance ou des caractéristiques particulières, le 
bureau central de tarification peut demander à l'assuré de lui 
présenter, dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres 
assureurs afin de répartir le risque entre eux. » 

Article 73 

L'article L. 125-6 du code des assurances est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « prévues par la loi n° 87-565 
du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention 
des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « fixées 
par les dispositions du chapitre II du titre VI du livre V du code 
de l'environnement » ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « au 4° de l'article 40-1 de 
la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 précitée » sont remplacés 
par les mots : « au 4° du II de l'article L. 562-1 du code de 
l'environnement ». 

Article 74 

Hormis le cas de faute commise par le maître d'ouvrage ou 
par ses préposés, l'Etat et ses établissements publics ne 
peuvent mettre en cause la responsabilité d'une collectivité 
territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales qui 
assurerait la maîtrise d'ouvrage au titre des dégâts et 
dommages sur les ouvrages appartenant à leur domaine 
provoqués, en situation de catastrophe naturelle, par les 
conséquences de travaux d'aménagement hydraulique 
destinés à ralentir les crues, réalisés sous la maîtrise 
d'ouvrage de la collectivité territoriale ou du groupement de 
collectivités territoriales et financés conjointement par la 
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales et l'Etat ou l'un de ses établissements publics. 

Chapitre VII 

Dispositions relatives à l'Office national des forêts 

Article 75 

Le chapitre Ier du titre III du livre IV du code forestier est 
complété par un article L. 431-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 431-4. - L'Office National des Forêts réalise les 
travaux de fixation des dunes prévus à l'article L. 431-1, 
lorsque ces travaux s'effectuent sur les dunes littorales du 
domaine privé de l'Etat remises en gestion à ce même 
établissement en application de l'article L. 121-2. 
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L'établissement est indemnisé de cette mission dans les 
conditions prévues à l'article L. 121-4. » 

Article 76 

Le chapitre IV du titre II du livre IV du code forestier est 
complété par deux articles L. 424-5 et L. 424-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 424-5. - L'Office National des Forêts instruit pour le 
compte de l'Etat et, le cas échéant, à la demande des 
collectivités territoriales les dossiers nécessaires à 
l'application des dispositions prévues aux chapitres III et IV du 
présent titre. 

« L'établissement peut, en outre, être sollicité par les autorités 
compétentes pour la mise en oeuvre des missions de service 
public relatives à la prévention des risques naturels en 
application des dispositions du titre VI du livre V du code de 
l'environnement, et du titre Ier, du titre II et du titre IV du livre 
Ier et du titre IV du livre IV du code de l'urbanisme et du 
chapitre V du titre II du livre Ier du code des assurances. 

« Art. L. 424-6. - Les modalités d'application de l'article L. 
424-5 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 77 

Le chapitre V du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
est complété par un article L. 125-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 125-5. - I. - Les acquéreurs ou locataires de biens 
immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques ou par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou 
approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret 
en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le bailleur 
de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret. 

« Un état des risques fondé sur les informations mises à 
disposition par le préfet est annexé à toute promesse 
unilatérale de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant ou 
constatant la vente. 

« II. - Pour les locataires de biens immobiliers situés dans les 
zones mentionnées au I, l'état des risques prévu au I est 
annexé aux contrats de location écrits constatant l'entrée 
dans les lieux du nouveau locataire. 

« III. - Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles 
les dispositions du I et du II sont applicables ainsi que, pour 
chaque commune concernée, la liste des risques et des 
documents à prendre en compte. 

« IV. - Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné 
lieu au versement d'une indemnité en application de l'article L. 
125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des assurances, le 
vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par 
écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu 
pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou 
dont il a été lui-même informé en application des présentes 
dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information 

est mentionnée dans l'acte authentique constatant la 
réalisation de la vente. 

« V. - En cas de non-respect des dispositions du présent 
article, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution 
du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  

« VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article. »  

Article 78 

Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est 
inséré un article L. 563-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 563-5. - I. - Sur demande des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements motivée par la sécurité des 
personnes et des biens sur les territoires de leur compétence, 
l'Etat et ses établissements publics communiquent à cette 
seule fin gratuitement à ces collectivités et à leurs 
groupements les données dont ils disposent.  

Toutefois, ils peuvent mettre à la charge des demandeurs les 
frais de reproduction et de transmission de ces données. 

« II. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de 
mise en oeuvre du présent article. 

Ce décret précise notamment les informations produites par 
l'Etat ou par ses établissements publics qui peuvent être 
accessibles gratuitement par les collectivités territoriales. » 

Article 79 

Au premier alinéa de l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme, 
après les mots : « des zones d'urbanisation futures délimitées 
par ce plan », sont insérés les mots : « dans les périmètres 
définis par un plan de prévention des risques technologiques 
en application du I de l'article L. 515-16 du code de 
l'environnement, dans les zones soumises aux servitudes 
prévues au II de l'article L. 211-12 du même code, ». 

Article 80  

I. - L'article 1585 C du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, le mot : « exclues » est 
remplacé par le mot : « exclus » ; 

2° Le I est complété par un 4° ainsi rédigé :  

« 4° Les aménagements prescrits par un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des 
risques technologiques sur des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant 
l'approbation de ce plan et mis à la charge des propriétaires 
ou exploitants de ces biens. » 

II. - Après le dix-septième alinéa de l'article L. 142-2 du code 
de l'urbanisme, il est inséré un g ainsi rédigé : 

« g) Les aménagements prescrits par un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des 
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risques technologiques sur des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du présent code avant 
l'approbation de ce plan et mis à la charge des propriétaires 
ou exploitants de ces biens. » 

Article 81 

I. - Les dispositions de l'article 1er de la présente loi ne 
s'appliquent pas aux enquêtes ouvertes avant sa publication. 

II. - Les plans de prévention des risques technologiques sont 
élaborés et approuvés dans un délai de cinq ans suivant la 
publication de la présente loi. 

III. - Les dispositions de l'article L. 128-2 du code des 
assurances, issues de l'article 17 de la présente loi, sont 
applicables aux contrats en cours. 

Article 82 

Les I, II et III de l'article 159 de la loi n° 2002-276 du 27 février 
2002 relative à la démocratie de proximité sont abrogés. 

Article 83 

Les juridictions d'instruction et de jugement saisies en 
application de l'article L. 218-29 du code de l'environnement 
avant la promulgation de la loi n° 2003-346 du 15 avril 2003 
relative à la création d'une zone de protection écologique au 
large des côtes du territoire de la République demeurent 
compétentes jusqu'à l'issue de la procédure. 

 

Article 84 

Nonobstant toutes dispositions contraires, l'injection 
d'effluents industriels dans la structure géologique, 
dénommée Crétacé 4000, située dans la région de Lacq 
(Pyrénées-Atlantiques) peut-être autorisée, après avis du 
Conseil supérieur des installations classées, sous réserve 
que l'exploitant des injections démontre par une étude de 
sûreté à long terme leur innocuité pour la matrice réceptrice, 
notamment vis-à-vis de son confinement naturel. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 juillet 2003. 
Jacques Chirac 
Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
Jean-Pierre Raffarin 

Le ministre de l'intérieur, 
de la sécurité intérieure 
et des libertés locales, 
Nicolas Sarkozy 
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PT2

 Les télécommunications 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat 

I. Généralités

-  Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39  
-  Premier Ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques, C.N.E.S.).  
-  Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la production, service du 
trafic, de l'équipement et de la planification).  
-  Ministère de la Défense. 
-  Ministère de l'Intérieur. 
-  Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile (services des bases aériennes), 
direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de 
la navigation maritimes, services des phares et balises).  

II. Procédure d'institution

A)  Procédure

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le 
plan des servitudes intervient, après consultation des administrations concernées, enquête publique dans 
les communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au comité de coordination 
des télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de 
l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par 
décret en Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications.  

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art. R. 25 du code des 
postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont 
définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 
entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, 
différentes zones possibles de servitudes.  
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1) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 
radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents centres à l'exclusion 
des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale 
peut être portée à 400 mètres.  

Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres.  

Secteur de dégagement  

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et 
sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.  

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 
estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.  

B) Indemnisation

Possible, si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct 
matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications).  

La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence 
du tribunal administratif (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications)10

C) Publicité

Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française.  

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 
1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie.  

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées.  

                                                

10
N'ouvre pas droit à l'indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant l'inconstructibilité d'un 

terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980 p. 161) 
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III. Effets de la servitude

A) Prérogatives de la puissance publique

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 
accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones 
et le secteur de dégagement.  

2) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Au cours de l'enquête publique  

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 
agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non closes de 
murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications).  

Dans les zones et dans le secteur de dégagement  

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 
termes des articles 518 et 519 du code civil.  

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou 
de liquide de toute nature.  

B) Limitations au droit d'utiliser le sol

1) Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 
aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute 
nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité 
aéronautique et les centres radiogoniométriques).  

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 
obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes, fixées par le plan qui lui est 
annexé.  

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception 
sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code 
des postes et des télécommunications).  
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2) Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.  

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 

préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit de préemption, si 

l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des 

télécommunications).  
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CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

DECRETS n° 62-273, 62-274 et 62-275 du 12 mars 1962 

CHAPITRE II 
Servitudes radioélectriques 

SECTION I. - SERVITUDES DE PROTECTION DES 
CENTRES RADIOELECTRIQUES D'EMISSION ET DE 

RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES 

Art. L. 54.  -Afin d'empêcher que des obstacles ne perturbent 
la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues 
par les centres de toute nature exploités ou contrôlés par les 
différents départements ministériels, il est institué certaines 
servitudes pour la protection des télécommunications 
radioélectriques.  

Art. L. 55. -Lorsque ces servitudes entraînent la suppression 
ou la modification de bâtiments constituant des immeubles 
par nature en application des articles 518 à 519 du code civil, 
et à défaut d'accord amiable, l'expropriation de ces 
immeubles a lieu conformément aux dispositions de 
l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, relative à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

(L. n° 90-568 du 2 juill.1990, art. 41-XIV)
11

 Après suppression 
ou modification des bâtiments ainsi acquis et lorsque les lieux 
ont été mis en conformité avec les exigences du présent 
chapitre, il peut être procédé à la revente des immeubles 
expropriés, sous garantie d'un droit de préemption aux 
propriétaires dépossédés et sous réserve du respect par 
l'acquéreur de ces servitudes.  

Art. L. 56. -Dans les autres cas, ces servitudes ouvrent droit 
à l'indemnité s'il en résulte une modification à l'état antérieur 
des lieux déterminant un dommage direct, matériel et actuel. 
A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée par le 
tribunal administratif.  

(L. n° 90-568 du 2 juill.1990 art.41-XV)
12

 La demande 
d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir à la personne 
chargée de l'exécution des travaux dans le délai d'un an à 
compter de la notification aux intéressés des dispositions qui 
leur sont imposées.  

                                                

11
Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 

juillet.1990, . 41 

12
Entrée en vigueur : le 1er janvier 1991 (L.n° 90-568 du 2 

juillet.1990, art. 41 

TITRE III 
SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

Servitudes de protection des centres radioélectriques 
d'émission et de réception contre les obstacles 

13

Art. R. * 21. - Autour de chaque station émettrice ou 
réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens 
directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres de 
recherches radioélectriques, il peut être créé deux zones de 
servitudes respectivement dites "zone primaire dégagement" 
et "zone secondaire de dégagement".  

Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 MHz (c'est-à-dire de 
longueur d'onde inférieure à 10 mètres), il peut être créé une 
zone de servitudes dite "zone spéciale de dégagement".  

Il peut également être créé une zone de servitudes dite 
"secteur de dégagement" autour des stations de 
radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de 
réception.  

Art. R. * 22. -La distance séparant la limite d'un centre 
radioélectrique de toute nature et le périmètre des zones de 
servitudes ne peut excéder :  

- 2000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de 
dégagement ;  

- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement 
entourant une installation de sécurité aéronautique ou un 
centre radiogoniométrique ;  

- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement 
entourant un centre autre que ceux précités ;  

- 5000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.  

La limite d'un centre est définie comme étant le contour du 
polygone de surface minimum englobant tous les éléments 
rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. Toutefois, 
lorsque la distance entre deux points quelconques de ce 
contour excède 2000 mètres, l'ensemble des éléments 
rayonnants ou collecteurs doit être fractionné en plusieurs 
îlots dont les limites particulières répondent à la définition ci-
dessus : les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots.  

                                                

13
Dispositions prises en Conseil d'Etat pour l'exécution des articles 

L. 54 et s. 
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Les différentes zones ainsi déterminées peuvent faire l'objet 
d'un seul décret de servitudes même lorsqu'elles ne se 
recoupent pas mutuellement.  

Art. R. * 23. -La largeur d'une zone spéciale de dégagement 
protégeant une liaison radioélectrique entre deux points fixes 
comptée perpendiculairement à la projection horizontale du 
trajet des ondes radioélectriques ne peut excéder 50 mètres 
de part et d'autre de cette projection. Les constructions et 
obstacles situés dans la zone de dégagement définie au 
présent alinéa doivent se trouver à 10 mètres au-dessous de 
la ligne droite joignant les aériens d'émission et de réception, 
sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une 
construction puisse être inférieure à 25 mètres.  

La largeur d'un secteur de dégagement protégeant une 
station de radiorepérage ou de radionavigation ne peut 
excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, 
augmenté, s'il y a lieu, d'une marge de sécurité d'un degré au 
plus au-delà des deux limites de ce secteur.  

Art. R. * 24. -Dans toute zone primaire, secondaire ou 

spéciale de dégagement, ainsi que dans tout secteur de 

dégagement, il est interdit, sauf autorisation du ministre dont 

les services exploitent ou contrôlent le centre, de créer des 

obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède 

une cote fixée par le décret prévu à l'article R. * 25.  

Lorsque la configuration du terrain le permet, les zones sont 
divisées en plusieurs parties, une cote particulière étant fixée 
pour chaque partie.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de 
sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, il 
est en outre interdit de créer ou de conserver tout ouvrage 
métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides 
de toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette 
installation ou de cette station.  

Dans la zone primaire de dégagement d'une station de 
sécurité aéronautique, il est également interdit de créer ou de 
conserver des excavations artificielles pouvant perturber le 
fonctionnement de cette station.  

Dans les zones boisées, l'établissement des centres projetés 
est subordonné à une décision préalable du ministre de 
l'agriculture constatant que le maintien de l'état boisé n'est 
pas reconnu indispensable dans le périmètre des servitudes à 
imposer.  

Art. R. * 25. - Les zones qui sont soumises à servitudes sont 
fixées par un plan d'établissement des servitudes après une 
enquête publique effectuée conformément aux dispositions 
qui sont de droit commun applicables aux enquêtes précédant 
les déclarations d'utilité publique. Toutefois, la mission 
dévolue par ces dispositions, soit à une commission 
d'enquête, soit à un commissaire enquêteur, est, dans tous 
les cas, confiée à un commissaire enquêteur.  

La préparation du dossier s'effectue comme suit : sur la 
demande du ministre intéressé, à laquelle est joint un projet 
de plan, le préfet désigne par arrêté les communes sur le 
territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à 
procéder à une étude préliminaire. Ces agents ont la faculté 
de pénétrer dans les propriétés non closes de murs ou de 
clôtures équivalentes situées sur le territoire de ces 
communes.  

Après achèvement de l'enquête visée au premier alinéa du 

présent article, le plan des servitudes qui en résulte est 

approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre dont 

les services doivent exploiter ou contrôler le centre, sur avis 

du comité de coordination des télécommunications ainsi que 

sous le contreseing du ministre de la construction.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc.1970)  
L'accord préalable du ministre du développement industriel et 
scientifique et du ministre de l'agriculture est requis dans tous 
les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est 
statué par décret en Conseil d'Etat.  

(D. n° 70-1339 du 23 déc.1970)  
Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour 
de la publication du décret. Elles sont modifiées suivant la 
procédure prévue aux alinéas précédents du présent article 
lorsque la modification projetée entraîne un changement 
d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête.  

Art. R. * 26. - Le décret de servitudes visé à l'article 
précédent fixe :  

- le ou les points de repère matérialisant la cote qui ne doit 
pas excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou 
mobiles, dans les zones primaires et secondaires de 
dégagement ;  

- les cotes rapportées au nivellement général que ne doit pas 
excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou mobiles 
en chaque partie d'une zone spéciale de dégagement ;  

- le ou les points de repère matérialisant la cote que ne doit 
pas excéder la partie la plus haute des obstacles fixes ou 
mobiles dans un secteur de dégagement.  

------------------------ 

Art. R. * 39 -L'exécution des dispositions des articles R.* 21 à 
R. * 38 ci-dessus relève d'une action concertée des ministres 
des armées, des postes et télécommunications, des travaux 
publics et des transports, de l'intérieur, de l'information, et 
l'industrie, de la construction et de l'agriculture.  

Les modalités de cette action sont établies par le comité de 
coordination des télécommunications  
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9. Servitude T4 
 

Servitude aéronautique de balisage 
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10. Servitude T5 
 

Servitude aéronautique de dégagement 








